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RAPPORT SUR LA NOUVELLE-GUINEE, 
PRESENTE PAR LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNIES 

DANS LES TERRITOIRES SOUS TIJTELLE DE NAURU 
ET DE LA NOUVELLE-GUINEE. (1965) [T/1635 et Add.1 *] 

LETTRE, EN DATE DU 28 MAI 1965, ADRESSEE PAR LE PRESIDENT DE LA MISSION 
DE VISITE AU SECRETAIRE GENERAL DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, conformement a la resolution 2142 
(XXXI) adoptee le 24 juin 1964 par le Conseil de tutelle et a !'article 98 du 
reglement interieur du Conseil, le rapport de la Mission de visite des Nations Unies 
dans le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee (1%5). 

J e suis heureux de vous dire que ce rapport a ete adopte a l'unanimite par les 
quatre membres de la Mission le 27 mai 1965. 

(Signe) Andre NAuDY 

INTRODUCTION 

1. Au cours de ses voyages dans le Territoire sous 
tutelle de la Nouvelle-Guinee, la Mission a note les 
difficultes, decrites maintes fois par les auteurs et com
mentl~es par les precedentes missions, qui sont trop 
connues pour qu'on s'y etende a nouveau. La Mission 
se bornera a rappeler le relief tourmente du Territoire, 
l'oubli ou il a trop longtemps stagne, la dispersion et 
l'isolement des zones de population, le particularisme 
des habitants, la multiplicite des idiomes, la pauvrete 
relative des ressources naturelles connues, les servi
tudes inherentes au climat excessif, les bouleversements 
causes par la seconde guerre rnondiale, qui constituent 
un ensemble de circonstances peu faites pour faciliter 
la tache de l'Autorite adrninistrante. 

2. Cependant, ces conditions defavorables- qui se 
rencontrent sans doute a des degn~s divers dans d'autres 
con trees du monde- ne sevissent pas avec la merne 
acuite dans toutes les parties du pays. Elles affectent 
beaucoup mains les regions insulaires ou cotieres que 
l'interieur du Territoire. II convient de ne pas perdre 
de vue cet aspect des chases comme il y a lieu egale
ment de souligner que les difficultes a vaincre ont ete 
aggravees du fait qu'elles ont ete attaquees tres tardive
ment. Le mandat sur Ia Nouvelle-Guinee avait ete 
confie a 1' Australie par la Societe des Nations des 1920. 
Ce n'est guere qu'apres Ia signature de !'Accord de 
tutelle en 1946- on s'accorde generalernent a le 
reconnaitre- que se place le point de depart du deve
loppement reel du Territoire. Bien que les deux remar
ques precedentes n'aient nullernent le merite de ]a 
nouveaute, il a ete estirne necessaire de les consigner ici. 

3. I1 semble a la Mission que 1' Autorite adminis
trante se soit efforcee de resoudre avec energie, tenacite 
et humanite les problemes devant lesquels elle se trou
vait placee. Les resultats obtenus en moins de 20 ans 
sont considerables. Le Territoire, dont il y a peu de 
temps encore d'importantes portions echappaient a l'au
torite des pouvoirs publics, a ete presque completement 

* Incorporant Ie document T/1635/Corr.l. 
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reconnu et dote d'une structure administrative. Des 
services d'enseignement, de sante publique, d'agri
culture, de developpement economique ont ete crees 
dans la plupart des regions. Un impressionnant reseau 
de transports aeriens a ete organise. La mise en valeur 
du Territoire se poursuit. De plus, l'ordre et la paix 
regnent, bien que les luttes entre clans et la pratique 
de la guerre aient constitue les traits principaux des 
habitudes ancestrales. Enfin, certaines institutions poli
tiques commencent a prendre figure. Au-dessus de ce 
qui n'etait hier qu'une poussiere de tribus et de villages, 
tend a se degager, encore que bien trop confusement, 
!'idee d'entites plus larges. La mise sur pied de la 
Chambre d'assemblee recommanclee par !a Mission de 
visite de 1962 contribue pour beaucoup a cette evolution. 

4. D'apres ce qu'il lui a ete donne de voir durant 
son voyage, la Mission se felicite de la foi qui anime 
la plupart des agents de 1' Administration et de 1' esprit 
dans lequel ils exercent leurs fonctions. Elle n'oubliera 
pas de sitot les devouements exemplaires dont elle a ete 
temoin, soit dans ces ecoles de brousse ou des maitres 
initient avec ardeur les enfants aux rudiments du 
savoir, soit dans ces circonscriptions reculees ou de 
j eunes fonctionnaires eveillent sans heurts les popu
lations a !a vie moderne, soit dans ces hopitaux ou les 
infirmieres pansent les plaies des lepreux, soit dans 
ces institutions rnodeles de redressement ou les soins 
les plus attentifs sont apportes a la reeducation des 
condamnes. Elle gardera presente a !'esprit la hardiesse 
et l'habilete des piiotes dont les services sont indispen
sables pour assurer les communications et les transports 
des passagers et des marchandises. Elle se souviendra 
qu'elle a pu tenir partout, dans le calme, des reunions 
animees auxquelles assistaient plusieurs centaines de 
personnes et souvent davantage. Enfin,. la Mission a 
ete heureuse de constater que les relatwns entre les 
populations et 1' Administration etaient empreintes le 
plus souvent de cordialite et de confiance. Cette entente 
est de bon augure pour l'avenir. 



5. Sans meconnaitre !'importance et la qualite de 
ce bilan, force est de constater qu'il reste encore beau
coup a faire, non seulement pour atteindre les buts 
definis par la Charte des Nations Unies et !'Accord de 
tutelle, mais meme pour mettre en reuvre les recom
mandations adoptees au sujet du Territoire par Ies 
organes pertinents de l'ONU. 

6. Les opinions exprimees devant la Mission par 
la population indiquent du reste la nature des pro
blemes a resoudre et dans une certaine mesure la 
maniere d'approcher ceux-ci. D'une part, Ies N eo
Guineens reclament avec insistance, et d'une maniere 
tres emouvante, !'acceleration du developpement de 
!'education et de l'economie. D'autre part, pour des 
raisons qui seront indiquees dans le present rapport, 
ils paraissent en general incertains de leur avenir 
national, peu confiants en leur destin et fort peu enclins 
a assumer par eux-memes des responsabilites. 

7. Pour ce qui est de l'avenir, la Mission reconnait 
volontiers que I' Autorite administrante se trouve a une 
etape difficile a franchir. Conformement a !'engage
ment pris en signant I' Accord de tutelle, elle a com
mence a conduire Ie Territoire sur la voie du deve
loppement. Emergeant de la condition obscure qui 
avait ete si longtemps la leur, les populations sont solli
citees par un mode d'existence nouveau et aspirent a 
des ameliorations plus substantielles encore. On ne 
saurait s' etonner de cette ten dance. Elle puise essen
tiellement sa source dans le progres technique qui 
caracterise notre epoque et qui a permis, en Nouvelle
Guinee meme, d'obtenir en un temps limite des resultats 
remarquables. 

8. L'etablissement de plans precis, dresses avec ima
gination et realisme a Ia fois, executes avec autorite, 
d'une part, le degagement des moyens et des ressources 
financieres necessaires a leur realisation d'autre part, 
permettront seuls de ne pas s'arreter en chemin et de 
continuer a aller de !'avant. 

9. L'avenir de la Nouvelle-Guinee pose a !'Admi
nistration de nouveaux problemes et !'oblige a aborder 
de fac;on nouvelle les problemes anciens. La meme 
evolution a ete constatee par le passe dans d'autres 
territoires dependants. 

10. II ne faudrait pas trop tarder a adopter des 
methodes qui rompent avec !'administration directe et 
paternaliste. De l'avis de la Mission, il y aurait lieu, 
quand cela est possible et tout en continuant a donner 
!'impulsion indispensable, de guider plutot que d'or
donner, et d'associer plus etroitement les representants 
de la population a la preparation des decisions et a la 
conduite des affaires. Les elements Ies plus avances 
devraient etre invites a participer plus activement a 
tous les aspects de la vie du Territoire au lieu d'at
tendre passivement de 1' Administration qu'elle reuvre 
chaque jour davantage a leur benefice et prenne posi
tion a leur place. I1 n'y a pas d'autre moyen d'ap
prendre a nager que de se mettre a I'eau. On ne reussit 
pas du premier coup dans ses tentatives, mais apres 
des essais et des efforts, on prend confiance en soi
meme. C'est a I'Autorite administrante de decouvrir, 
partout ou elle se trouve, I' elite qui se degage dans le 
pays, de !'encourager, de l'habituer d'ores et deja a 
exercer des responsabilites, afin de la mettre en mesure 
d'assumer progressivement les fonctions dont se char
gent en fait seuls pour !'instant les pouvoirs de tutelle. 

11. D'apres la Mission, !'adoption d'une telle ligne 
de conduite serait propre a menager des transitions 
harmonieuses au cours de 1' evolution ulterieure. Elle 
permettrait de faire face a la situation qui se presentera 
alors que la generation montante qui termine main
tenant ses etudes entrera dans Ia vie active. La jeunesse 
cultivee ne reagira sans doute pas de la meme maniere 
que ses aines dont les ambitions sont forcement plus 
Iimitees et le comportement et les attitudes parfois non 
depourvus d'inhibitions. 

12. Le present rapport relatera d'abord l'essentiel 
des temoignages fournis a Ia Mission au cours des 
reunions publiques qu'elle a tenues avec les membres 
de la population et s'efforcera de resumer les traits 
generaux des demandes et des opinions qui ont ete 
formulees. 

13. En se fondant sur ces faits ainsi que sur les 
autres vues ou informations dont elle aura pu avoir 
connaissance au cours de ses entretiens avec des per
sonnalites officielles, des particuliers ou les represen
tants de I' Administration, la Mission presentera ensuite 
ses remarques et recommandations a propos des diffe
rents points enonces par son mandat. 

I.- GENERALITES 

A.-MANDAT 

14. A sa 1241t!me seance, le 23 juin 1964, le Conseil 
de tutelle a decide d'envoyer dans les Territoires sous 
tutelle de Nauru et de la N ouvelle-Guinee, au debut 
de 1%5, une mission de visite composee de personnes 
designees par les Gouvernements des Etats-Unis, de 
la France, du Liberia et du Royaume-Uni. A ses 
1242eme et 1243eme seances, tenues respectivement le 
24 et le 29 juin 1964, le Conseil a approuve la nomi
nation de M. Jacques Tine (France) et de M. Cecil E. 
King (Royaume-Uni) et a decide que les nominations 
proposees par le Liberia et les Etats-Unis seraient auto
matiquement approuvees. M. Nathaniel Eastman 
(Liberia) et M. Dwight Dickinson (Etats-Unis) ont 
ete ulterieurement designes par leur gouvernement 
comme membres de la Mission de visite. A sa 1242eme 
seance, le Conseil a nomme M. Tine president de la 
Mission. Peu de temps avant le depart de celle-d, 
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M. Tine et M. King ont informe Ie President du 
Conseil de tutelle qu'a leur grand regret et en raison 
de circonstances independantes de leur volonte, ils ne 
seraient pas en mesure d'accompagner la Mission. En 
consequence, le Conseil de tutelle a tenu une session 
speciale et a approuve les nominations de M. Andre 
Naudy (France) et de M. Dermot J. Swan (Royaume
Uni) comme president et membre de la Mission, res
pectivement, en remplacement de M. Tine et de 
M. King. 

15. A sa 1242eme seance, le Conseil a adopte la 
resolution 2142 (XXXI), par laquelle il a invite 1~ 
Mission de visite a enqueter et a faire rapport ausst 
completement que possible sur les mesures prises dans 
les deux Territoires sous tutelle pour atteindre les 
objectifs enonces a l'alinea b de 1' Article 76 de. la 
Charte des Nations U nies, et a accorder une attentiOn 
particuliere a la question de l'avenir de ces deux Terri-



toires, compte tenu des dispositions pertinentes de la 
Charte, et des Accords de tutelle, sans oublier Ies 
dispositions des• resolutions pertinentes du Conseil de 
tutelle et de 1' Assemblee generale et, notamment, des 
resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 1960 et 
1541 (XV) du 15 decembre 1960 de l'Assemblee gene
rale; le Conseil a aussi invite la Mission a etudier en 
s'inspirant, le cas echeant, des debats et resolutions du 
Conseil de tutelle les questions qu'evoquent les rapports 
annuels sur !'administration desdits Territoires sous 
tutelle, les petitions re<;ues par le Conseil au sujet de 
Nauru et de la N ouvelle-Guinee, les rapports des mis
sions de visite precedentes et les observations faites 
au sujet de ces rapports par I' Autorite administrante; 
a recevoir des petitions, sous reserve qu'elle se con
forme au reglement interieur du Conseil, et a enqueter 
sur place au sujet de celles des petitions re<;ues qui 
appelaient, a son avis, une enquete speciale. Enfin, Ie 
Conseil a prie la Mission de visite de lui presenter, 
aussitot que faire se pourrait, des rapports separes 
sur les Territoires sous tutelle de Nauru et de la 
N ouvelle-Guinee, rapports ou elle consignerait ses 
constatations, observations, conclusions et recom
mandations. 

B.- lTINERAIRE 

16. Les membres de la Mission se sont retrouves a 
Sydney, le 10 mars 1965, et se sont rendus dans ·la 
soiree du lendemain a Port Moresby ou ils sont arrives 
le 12 mars au matin. Dans l'apres-midi de ce meme 
jour, la Mission a eu des entretiens preliminaires avec 
de hauts fonctionnaires de 1' Administration. 

17. Le 13 mars, elle a entrepris de visiter le Terri
toire sous tutelle de la N ouvelle-Guinee ou elle est 
demeuree jusqu'au 12 avril, visitant huit des neuf 
districts. En N ouvelle-Guinee, Ia Mission etait accom
pagnee de son secretariat compose comme suit: M. John 
F. Hayley (Secretaire principal), M. Richard W. 
Wathen (fonctionnaire aux affaires politiques), M. 
Robert C. O'Connor (fonctionnaire d'administration) 
et Mme Cecilia Bowles (stenographe). L'itineraire 
detaille qui figure a l'annexe I du present rapport 
indique les lieux ou s'est rendue la Mission et ce 
qu'elle a vu et fait. Il peut etre interessant de noter 
que la Mission a tenu 38 reunions publiques dans Ie 
Territoire, y compris celles qu'elle a tenues avec les 
membres de 32 conseils administratifs locaux. Elle a 
egalement tenu 27 reunions avec des groupements, 
organisations ou associations ayant un caractere repre
sentatif. Elle a passe les journees des 21 et 22 avril 
au siege de I' Administration, a Port Moresby, ou elle 
a eu des entretiens avec I' Administrateur et ses colla
borateurs. Le 26 avril, elle s'est rendue a Canberra 
pour y avoir des entretiens avec le Ministre des terri
toires et le Ministre des affaires exterieures du Com
monwealth d' Australie. Le 29 avril, elle a quitte 
Canberra pour rentrer a New York. 

18. Au cours de ses deplacements en Nouvelle
Guinee, la Mission a ete accompagnee par M. Brian 
Hickey, du Departement des affaires exterieures du 
Commonwealth, par M. James Legge, du Departement 
des territoires et par M. R. T. Galloway, du Departe
ment de !'administration de district. Ces fonctionnaires 
lui ont apporte tout leur concours, etant constamment 
prets a obtenir et a fournir des renseignements et a 
faciliter la tache de la Mission a de nombreux egards. 
La Mission tient a leur exprimer sa profonde gratitude 
pour leur contribution a ses travaux. 

19. La Mission tient egalement a remercier sincere
ment l'Administrateur, sir Donald M. Cleland, Ies 
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commissaires de district, les chefs des departements 
ainsi que tous les fonctionnaires de 1' Administration, 
les conseils administratifs locaux et tous ceux qui ont 
mis au point le programme tres complet de ses activites. 
La Mission n'ayant pas ete en mesure d'assister a une 
session de la Chambre d'assemblee, elle a ete heureuse 
de pouvoir rencontrer son president, M. H. L. R. Niall, 
ainsi que nombre de ses membres dans leurs circons
criptions respectives. La Mission tient enfin a exprimer 
sa vive gratitude pour l'hospitalite genereuse qu'elle 
a re<;ue au cours de cette visite inoubliable. 

C.- SuPERFICIE, POPULATION 

ET ORGANISATION ADMINI'STRATIVE 

20. Le Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee 
a une superficie d' environ 93 000 milles carres et com
prend la partie nord-est de l'ile de la Nouvelle-Guinee 
(situee au nord du Papua), et !'arc d'iles qui s'etend 
des iles de 1' Amiraute jusqu'au nord de l'archipel des 
Salomons (Buka et Bougainville). 

21. La population est estimee actuellement a plus 
d'un million et demi d'habitants autochtones et a 16 500 
habitants non autochtones, qui sont surtout des Aus
traliens et des Chinois. 

22. Le Territoire sous tutelle et le Territoire voisin 
du Papua sont administres en commun par un admi
nistrateur, au nom du Commonwealth d' Australie. Les 
fonctions administratives sont exercees sous sa direc
tion par 15 departements dont le personnel est compose 
de membres de la fonction publique. Le siege adminis
tratif se trouve a Port Moresby, au Papua. Du point 
de vue administratif, Ie Territoire sous tutelle est divise 
en neuf districts: quatre districts insulaires (Nouvelle
Bretagne, Nouvelle-I rlande, Bougainville et Manus) 
et cinq districts situes en N ouvelle-Guinee proprement 
dite (Morobe, Madang, Sepik, Hautes Terres de 
!'Ouest et Hautes Terres de !'Est). Dans chaque dis
trict, un commissaire est charge de !'administration 
generale et de la coordination des activites de tous les 
services du district. La Mission s'est rendue dans cha
cun des districts, Bougainville excepte. 

23. Selon le Papua and New Guinea Act de 1949-
1963, l'Administrateur est assiste d'un conseil de l'Ad
ministrateur, compose de l'Administrateur lui-meme, 
de trois membres fonctionnaires et de sept membres 
elus de la Chambre d'assemblee nommes par le Ministre 
des territoires, sur Ia recommandation de l'Adminis
trateur. Cinq des sept membres non fonctionnaires sont 
des N eo-Guineens. 

24. Les fonctions du Conseil demeurent celles de
crites au paragraphe 12 du rapport de la Mission de 
visite de 1962 sur la Nouvelle-Guinee 1• 

25. L'organe legislatif principal est la Chambre 
d'assemblee creee par le Papua and New Guinea Act 
de 1963. Elle se compose de 64 membres: 

a) Dix membres fonctionnaires, . nommes par Ie 
Gouverneur general sur la recommandation de 1' Ad
ministrateur ; 

b) Quarante-quatre membres elus sur une liste 
electorale unique, au suffrage universe!, et 

c) Dix membres non autochtones elus egalement 
sur une liste electorale unique et au suffrage universe!. 

26. La Chambre d'assemblee a ete creee par la loi 
No 27 de 1963 du Parlement australien, dont les dis
positions pertinentes sont reproduites dans l'annexe II 

t Voir Documents officiels du Conseil de tutelle, vingt-neu
vieme session, Supplement No 3 (T/1604), document T/1597 
et Add.l. 



du present document. Cette chambre qui s'est reunie 
pour Ia premiere fois le 8 juin 1964 a le pouvoir de 
promulguer des ordonnances pour assurer la paix, le 
maintien de l'ordre et la bonne administration du 
Territoire; toutefois, ces ordonnances ne peuvent entrer 
en vigueur qu'une fois approuvees par 1' Administrateur 
ou, dans certains cas, par le Gouverneur general. Des 
reglements d'application des ordonnances peuvent etre 
pris par 1' Administrateur ou par 1' Administrateur 
siegeant avec le Conseil, suivant le cas. 

27. Afin de familiariser les habitants avec les res
ponsabilites politiques et administratives de certaines 
fonctions et afin egalement de preparer le personnel 
voulu pour les assumer, la Parliamentary Under-Secre
taries Ordinance de 1963, qui est entree en vigueur 
le 18 novembre 1963, autorise l'Administrateur a 
nommer des membres elus de ·Ja Chambre d'assemblee 
sous-secretaires parlementaires. Ladite ordonnance dis
pose qu'un sous-secretaire qui n'est pas membre du 
Conseil de 1' Administrateur peut, avec l'autorisation du 
President, assister aux reunions du Conseil et y prendre 
la parole. Dix membres autochtones de la Chambre 
ont ete nommes sous-secretaires parlementaires et cinq 
d'entre eux ont ete designes pour sieger au Conseil de 
1' Administrateur. 

28. Les conseils administratifs locaux ont ete crees 
en 1950 pour fournir un moyen de preparer la popu
lation autochtone a assumer certaines responsabilites 
dans ses affaires locales ainsi que pour disposer d'un 
rouage et de fonds locaux en vue d'etendre et de coer
donner les services sociaux au niveau du village. Ils 
servent aussi a apprendre a la population que le progres 
est inseparable de l'ordre, a lui donner des habitudes 
de travail et a lui enseigner que les services sociaux 
se paient ; les conseils administratifs locaux ont enfin 
pour but de preparer la voie a !'integration de la popu
lation, d'une maniere qu'elle puisse comprendre, au 
systeme politique du Territoire. 

29. En vertu de la Native Local Government Coun
cils Ordinance de 1949-1960, les conseils administratifs 
locaux sont habilites a: 

a) Maintenir la paix, l'ordre et une sage adminis
tration, compte tenu des lois du Territoire; 

b) Organiser, financer ou creer des affaires ou 
entreprises ; 

. c) Effectuer tous travaux dans !'interet de la collec
tivite; et 

d) ~ournir, ou aider a fournir, des services publics 
ou soc1aux. 
Pour permettre aux conseils de s'acquitter de leurs 
fonctions, on les a autorises a edicter des reglements 
pour le maintien de la paix, de l'ordre et du bien-etre 
qui, lorsqu'ils sont approuves par le commissaire de 
district, ont force de loi ; on les a egalement autorises 
a percevoir des taxes et des impots et a percevoir des 
droits pour les services rendus. C'est le commissaire de 
district et ses collaborateurs qui sont charges du con
trole general des conseils a l'interieur de chaque dis
trict. Des fonctionnaires specialistes des questions d'ad
ministration locale, du Departement de !'administration 
de district, peuvent guider les conseils, notamment a 
leurs debuts. Tout autochtone residant dans la circons
cription d'un conseil peut etre candidat. II est arrive 
que des femmes soient nommees, bien qu'a l'heure 
actuelle il n'y en ait aucune en fonctions. 

30. Les conseils consultatifs de district sont des 
organes non officiels con<;us pour donner aux habitants 
!'occasion d'exprimer leur point. de. vue et ~ga!ement 
pour donner des avis aux commissaires de d1stnct sur 
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les questions interessant le district dans lequel ils 
vivent. Il existe un conseil consultatif dans chaque dis
trict du Territoire. Chacun se compost! du commissaire 
de district, president, et de membres designes par 
1' Administrateur pour deux ans. Les conseils consu1-
tatifs municipaux, 1es consei1s administratifs locaux, 
1es missions religieuses et tous les secteurs importants 
de Ia collectivite sont representes. Dans chaque conseil, 
les membres autochtones sont en majorite. 

31. Les conseils consultatifs municipaux sont egale
ment des organes non officiels qui exercent des fonc
tions semblables a celles des conseils consultatifs de 
district dans leurs circonscriptions plus restreintes et 
plus intensivement developpees. Goroka, Rabaul, 
Madang, Wewak, Kokopo, Wau-Bulolo, Lae, Kun
diawa et Kainantu ont des· conseils consultatifs com
poses de simples particuliers et de fonctionnaires de 
1' Administration designes par 1' Administrateur pour 
une periode de deux ans. Des N eo-Guineens font 
partie de ces conseils, mais ils ne sont en majorite que 
dans ceux de Kundiawa et Kainantu. 

D.- PROGRAMME DES VISITES ET DES REUNIONS 

District des Hautes Terres de l'Est 

32. La Mission a commence 1e 13 mars sa visite du 
Territoire par le district des Hautes Terres de 1'Est, 
ou elle a sejourne quatre jours. Le district des Hautes 
Terres de 1'Est s'etend sur 6 900 milles carres et fait 
partie du grand plateau situe au centre du Papua et de 
Ia N ouvelle-Guinee. Ce district comprend les vastes 
bassins superieurs du Ramu et de 1' Asaro et la partie 
moyenne de 1a vallee du W ahgi, toutes les terres se 
trouvant a une altitude variant entre 5 000 et 6 500 
pieds, et le point 1e plus eleve du Territoire est situe 
sur 1a frontiere partageant 1es districts des Hautes 
Terres de l'Est et de Madang. Le mont Wilhelm, 1e 
pic le plus eleve, se dresse a 14 793 pieds au-dessus du 
niveau de Ia mer. On accede a Ia cote par la route qui 
aboutit a Lae, dans le district de Morobe, et des !ignes 
aeriennes relient le district a toutes les parties du 
Territoire. Du point de vue climatique, cette region 
est dans !'ensemble subtropicale: Ia temperature diurne 
est douce et les nuits fraiches. La population du district 
se compose de 362 243 autochtones et de 1 628 non
autochtones. Le district est divise en deux parties, 
Goroka et Chimbu et ces deux parties sont respective
ment divisees en trois et deux sous-districts. Le chef
lieu du district est a Goroka. 

33. L'agriculture est Ia principale activite du district. 
Bien que !'agriculture de subsistance demeure nette
ment predominante, le developpement economique du 
district repose sur le cafe, dont Ia recolte annuelle est 
de 3 578 tonnes, sur lesquelles 2 053 tonnes sont 
recoltees par les fermiers des villages. Introduite par 
les colons australiens dont 1' exemple a ete rapidement 
sui vi par les N eo-Guineens, cette industrie principale 
s'est developpee rapidement dans des zones ou les 
terres etaient bonnes et ou des routes pouvaient etre 
amenagees. Les fonctionnaires de 1' Administration 
ainsi que les planteurs europeens se sont employes a 
stimuler et a accroitre I' interet des N eo-Guineens pour 
cette culture. Selon le rapport de l'Autorite adminis
trante pour la periode allant du 1er juillet 1963 au 
30 juin 1964 2, .on comptait dans le district un total 

2 Commonwealth d' Australie, Report to the General Assembly 
of the United Nations on the Administration of the Territory 
of New Guinea from 1 July 1963 to 30 June 1964, Canberra, 
A. ]. Arthur, Commonwealth Government Printer. Communique 
par le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle 
sous la cote T /1632. 



de _5 378 600 cafeiers. A Kundiawa, dans la partie du 
Ch1mbu, les planteurs de cafe neo-guineens ont cree en 
avril 1964 une cooperative pour acheter, traiter et 
ec<;>Uler Ie cafe recolte par !a population chimbu. Une 
usme moderne pour traiter le cafe a ete achetee. Au 
cours des huit premiers mois d'exploitation, la nouvelle 
coop~rative, appelee la Kundiawa Coffee Society, Ltd., 
a trmte plus de 1 000 tonnes de cafe "parchemin" repre
sentant une valeur marchande d'environ 350 000 
livres 3• L'organisation compte 9 000 membres et dis
pose d'un capital d'environ 80 000 livres. L'Association 
des fermiers et des colons des Hautes Terres a de 
nombreux adherents parmi les fermiers neo-guineens. 
Cette association s'interesse a !'ensemble du developpe
ment du district ainsi qu'a l'industrie du cafe. 

34. Afin d'eviter de dependre d'une seule recolte, 
I' Administration se livre a une etude des sols du cote 
de Kainantu pour determiner s'il serait possible de 
cultiver le the dans la region. Dans les Hautes Terres, 
les premiers cheptels de villages ont ete constitues dans 
le sons-district de Goroka. Cette experience s'est 
revelee si interessante que d'autres communautes, tant 
dans les Hautes Terres de !'Ouest que dans celles de 
l'Est, ont commence a constituer leurs propres trou
peaux. On compte actuellement 27 troupeaux de vil
lages dans les Hautes Terres de l'Est, representant 
un total de 355 tetes de betail. La culture des caca
huetes, des produits maraichers, des fruits de passiflore 
et du tabac constituent d'autres sources de revenus. 
Une nouvelle culture, celle du pyrethre, est actuelle
ment a ses debuts. L'extraction de l'or alluvionnaire a 
rapporte l'annee derniere pres de 15 000 livres aux 
N eo-Guineens. 

35. Au cours de son sejour dans le district, Ia 
Mission a assiste a six reunions publiques, dont cinq 
etaient organisees avec la participation des membres 
des conseils administratifs locaux de la region. La pre
miere de ces reunions s' est tenue a Goroka, ou la 
Mission a pu rencontrer M. Ugi Biritu, representant 
Henganobi a la Chambre d'assemblee. Les orateurs se 
sont montres satisfaits d'une maniere generale et ont 
exprime leur confiance dans I' Autorite administrante, 
qu'ils souhaitent voir demeurer sur le Territoire. lis 
lui etaient reconnaissants des ameliorations faites dans 
le domaine de la sante publique et de l'enseignement. 
Ils etaient particulierement satisfaits de la creation de 
la nouvelle Chambre d'assemblt~e. En expliquant a la 
Mission le fonctionnement des conseils administratifs 
locaux, ils ont indique que les impots pen;us par les 
conseils aidaient a stimuler le developpement du pays. 
A vee cet argent, ils avaient construit des postes de 
secours et des ecoles, des routes et des ponts. Cepen
dant, des fonds supplementaires sont necessaires pour 
aider les pays, et les conseils sont particulierement 
desireux de voir creer une universite puisqu'ils estiment 
que la population n'est pas suffisamment eduquee. Cer
tains desirent egalement se rendre en Australie pour 
acquerir une experience de premiere main et mieux 
comprendre le developpement de leur propre pays. Un 
orateur a souligne que tout en cultivant le cafe, les 
planteurs ne connaissent rien aux machines qui le 
traitent et en font un produit fini. Ils ont estime que 
le rythme de developpement etait lent mais que cela 
venait du fait qu'il etait encore difficile pour la popu
lation elle-meme d'accepter certains changements. Ils 
esperaient acceder a l'autonomie au moment de leur 
choix, bien que cette possibilite fut encore tres lointaine. 

3 La monnaie du Territoire est la livre australienne, qui 
vaut 16 shillings (sterling), soit 2,24 dollars des Etats-Unis. 
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36. Le 15 mars, apres avoir visite la station agricole 
d' Aiyura, qui se livre a des recherches sur le cafe et 
le betail, la Mission a rencontre des personnes et des 
conseillers du Conseil de la region de Kamano. Dans 
cette region, les gens semblaient surtout s'interesser a 
la creation de nouvelles ecoles- pour leurs enfants et a 
la culture de leurs propres plantations de cafe. Un peu 
plus tard dans l'apres-midi, a la Chambre du Conseil 
d' Agarabi, la reunion a surtout ete caracterisee par 
!'absence de nombreux conseillers. Cinq conseillers 
seulement sur 34 y assistaient. Ils etaient, parait-il, 
mecontents que l'officier de patrouille ne les ait pas 
pas avertis personnellement de la reunion organisee 
avec la Mission de visite. Ceux qui ont pris la parole 
se sont plaints de la penurie de personnel enseignant, 
qui fait obstacle au developpement des moyens d'ensei
gnement dans la region, ainsi que de la disparite et du 
niveau tres bas des salaires pen;us par les travailleurs 
autochtones qui ne permettent pas a la population 
d'aider a contribuer aux depenses de travaux publics. 
Un commen;ant a exprime le desir que des fonds plus 
importants soient accordes sous la forme de prets et 
que Ie gouvernement donne des conseils aux autoch
tones desirant creer de nouvelles entreprises com
merciales. 

37. Le jour suivant, la Mission a pris l'avion pour 
Kundiawa et s'est ensuite rendue par Ia route a 
Kerowagi, ou elle a tenu une reunion publique avec le 
Conseil administratif local et Ia population de la region. 
M. Suvi Kurondo, membre local de la Chambre d'as
semblee, etait egalement present. Les vues exprimees 
etaient en grande partie celles entendues le jour pre
cedent, notamment en ce qui concerne Ia gratitude de 
la population a 1' egard de 1' Autorite administrante 
pour ce qu'elle a fait dans le domaine de la sante, de 
I' enseignement et du developpement en general. La 
population Chimbu s'est montree particulierement 
desireuse d'accelerer le rythme de !'evolution, d'obtenir 
des routes et des ponts meilleurs et plus nombreux, 
des industries secondaires, et a exprime le souhait que 
certains de ses membres puissent acquerir une expe
rience personnelle en Australie et outre-mer. Un ora
teur a declare aux membres de la Mission qu'il enviait 
leur position et qu'il voudrait bien en occuper une 
semblable. Il a dit qu'il lui etait impossible d'avoir le 
pouvoir qu'ils avaient et il leur a demande leur aide 
pour y parvenir. II a ajoute en outre que si une uni
versite n'etait pas creee sur le Territoire lorsque Ia 
Mission de visite reviendrait, celle-ci ne serait pas bien 
accueillie. Si !'evolution ne se faisait pas plus rapide
ment, la Mission de visite ne serait plus invitee. En ce 
qui concerne l'universite en question, l'un des con
seillers a dit que c'etait maintenant qu'il fallait la creer 
a Goroka, et non pas en 1966 ou en 1967. Quant a 
l'autonomie, le sentiment general etait que !a popu
lation n'etait pas encore prete et qu'elle ne souhaitait 
pas que les Nations Unies la leur fasse accorder avant 
le moment voulu. 

38. Dans l'apn~s-midi, Ia Mission a tenu deux reu
nions publiques, l'une a la Chambre de conseil de 
·waiye, avec le Conseil administratif local et Ia popu
lation de Ia region, et !'autre a !'ecole primaire de 
type T de Ku. A la premiere reunion, le President du 
Conseil de Waiye s'est fait le porte-parole de Ia popu
lation de Ia region. Il a declare que si les Nations 
Unies desiraient que le Territoire accede rapidement 
a l'autonomie il fallait que les six conditions suivantes 
soient. remplies. Premierement, il faudrait qu'il y ait 
des ptlotes et des fabricants d'avions neo-guineens; 



deuxiemement, des fabricants de munitions; troisieme
ment, des fabricants de fusils; quatriemement, il fau
drait que le pays frappe sa propre monnaie; cinquieme
ment, que Ia production de verre et de fer destines a la 
construction soit assuree et, sixiemement, que des 
industries de Ia viande et de l'habillement soient creees. 
A son avis, lorsque la route reliant Lae au mont Hagen 
serait ouverte, la region connaitrait de grands change
ments. II a demande !'assistance de l'Autorite admi
nistrante et des Nations Unies pour maintenir les prix 
du cafe et lui assurer des debouches. Enfin, il a egale
ment demande que les anciens combattants neo-gui
neens soient mieux traites et qu'une maison puisse les 
accueillir et les nourrir pour y finir leurs jours apres 
leur retraite. 

39. M. Waiye Siune et M. Yauwi Wauwe, repn!
sentant respectivement Chimbu et Chuave a la Chambre 
d'assembh~e, assistaient a la reunion de Ku. Des mem
bres du Conseil administratif local de Y onggamugl 
etaient egalement presents. On a informe la Mission 
que cette region etait la plus peuplee du district. Quatre 
candidats s'etaient present<~s aux elections ala Chambre 
d'assemblee. Un orateur s'est plaint du fait qu'il y avait 
encore beaucoup trop de gens vivant dans des coins 
recules des montagnes ou il n'existe pas de route. Ces 
gens ne savaient rien ou peu de chases de Ia Chambre 
d'assemblee. D'une maniere generale, la region avait 
besoin d'un personnel expatrie plus nombreux et d'in
vestisements exterieurs. M. Waiye a reclame un plus 
grand nombre d' ecoles pour la region. II a declare qu'il 
n'aborderait pas Ia question de l'autonomie tant que Ia 
population ne serait pas plus instruite. En regle gene
rale, il se mefiait de ces Australiens qui ne viennent 
travailler dans le Territoire que quelques annees. A 
son avis, ils le faisaient dans leur propre interet et non 
pas dans celui du Territoire. 

40. M. Yauwi a dit que puisque la population etait 
encore primitive, elle n\!tait done pas prete pour l'auto
nomie. II faudra qu'un nombre plus important d'enfants 
aillent a !'ecole. Lorsque lui-meme mourra, ses enfants 
prendront sa place, et a leur mort, leurs enfants les 
remplaceront, et a cette epoque peut-etre pourra-t-on 
parler d'autonomie. 

41. C'est dans cette region que la Mission a pour 
la premiere fois entendu parler du mecontentement des 
N eo-Guineens de voir la partie occidentale de l'ile 
placee desormais sous le controle de la Republique 
d'Indonesie. Le Vice-President du Conseil adminis
tratif local de Chuave a demande pourquoi l'Indonesie 
avait succede aux Hollandais en Nouvelle-Guinee et 
si deux drapeaux, ou un seul, devaient flatter sur le 
T erritoire. 

42. A son retour a Goroka, Ia Mission a rencontre 
sur leur demande M. Graham Gilmore, membre special 
de la Chambre d'assemblee et representant du South 
Markham, ainsi que M. Graham Henry John Pople, 
representant a la Chambre d'assemblee les electeurs 
de Ia liste generale du Gumine. Ceux-ci ont fait des 
declarations et repondu aux questions que leur ont 
posees les membres de Ia Mission de visite. 

43. En resume, M. Gilmore a estime que des que 
la Chambre d'assemblee pourrait rediger une consti
tution le Territoire devrait opter pour l'independance 
aussi ~apidement que possible. II a dit qu'il avait essaye 
de faire voter Ia legislation souhaitee par ses electeurs 
et que ses efforts s' etai~nt trouv.es contrec~rre,s P<~;r des 
"politiciens" de la fonctton pubhque et qu Il n avatt pas 
obtenu un seul resultat. II a ajoute que l'economie du 
Territoire etait peu saine; que l'Autorite administrante 

fournit 28 millions de livres par an et que le budget 
est administre par un service public qui est a Ia fois 
"inefficace et beaucoup trop rigide". Le Territoire a 
besoin d'un financement opere sous forme de prets, de 
preference a un interet assez bas, pour l'aider a ren
forcer son economie. M. Gilmore s'est egalement plaint 
de Ia discrimination qui s' exerce dans les traitements 
verses aux fonctionnaires expatries et aux autochtones. 
La Mission a pu completer dans d'autres districts ses 
informations sur Ia question (voir par. 68, 80, 121 a 
123, 157 a 159, 166 et 177). 

44. M. Pople s'est plaint, comme M. Gilmore, de 
ne pas avoir ete prevenu de l'arrivee de Ia Mission de 
visite et de ne pas a voir ete invite par 1' Autorite admi
nistrante a rencontrer la Mission. II en etait extreme
ment surpris, du fait qu'il represente SO 000 Chimbus 
qui constituent une proportion tres importante de la 
population du Territoire. II s'est plaint, en outre, que 

-la Mission n'ait pas passe suffisamment de temps dans 
la region. La Mission n'a pas visite la grande coope
rative autochtone du cafe a Kundiawa, et M. Pople 
a critique 1' Administration pour cette omission. II a dit 
que Gumine etait une region un peu plus primitive 
que ce que la Mission avait vu dans la region et, si 
ses membres y etaient alU!s, ils auraient mieux com_Pris 
les progres deja accomplis. M. Pople desapprouvatt la 
politique suivie par !'Administration en matiere d'en
seignement et a suggere que tous les enfants aillent a 
l'ecole jusqu'a la classe IV. A son avis, a ce stade, les 
enfants les plus intelligents devraient etre orientes vers 
un enseignement plus pousse et les autres vers une 
formation technique. M. Pople a egalement critique la 
politique qui consiste a ne pas vouloir rechercher une 
assistance exterieure, notamment en ce qui concerne 
!'agriculture et l'enseignement. 
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45. Ces deux membres de la Chambre d'assemblee 
souhaitent que celle-ci redige une constitution pour le 
Territoire. Au cas ou une constitution ne serait pas 
redigee, ils craignent que 1' Administration n'impo~e 
au Territoire une forme d'autonomie qui seratt 
inacceptable. 

District des Hautes Terres de l'Ouest 

46. Le district des Hautes Terres de l'Ouest est 
une region tres montagneuse situee au centre geogra
phique du Territoire. Des 1896, des explorateurs alle
mands ont apen;u une partie du district, notamrnent 
les monts Bismarck et Schrader, mais aucune pene
tration n'a ete effectuee dans cette region avant 1933, 
date a laquelle une patrouille d'explorateurs est entree 
dans la vallee du W ahgi par la vallee de 1' Asaro en 
traversant la ligne de partage des eaux a Chimbu. La 
Mission fut informee que les premiers contacts de 1' Ad
ministration avec les habitants de cette region ne furent 
pas etablis de propos delibere, mais qu'ils se produi
sirent lorsque des chercheurs d'or, esperant trouver un 
gisement comparable a celui de Bulolo, penetreret;lt 
dans la region, ou plusieurs furent tues. La superficte 
du district est de 9 600 milles carres, dont 6 000 sont 
entierement places sous l'autorite de 1' Administration. 
Dans le reste du district, Ia circulation des non-autoch
tones est soumise a des restrictions en vertu de la 
RestriCted Areas Ordinance. On a declare a la Mission 
qu'il ne s'etait produit aucune lutte tribale dans la 
region au cours des cinq dernieres annees et 9-u'a 
l'heure actuelle, les difficultes resultaient d.e quesbons 
agrai~es ou interessant les animau~ domestlq~es; et de 
problemes conjugaux. La populatton du dtstnct est 
de 291 718 autochtones et de 1 091 non-autochtones. 



Le chef-lieu du district se trouve a Mount Hagen, et 
il y a c~nq sous-districts: Hagen, Minj, Wabag, Lagaip 
et Kop1ago. 

47. Longtemps avant que toutes les regions les plus 
isoles n'aient ete explorees et placees sous l'autorite 
du Gouvernement, le developpement economique avait 
commence par !'exploitation commerciale des planta
tions de cafeiers. La production actuelle du district est 
de pr~s de 2 200 tonnes par an, dont pres de 800 
prodmtes par les villageois. II convient de signaler 
egalement une innovation importante, !'introduction de 
la culture du theier. Les premieres concessions de terres 
pour la culture de cet arbre ont ete effectuees et l'on 
procede actuellement a des plantations. L'exploitation 
du cafeier, qui exige d'importants investissements, doit 
etr.e developpee par des planteurs europeens et neo
gumeens. Une autre culture marchande, moins impor
tante mais egalement utile, celle du pyrethre, a egale
ment atteint les premiers stades de son developpement. 
!Jne usine de traitement des fleurs de pyrethre doit 
etre construite a Mount Hagen. Dans la region de 
Porgera, a quelque 70 milles au nord-ouest de Mount 
Hagen, la population locale exploite, avec !'assistance 
consultative des inspecteurs des mines, l'or de ses 
propres concessions. La Mission a ete informee que 
les 3 000 habitants de la region tiraient de 28 conces
sions regulierement accordees un revenu annuel de 
presque 20 000 livres. 

48. Comme en 1962, la Mission a commence Ia 
visite des Hautes Terres de !'Ouest, Ie 14 mars, par 
l'insi?ection de l'ecole antipaludique de Minj. Elle s'est 
ensmte rendue a Kerowil, ou elle devait tenir une 
seance publique avec les conseils administratifs locaux 
de Minj et Ngangamp et ou devait avoir lieu un vaste 
rassemblement de Ia population de Ia region. Le mem
b~e de la Chambre d'assemblee representant cette re
giOn, M. Kaibelt Diria, etait egalement present. 

49. La reunion s'est tenue de la meme fa<;on que 
celle des Hautes Terres de l'Est. Le membre de la 
Chambre d'assemblee a declare que les habitants 
savaient gre a 1' Autorite administrante d'avoir favorise 
!'organisation des conseils administratifs locaux, grace 
auxquels la population avait pu construire des hopitaux, 
des postes de secours et des ecoles et faire enseigner 
I'anglais a leurs enfants. L' Administration avait egale
ment encourage !'exploitation du cafe et du the et 
assume la responsabilite des projets concernant l'elevage 
dans Ies communautes autochtones. L'Autorite admi
nistrante avait egalement institue une chambre d'as
semblee en vue de faciliter Ie developpement du Terri
toire. L'orateur estimait que le Gouvernement austra
lien etait mieux place que la population pour deter
miner la date a laquelle le Territoire accederait a l'auto
nomie. Si les gens essayaient de se prononcer eux
memes, ils commettraient une erreur. En conclusion, 
il a declare que Ie developpement devait etre graduel 
et que l'Australie devrait etre laissee juge du rythme 
auquel devait s'effectuer ce developpement. La Mission 
a egalement entendu, entre autres declarations, celle 
du President du Conseil administratif local de Minj, 
dont les idees, particulierement en ce qui concerne 
l'autonomie, etaient plus ou moins analogues a celles 
du membre de la Chambre d'assemblee. II estimait que 
l'autonomie ne devrait etre accordee au Territoire que 
lorsque le degre d'instruction de la population aurait 
ete porte a un niveau acceptable selon les normes 
d'outre-mer. II souhaitait voir se maintenir !'association 
entre I' Australie et Ia N ouvelle-Guinee. 

50. Dans l'apres-midi, Ia Mission a poursuivi son 
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itineraire par la route vers Mount Hagen, et s'est 
arretee en chemin, pour sa deuxieme reunion publique 
de la journee, a la salle du Conseil de Dei. Les decla
rations faites a cette reunion sont, en substance, ana
logues a celles des declarations dont i1 a ete question 
plus haut; les orateurs ont dit qu'ils savaient gre a 
I' Australie des efforts deployes en vue du developpe
ment de l'enseignement et des soins medicaux et sur 
le plan general, mais en meme temps qu'ils souhaitaient 
voir s'accroitre !'assistance. Un conseiller a exprime 
l'espoir que l'Australie continuerait sa tache d'ensei
gnement et qu'ainsi la population pourrait s'instruire 
le plus rapidement possible. 

51. Un autre conseiller a declare qu'il existait, 
parmi la population, une chose qui n' etait pas bonne, 
a savoir la coutume de la "dot" locale. L'usage s'est 
en effet etabli qu'a !'occasion d'un mariage le marie 
verse une importante somme d'argent a la famille de 
Ia mariee. A mesure que le progres s'etend au Terri
toire Ies femmes commencent a se disputer avec leurs 
maris, et souvent elles quittent le menage et retournent 
dans leurs familles. En pareil cas, le mari voudrait 
rentrer en possession de son argent. Le conseiller nour
rissait l'espoir que filt adoptee une loi tendant a limiter 
le montant de Ia "dot" et stipulant que si une femme 
quittait son mari et se remariait, !'obligation de payer 
cette "dot" prendrait fin de ce fait. 

52. Le lendemain, Ia Mission se rendit par avion a 
Laiagam, a Wabag et a Kompiam. C'etait Ia premiere 
fois qu'une mission des Nations Unies se rendait a 
Laiagam et a Kompiam, localites situees dans le creur 
du pays, dans une region ou les hommes portent 
d'enormes perruques et ou Ies femmes se parent de 
plumes et de fourrures. La Mission se rendit a une 
reunion publique organisee a la salle du Conseil du 
Lagaip, a Laiagam, et fut impressionnee de voir les 
milliers d'autochtones qui avaient parcouru a pied des 
distances allant jusqu'a 30 milles pour saluer Ia Mis
sion. Les allocutions adressees a la Mission ressem
blaient a celles qu'elle avait entendues ailleurs, a ceci 
pres que plusieurs orateurs declarerent qu'ils ne desi
raient pas voir le Territoire acceder a l'independance. 
II semblait y avoir un accord general, a savoir que les 
Australiens ne devraient pas s'en aller et que, lors de 
!'accession du Territoire a l'autodetermination, I'Aus
tralie et Ie Territoire devraient s'associer en une sorte 
d'union dont Ie caractere n'etait pas encore determine. 
A ce propos, la creation eventuelle d'un septieme Etat 
australien fut mentionnee. Un infirmier declara que 
seuls I'Australie et les Etats-Unis devraient s'occuper 
de Ia situation du Territoire. 

53. A la suite de la reunion publique, Ia Mission 
visita l'hopital local. Le medecin affecte a cet hOpital, 
qui etait neo-guineen, avait fait ses etudes au Papua et 
a Suva. II fit part a Ia Mission de certaines des diffi
cultes qu'il avait rencontrees au cours de son travail 
dans un hopital situe dans une region aussi retiree et 
decrivit d'une part certaines des principales maladies 
de Ia population et d'autre part !'attitude des habitants 
a l'egard de !'institution. 

54. La Mission se rendit ensuite a Wabag, ou elle 
devait tenir des reunions avec Ie Conseil administratif 
local et avec Ia population de la region. Au nombre des 
orateurs se trouvait un ancien membre du Conseil 
legislatif, M. Kibunki, qui declara avoir entendu dire 
que les Australiens se preparaient a retourner dans 
leur pays et a laisser Ia population regler elle-meme 
ses propres problemes. II dit qu'a l'heure actuelle 
l'Australie comptait six Etats, et qu'il desirait voir Ie 



Territoire se constituer en un septieme Etat. Cette idee 
fut reprise par !a plupart des orateurs qui lui succe
derent. On craignait que la population ne se fractionnat 
en petits groupes, comme par Ie passe, si le pays acce
dait a l'independance. 

55. Vers le milieu de l'apres-midi, la Mission reprit 
l'avion pour Kompiam, site d'un paste de patrouille 
nouvellement cree, ou aucun conseil administratif local 
n'avait ete constitue jusqu'alors. Cependant, la Mission 
fut accueillie par des centaines de montagnards et par 
le membre de la Chambre d'assemblee representant 
cette region, M. Leme Iangalo. M. Leme souhaita la 
bienvenue a la Mission dans cette region qui, disait-il, 
n'etait pas tres developpee. II parla de la vie de ses 
ancetres, de l'arrivee des Australiens dans la region et 
de !'assistance qu'ils avaient fournie au Territoire. II 
ignorait combien de temps il faudrait pour que la popu
lation se familiarisat avec la legislation et l'ordre des 
Australiens. Mount Hagen et Wapenamanda, disait-il, 
possedaient des routes et des pistes d'envol, mais la 
region de Kompiam n' etait que peu developpee- il n'y 
avait ni instructeurs agricoles, ni developpement com
munautaire et il etait difficile d'obtenir de !'argent dans 
la region de Wapenamanda. Les autres orateurs ap
puyerent sa declaration. 

56. Le 19 mars, la Mission se rendit par la route 
a Baiyer River. En chemin, elle s'arreta dans une ecole 
primaire de type T. A Baiyer River, elle visita Ia 
station d'elevage de !'Administration, ou !'on eleve du 
betail selectionne. La station comprend une ecole de 
formation des proprietaires de troupeaux aux techni
ques de l'elevage, de I'abattage et de !'utilisation des 
peaux aux fins de la bourrellerie. La Mission fut favo
rablement impressionnee par les resultats obtenus dans 
cette station. 

57. La Mission commen~a l'apres-midi par Ia visite 
d'une ecole primaire de type A, situee a Mount Hagen, 
et frequentee par 97 eleves europeens, autochtones et 
metis et ou l'enseignement etait assure jusqu'a la 
classe VI. Elle se rendit ensuite a une reunion com
mune des Conseils de Mount Hagen et de Kui. Trois 
membres de Ia Chambre d'assemblee, M. Kaibelt Diria 
(Minj), M. Koitaga Mano (Ialibu) et M. Keith Levy 
(Mount Hagen) assistaient egalement a cette seance 
publique. Le President du Conseil d'administration 
local de Kui formula deux demandes specifiques: I'une 
tendant a la creation d'une universite en Nouvelle
Guinee et !'autre tendant a !a construction d'un grand 
hopital a Mount Hagen. II declara encore que le Terri
toire avait besoin d'une assistance accrue de Ia part 
de l'Autorite administrante. La declaration du Pre
sident du Conseil de Mount Hagen porta principale
ment sur le manque de capitaux dont souffrait le dis
trict. C'est avant tout de la necessite de construire 
des routes que la population se preoccupait. 

58. U n autre membre du Conseil de Mount Hagen 
demanda des renseignements a la Mission au sujet de 
"la Nouvelle-Guinee neerlandaise" (Irian occidental). 
II desirait savoir qui avait accorde a l'Indonesie Ie droit 
de prendre en charge cette partie de l'ile. Il eprouvait 
des apprehensions en ce qui concerne la situation pre
sente ou future du territoire avoisinant. II pensait que 
les Nations Unies devraient s'y rendre pour voir ce 
qui s'y passait et ce qu'on y faisait. II passa ensuite a 
la question des routes, et particulierement de la neces
site d'en construire une aiiant jusqu'a Madang. II 
estimait que Ies 25 millions de livres que representait 
la subvention annuelle de I'Australie au budget du 
Territoire ne suffisaient pas pour que l'on puisse y 
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prelever Ies capitaux indispensables pour terminer la 
route. Enfin, de meme que d'autres orateurs, il demanda 
que le cafe soit achete a des cm1ts plus avantageux 
pour le producteur. 

59. Le Vice-President du Conseil de Mount Hagen 
souligna l'insuffisance des investissements dans les 
entreprises locales. II avait formule des demandes a 
l'effet d'obtenir davantage de capitaux, mais il n'avait 
jamais re~u aucune reponse. En consequence, i1 deman
dait a la Mission d'entrer en contact avec I'Autorite 
administrante a ce sujet. 

60. M. Levy declara que, n'etant pas lui-meme 
autochtone, son opinion ne serait peut-etre pas con
sideree comme typique comme celle de la population. 
En temps que membre de la Chambre d'assemblee, 
cependant, il questionnait les habitants au sujet de leurs 
opinions afin de s'en faire l'interprete a la Chambre. 
IIs disaient qu'il faiiait aborder !a question de l'auto
nomie sans hate excessive. "Le jour viendrait ou les 
enfants auraient une instruction suffisante." Un autre 
orateur, conseiller de Kui, craignait, si le Territoire 
accedait trap rapidement a l'autonomie, que la popu
lation ne soit pas en mesure d'obtenir de bonnes ecoles 
ou une universite. II desirait continuer de travailler avec 
l'Australie. L'autonomie pourrait venir ensuite. II 
demandait a !a Mission de faire part au Conseil de 
tuteiie de cette opinion, afin que le Conseil en delibere. 

61. M. Koitaga Mana, lui aussi, souligna la neces
site de developper 1' enseignement et les investissements 
avant que le Territoire ne soit pret a l'autonomie. 

62. Le samedi matin, !a Mission se rendit sur Ie 
marche local, plein d'animation et bien organise, ou 
l'on vendait des denrees alimentaires europeennes et 
locales de toutes sortes. Elle visita ensuite Ie centre de 
formation du personnel des pastes de secours, ou de 
40 a 60 jeunes gens se preparaient a Ia profession d'in
firmier-secouriste. Le directeur de !'ecole expliqua a Ia 
Mission qu'il existait, dans Ie Territoire, un infirmier 
pour 800 a 1 000 habitants. L'age minimum d'admis
sion au centre etait de 16 ans, et 1' Administration 
s'effor~ait de recruter ses eleves parmi les candidats 
ayant acheve les etudes de !a classe IV. Dans certaines 
zones sous-developpees, cependant, on etait oblige 
d'accepter des candidats qui ne remplissaient pas cette 
condition. 

District de M adang 

63. Le district de Madang, qui a une superficie de 
10 800 milles carres, s'etend le long de la cote nord 
de la N ouveiie-Guinee et, vers l'interieur, jusqu'aux 
monts Schrader et Bismarck. Du point de vue gecigra
phique, il se caracterise par les hautes montagnes qui 
bordent sa limite meridionale, la chaine cotiere des 
monts Adelbert et Finistere et la vallee du fleuve 
Ramu, longue de 400 milles. La population est de 
149 600 autochtones et d'environ 1 800 non-autoch
tones. Le district se divise en trois sous-districts : 
Madang, Bogia et Saidor. 

64. La population autochtone comprend des groupes 
evolues etablis le long de la cote et qui tirent leurs 
moyens d'existence de la combinaison de cultures mar
chandes et de quelques cultures de subsistance, et d~s 
groupes vivant dans l'arriere-pays au relief tres acct
dente et qui continuent de pratiquer des cultures de 
subsistance traditionneiies. La principale activite eco
nomique du district est la production du coprah, dont 
pres de 17 000 tonnes ont ete exportees en 1964 par 
le port de Madang. Le cacao est une importante culture 
complementaire, avec une production qui se chiffre a 



1 760 tonnes, dont 153 tonnes ont ete produites par Ies 
planteurs indigenes. Les plantations de cafe se sont 
developpees en 1964; cette annee-la, on comptait un 
total de 126 464 jeunes plants de cafeiers, dont Ia 
plupart ne produisaient pas encore. Avec 102 tonnes, 
Ia production de riz est restee stable. Le district possede 
une manufacture de tabac qui etend ses ventes a !'en
semble du Territoire. 

65. Le port de Madang est dote de chantiers navals 
ou Ies nombreux batiments qui cabotent dans cette 
region peuvent faire effectuer des travaux de charpen
terie et de mecanique. Madang, qui est Ie siege admi
nistratif et Ie centre commercial du district, est l'un des 
ports Ies plus actifs du Territoire. En 1964, ses impor
tations et ses exportations se sont chiffrees a 9 246 358 
livres. Il est egalement le centre principal du trafic 
commercial aerien de la cote aux districts des Hautes 
Terres. En 1964, on a enregistre 24 718 mouvements 
sur son terrain. L'importance de son trafic commercial 
aerien Ie place parmi les quatre aerodromes commer
ciaux Ies plus importants de !'hemisphere sud. 

66. La Mission est arrivee a Madang dans la ma
tinee du 22 mars et s'est immediatement rendue a une 
reunion d'information organisee avec Ie Commissaire 
de district et des hauts fonctionnaires de 1' Adminis
tration. Bien que Ies delais qui lui avaient ete impartis 
pour son sejour dans Ie district aient ete courts, la 
Mission a assiste a sept reunions publiques, dont la 
plupart comportaient la participation des conseils admi
nistratifs locaux. La Mission a pu faire face a ses 
obligations en se scindant en deux equipes, des le 
deuxieme jour de son sejour dans le district. 

67. Dans I'apres-midi du 22 mars, elle a assiste a 
une reunion publique groupant les responsables de la 
municipalite de Madang. Comme elle a pu le faire en 
maintes autres occasions dans le reste du Territoire, 
la Mission a constate que les participants etaient au 
debut peu disposes a parler et, pour arriver a lancer 
la conversation, ses membres durent poser des ques
tions. Toutefois, leurs interlocuteurs ne tarderent pas 
a s'animer et ils s'apen;urent alors qu'ils avaient une 
foule de chases interessantes et importantes a dire. 
L'un d'eux a declare que Ie pays ne faisait que com
mencer a se developper du point de vue economique. 
L' evolution des regions de la brousse demandait encore 
du temps et, sur !'ensemble du Territoire, il fallait plus 
de capitaux d'investissement. Un representant de !'As
sociation locale des travailleurs a exprime l'avis que le 
Gouvernement australien devrait fournir des credits 
pour pousser plus avant le developpement economique 
du Territoire. Ces prets pourraient etre rembourses 
avec des interets qui a leur tour seraient utilises pour 
intensifier Ie developpement du Territoire. 

68. Appuye par d'autres orateurs, un enseignant 
autochtone, fonctionnaire de !'Administration, s'est 
plaint aupres de la Mission que la fonction publique 
ftlt repartie en deux divisions. Il a critique cette repar
tition ainsi que les consequences qu'elle avait sur les 
traitements, les loyers et la remuneration pendant les 
conges. II a indique notamment que les enseignants 
non autochtones beneficiaient chaque annee d'un conge 
paye dans les foyers, tandis que les enseignants locaux 
n'avaient droit qu'a un conge paye tons les deux ans. 
Qui plus est, le traitement des enseignants autoch
tones etait tel qu'ils n'avaient pas assez d'argent pour 
leurs propres vacances et qu'ils ne pouvaient pas sub
venit aux besoins de leur famille. Un auxiliaire agricole 
de Saidor a dit que si les traitements et salaires locaux 
etaient trop eleves, il se poserait plus tard (au cas ou 
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Ie pays accederait a l'independance) un probleme grave. 
Le Territoire ne disposait que d'un petit revenu et ne 
pouvait pas se permettre d'avoir un budget important. 

69. Au President de la Mission, qui avait demande 
comment les dirigeants autochtones pourraient, dans 
Ie cadre d'une administration locale quelconque, assu
mer un plus grand nombre de responsabilites adminis
tratives, un fonctionnaire autochtone du Departement 
de l'enseignement a repondu qu'a son avis les habitants 
avaient besoin d'une formation plus poussee dans ce 
domaine car ils ne connaissaient pas tres bien les ques
tions de droit interne. Lorsqu'on lui demanda s'il etait 
plus difficile d'administrer une ville que de sieger a la 
Chambre d'assemblee, un autre orateur a repondu que, 
lorsque les habitants pourraient recueillir les bienfaits 
de la nouvelle universite qui doit etre creee, ils seraient 
alors en mesure de s'acquitter de leurs taches au sein 
de !'administration urbaine locale. 

70. Un autre orateur a compare le Papua et la 
N ouvelle-Guinee a un homme et une femme qui de
sirent se marier mais que leurs parents tiennent separes. 
II souhaitait la creation d'un Etat unifie du Papua et 
de la Nouvelle-Guinee et voulait que ftlt instituee dans 
le Territoire ce qu'il a appele une "politique libre". 
En ce qui concerne la question de l'autonomie, tous 
les orateurs ont emis l'avis que Ie niveau d'instruction 
des habitants n' etait pas suffisant et que de ce fait ils 
n'etaient pas encore prets pour l'autonomie; toutefois, 
un orateur a declare que lorsque les habitants seraient 
prets pour I'autodetermination, ils le feraient savoir. 
Le President de la Societe cooperative de Madang a 
exprime !'opinion que lorsque tousles habitants auraient 
atteint le niveau de developpement des habitants des 
villes, l'heure serait venue d'examiner cette question. 

71. A la suite de cette reunion, la Mission a ren
contre le Comite executif de 1' Association des tra
vailleurs de Madang ainsi que les presidents de ses 
trois sections, a savoir Ies sections des dockers, des 
ouvriers de la manufacture de tabac et des employes 
des services aeriens. Le President de 1' Association, qui 
est neo-guineen et qui occupe egalement Ie poste de 
fonctionnaire auxiliaire de !'administration locale, a 
indique que I' Association comptait 1 100 membres. Il 
a precise qu'elle s'occupait des relations profession
nelles, du controle des travailleurs ainsi que des recla
mations qui sont adressees au Comite executif. L' Asso
ciation a ete creee en 1961 sur le modele des associa
tions de Port Moresby et de Rabaul. Bien qu'il n'y eut 
pas d'organisation generale pour !'ensemble du Terri
toire, on envisageait de tenir dans un avenir rapproche 
une conference en vue de preparer !'affiliation de 1' As
sociation au Conseil australien des syndicats. A 
Madang, le droit d'inscription est de 10 shillings par 
an et l'Australie a accorde aux associations du Terri
toire une subvention de 2 000 livres, pour laquelle elles 
essaient de fournir une contrepartie. 

72. Le 23 mars, la Mission s'est divisee en deux 
groupes. Le President de la Mission, M. Swan et 
M. Eastman sont partis par la route pour Dylup et se 
sont arretes en premier lieu a l'Ecole normale ou ils 
ont appris que sur un effectif de 90 etudiants, 16 etaient 
des jeunes fiiles. La Mission a ensuite poursuivi sa 
route et a visite Ia plantation de la Societe Kumil Cocoa, 
dont les proprietaires sont des autochtones. S'etendant 
sur une superficie de 82 acres, elle comptait 1 650 
arbres. La Mission s'est ensuite rendue au Seminaire 
catholique du Saint-Esprit. Tons les seminaristes 
avaient suivi pendant cinq ans un cours d'enseignement 
secondaire. Trente d'entre eux avaient reussi l'examen 



d'entree de l'Universite du Queensland. La Mission 
a eu un echange de vues anime avec les seminaristes 
qui tenaient beaucoup a connaitre le point de vue des 
membres de la Mission, ainsi que celui des Nations 
Unies en general, sur l'avenir du Territoire et la ques
tion de l'autodetermination. Un seminariste a fait con
naitre son opinion sur le role de 1' Autorite adminis
trante maintenant que la Nouvelle-Guinee avan<;ait sur 
la voie de l'autonomie. II estimait que 1' Australie 
devrait eduquer les habitants afin de developper en 
eux un sentiment authentique d'unite nationale, et 
d'assurer aux dirigeants, a la fois dans le Territoire et 
a l'etranger, une formation qui leur permettrait de se 
former une opinion sur Ia politique mondiale ; il a dit 
egalement que 1' Australie devrait intensifier son pro
gramme d'enseignement des adultes qui devrait, entre 
autres choses, contribuer a saper et a detruire les 
"cultes de Ia cargaison" et qu'elle devrait creer un 
plus grand nombre d'ecoles techniques au niveau du 
cycle d'enseignement secondaire. Un autre sem.inariste 
a critique l'inegalite entre les traitements et salatres des 
non-autochtones et ceux qui sont verses aux au
tochtones. 

73. Enfin, dans Ia matinee, Ia Mission s' est rendue, 
pour de breves ~isites, a I' ecol~ ~rimaire de ~ype T ~e 
Taladig et aux ecoles de Ia Mrss10n de Megtar. Apres 
avoir dejeune a la plantation de Dylup, Ia Mission a 
visite des installations de sechage pour le coprah et 
une fermenterie de cacao. Ses membres se sont ensuite 
rendus au Conseil de Sumgilbar. Avant Ia reunion, la 
Mission a assiste a un spectacle de chansons et de 
danses donne par des enfants venus d'une ecole pri
maire de type T, situee dans les environs. II y avait a 
cette ecole 35 maitres stagiaires qui, a la fin de leur 
stage, devaient recevoir du gouvernement leur diplome. 

74. M. Suguman Matibri, representant de Madang 
a Ia Chambre d'assemblee, a assiste egalement a la 
reunion publique qui s'est tenue au Conseil de 
Sumgilbar. La plupart des questions qui y ont ete 
evoquees portaient sur des problemes dont la Mission 
avait deja ete entretenue a I' occasion d'autres reunions: 
l'insuffisance des salaires et des moyens financiers en 
general, l'insuffisance des prix payes pour les cultures 
marchandes, la difficulte d'obtenir des prets, Ie manque 
de routes permettant de se rendre dans la brousse. 
M. Suguman Matibri a souligne !'importance de l'en
seignement pour l'avenir du Territoire et la necessite 
d'augmenter le nombre des enseig~ants, qu'ils soie~t 
europeens ou autochtones. A son avrs, Madang devrart 
etre dote d'une ecole secondaire analogue a celle de 
Rabaul et de Port Moresby. Envisageant des perspec
tives plus loin!ait;es, il a ?it qu'apr~s cette ec~le se.c~n: 
claire, il devratt etre posstble de ~reer un; umvers.rte ~ 
Madang. Se referant a la quest10n de 1 autonomte, 11 
a indique qu'il etait centre !'institution d'un tel regime 
a l'heure actuelle, car le niveau de l'enseignement etait 
encore insuffisant. Jusqu'alors, tous les fonds avaient ete 
fournis par 1' Australie, et i1 craignait qu'une fois l'au
tonomie obtenue, 1' Australie ne declare: "main tenant 
vous etes capables de vous diriger vous-memes"' ce qui 
aurait pour conseq?ence l'eff(;mdrement d~ pays. Le 
President du Consetl de Sumgtlbar a appuye les obser
vations de M. Suguman. II a eg~lement ~voque la 
question du prix paye po?r I.e gravter pr?dm~ ,P~r son 
village de Metuka. 11 estlmatt que ce pnx n etart pas 
suffisant et qu'il ne s'agissait ,la que d'u? exemple iso~e 
de l'insuffisance des prix payes aux habrtants du Tern
toire pour leurs produits. II ne suffisait pas de leur 
permettre de payer des impots. Un represen~ant de I'A~
torite administrante, qui assistait a la reumon, a exph-
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que que les habitants de Metuka, voulant augmenter 
leurs revenus, avaient pressenti des entrepreneurs lo
caux a qui ils avaient demande l'autorisation de pro
ceder eux-memes au chargement des camions. Ce travail 
leur etait desormais confie. II a ajoute qu'a son avis, 
si le prix du gravier montait trop, les entrepreneurs 
trouveraient une autre source d'approvisionnement. 

75. Le meme jour, M. Dickinson s'est rendu par 
avion a Bundi, poste de patrouille situe sur Ies hauteurs 
des monts Bismarck, derriere Madang. Les membres 
de la Mission ont pu voir a leur arrivee deux drapeaux 
des Nations Unies qui avaient ete offerts par le Pre
sident de Ia Mission de visite de 1962. M. Gaudi Mirau, 
representant de Ia circonscription electorale de Mark
ham 4 a la Chambre d'assemblee, a assiste a la reunion 
publique qui s'est tenue sur la belle piste d'atterissage 
du poste. M. Gaudi Mirau a declare aux membres de 
Ia Mission que, pour ce qui etait de l'autodetermination, 
il restait encore beaucoup de travail a faire avant que 
les habitants ne fussent prets a songer a leur avenir. 
II a demande instamment que l'on envoie plus de mem
bres de Ia Chambre d'assemblee en Australie et dans 
d'autres pays de la region du Pacifique sud pour qu'ils 
y observent le processus de developpement et se fami
Iiarisent avec les constitutions politiques, et pour les 
aider a comparer ce qui s'y passait avec Ies pro_gres 
realises dans leur propre pays. Se referant a Ia Situa
tion internationale dans des pays voisins, il a exprime 
Ia crainte que le Territoire ne se trouve entraine dans 
une action quelconque. 

76. D'autres orateurs ont exprime leur reconnais
sance envers I' Autorite administrante pour les amelio
rations qu'elle avait apportees et ont dit qu'ils etaie!lt 
satisfaits de !'administration australienne; toutefms, 
ils ont exprime !'avis qu'elle devrait fournir plus d'as
sistance. 

77. Les membres de Ia Mission se sont ensuite 
rendus a !'ecole de Ia Mission catholique ou pres de 
400 ·eleves re<;oivent un enseignement qui va jusqu'a Ia 
classe VI. IIs ont visite egalement une station experi
mentale d'elevage du betail, qui est geree par Ie gou
vernement. On leur a fait observer que Ie principal 
obstacle au developpement de Ia region etait le fait 
qu'il n'y avait pas de route desce~dant ju~que dans. 1~ 
vallee du Ramu et qui permettrart de reher Bund1 a 
Madang. 

78. M. Dickinson et son groupe ont ensuite pris 
I'avion pour Aiome. Le President du Conseil de Rao
Breri leur a rappele que c'etait Ia ~remiere fois q;t'?ne 
mission des Nations Unies se rendatt dans cette regton. 
On envisage de transformer cette ann~e Aiome en sou?
district, et Ies habitants esperent avmr dans un avem~ 
rapproche un conseil admini~trat~f loc~I. ':fous ce~x qut 
ont pris la parole se SOJ!t declares ,satts~at~s de I ~uv_re 
accomplie par l'Austrahe dans Ie ferntotre, mats, 1ls 
ont indique, que pour accelerer Je rythm~ du developpe
ment ils desiraient recevoir plus d'asststance dans le 
dom~ine de Ia construction routiere et de Ia vulga
risation agricole afin d'ameliorer leurs cultures m~r
chandes telles que Ie cafe, le coprah, le casa<;> et le nz. 
La principale source de revenu de .la regton est Ie 
sciage. Les habitants vendent du bms en grume aux 
diverses missions religieuses. 

79. Dans l'apres-midi, le groupe .de 1<: ~ission a 
pris l'avion pour Saidor, agglomer~t10n ytuee ~ur. Ia 
cote au sud-est de Madang, pour asstster a une reumon 
publique a laquelle ont participe M. Stoi Umut, repn!-

4 Cette circonscription electorale comprend des regions des 
districts de Madang et de Morobe. 



sentant de la cote de Rai 4 a la Chambre d'assemblee, 
ainsi que des membres du Conseil administratif local 
de cette region, qui a ete cree en 1964. Le President 
du Conseil de la cote de Rai a declare a la Mission que 
bien des autochtones qui vivaient dans la brousse 
n'etaient pas encore pn~ts pour l'autonomie. Tant que 
le niveau d'instruction et le developpement economique 
n'auraient pas ete ameliores ils resteraient dans l'im
possibilite d'assumer les responsabilites que suppose 
l'independance. D'autres participants ont demande que 
I' Administration fournisse une assistance pour ame
liorer les communications, et notamment les routes. Ils 
ont fait observer qu'il n'y avait pas de routes reliant 
Saidor a Madang ou a Finschhafen, la plus grande 
agglomeration du Sud-Est, et que cette penurie ajoutee 
a l'insuffisance du trafic maritime handicapait !'expan
sion des cultures marchandes. 

80. Apres la reunion, le groupe de la Mission a 
visite un centre de sante rural place sous la direction 
d'un auxiliaire medical qui n'avait plus qu'un an de 
formation a recevoir pour devenir medecin. Pendant 
cette visite, l'auxiliaire medical s'est plaint de la nou
velle reduction du bareme des traitements des agents 
de la fonction publique. Le Commissaire de district 
adjoint qui participait a cette visite a explique que 
malgre !'application d'une nouvelle reduction des ba
remes, le traitement des fonctionnaires qui se trouvaient 
deja en paste n'avait subi aucune reduction. 

81. Le 24 mars, avant de partir pour l'ile de Kar 
Kar, les membres de la Mission ont visite le debarca
dere et la ville, ainsi qu'une fabrique d'ameublement 
et l'ecole secondaire de Madang. Dans l'ile de Kar Kar, 
le President de la Mission et M. Dickinson se sont 
rendus a la plantation Salum. Propriete d'une famille 
autochtone, cette plantation produit annuellement 200 
tonnes de coprah et 10 tonnes de cacao. M. Swan et 
M. Eastman ont visite un des deux hopitaux de l'ile, 
ainsi que les travaux d'un petit projet pilate de cons
truction de logements dont I'objectif est d'encourager 
les insulaires a construire a bon marche de meilleures 
maisons. 

82. Taus les membres de la Mission se sont ensuite 
retrouves au Conseil administratif local de Kar Kar 
avec le membre de 1' Assemblee, M. Suguman, des 
membres du Conseil et de nombreux habitants de l'ile. 
Venu de la plantation, M. Stahl Salum a declare! a 
la Mission que ses compatriotes devraient encore 
attendre 15 a 20 ans avant d'etre prets pour l'auto
nomie. II fallait ameliorer leur niveau d'instruction et 
pousser le developpement economique, et notamment la 
creation d'industries locales, si l'on voulait qu'ils soient 
en mesure d'acceder a l'independance. 

83. Un membre du Conseil a evoque la question de 
la construction sur I'ile d'un autre debarcadere pour 
les batiments de faible tonnage. Les cargos venant de 
Madang debarquaient leurs marchandises sur le quai 
de la mission lutherienne, situe a 20 milles de !'agglo
meration, dans le voisinage du batiment du Conseil. 
Les camions doivent faire la navette entre ces deux 
points; s'il fait mauvais ils ne peuvent rouler, les car
gaisons s'abiment et I'on perd ainsi beaucoup d'argent. 
Les habitants voudraient que le debarcadere fUt situe 
plus pres. M. Suguman a fait savoir a la Mission 
qu'avec l'appui du Commissaire de district il avait porte 
cette question devant la Chambre d'assemblee, qui 
n'etait pas encore prete a allouer des fonds pour la cons
truction d'un debarcadere. Le Commissaire de district 
a declare que le Comite permanent de I' Assemblee 
charge des travaux publics avait approuve le projet, 
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que les plans du debarcadere etaient deja etablis et 
que sa construction etait prevue pour le prochain 
exercice financier. 

84. Dans l'apres-midi, la Mission est revenue a 
Madang pour visiter l'hopital general et le Centre de 
formation en matiere d'administration locale de Danben. 
Ce bel hopital, dote d'un bon equipement, a ete parti
culierement remarque pour le devouement de son per
sonnel medical et infirmier. Le Centre de formation 
organise des cours a !'intention des futurs membres 
des conseils et des notables venus des regions ou l'on 
envisage la creation d'un conseil; l'enseignement porte 
sur la procedure generale et la procedure de comite 
executif, ainsi que sur les attributions, les pouvoirs et 
le fonctionnement des conseils administratifs locaux. 
Le Centre dessert tout le Territoire. 

85. La Mission s'est ensuite rendue au Conseil 
d'Ambenob, pres de Madang, ou elle a assiste a une 
autre reunion publique. Le Conseil d'Ambenob a ete 
cree en 1956 et ses methodes progressistes ont eu 
une grande influence sur les autres conseils du district. 
Dans !'ensemble, cette reunion s'est deroulee comme 
les nombreuses autres reunions qui l'avaient precedee. 
Les orateurs ont declare que les habitants n'etaient pas 
encore prets pour l'independance, et qu'il faudrait ame
liorer le developpement economique et leur niveau d'en
seignement avant qu'ils soient en mesure d'y acceder. 
Un des membres du Conseil a demande que l'on aug
mente les credits de fa<;on que les habitants puissent 
s'adjoindre de la main-d'ceuvre pour la mise en valeur 
des terres. II a egalement souligne la necessite de mettre 
en ceuvre des projets de developpement nouveaux et 
d'intensifier les travaux publics. 

86. Un autre membre du Conseil a indique que 
malgre !'importance de !'assistance fournie aux habi
tants par le Gouvernement australien, certaines des 
grandes plantations acquises sous la domination alle
mande restaient inexploitees et devraient etre rendues 
aux habitants. La Mission a ete informee que les terres 
en question n'etaient pas la propriete du gouverne
ment mais qu'elles etaient confiees a la garde du Secre
taire curateur de Canberra. M. Suguman, representant 
de la region a I' Assemblee, assistait egalement a cette 
reunion; il a declare a la Mission qu'il avait evoque en 
1964 devant la Chambre d'assemblee la question des 
plantations inexploitees, mais qu'il n'avait pas re<;u de 
reponse de 1' Administration. 

87. En reponse a une question posee par un planteur 
europeen de Saidor qui s'enquerrait du point de vue 
de la Mission sur l'avenir economique du Territoire, 
M. Dickinson, parlant au nom du President de la 
Mission, a declare que celle-d ne preconisait ni n'ap
puyait, pas plus qu'elle n'essayait de suggerer, un 
systeme economique quelconque pour les habitants de 
la Nouvelle-Guinee apres qu'ils auraient obtenu l'auto
nomie. Cette question devrait etre laissee a la dis
cretion des habitants. 

88. Le President du Conseil a dit ensuite que les 
Australiens etaient arrives en N ouvelle-Guinee depuis 
longtemps, qu'ils s' etaient rend us possesseurs de terres 
et qu'ils avaient commence a les exploiter. Les autoch
tones savaient qu'il y avait des benefices a retirer de 
la culture du coprah et d'autres produits agricoles et 
que 1' Administration avait per<;u des impots qui avaient 
permis de contribuer au developpement du Territoire. 
A l'heure actuelle, les habitants n'avaient pas !'intention 
de demander aux Australiens de quitter le pays. Lors
que le Territoire aurait accede a l'independance, les 
Papous et les N eo-Guineens seraient tres heureux que 



les Australiens restent dans le Territoire et continuent 
de travailler avec eux. 

89. Le 25 mars, avant de quitter Madang, les mem
bres de Ia Mission ont visite la Fox Welding Company 
oi:t ils ont rencontre trois soudeurs et un apprenti, tous 
originaires du Territoire; ils ont visite egalement une 
fabrique d'ameublement qui emploie un certain nombre 
d'ebenistes autochtones, une ecole technique et une 
ecole primaire du type A. La Mission a ensuite pris 
l'avion pour Awar, pour sa derniere visite dans le dis
trict, oi:t elle a assiste a une reunion publique. Au cours 
de cette reunion, le representant de Ramu a Ia Chambre 
d'assemblee, M. James Meanggarum, a declare que le 
Gouvernement australien devait intensifier son assis
tance dans les domaines de l'enseignement et du deve
loppement economique pour que les autochtones puis
sent s'acheminer vers l'autodetermination. Il a suggere 
que des travailleurs du Peace Corps australien vien
nent dans le Territoire pour aider les habitants. 

90. Un Papou, qui travaille actuellement a Bogia 
comme adjoint au Conseil administratif local, a dit a 
Ia Mission qu'il etait preoccupe par la question de Ia 
defense du Territoire. I1 a indique que le regiment des 
iles du Pacifique n'etait pas a l'heure actuelle assez 
important pour faire face a une situation de guerre. 
Etant donne qu'un soldat devait avoir poursuivi ses 
etudes jusqu'a Ia classe VI pour pouvoir etre recrute, 
beaucoup d'hommes aptes au service se trouvaient ainsi 
refuses. Beaucoup d'habitants des regions de Bogia et 
d'Awar voulaient s'engager dans l'armee, mais ils 
n'avaient pas atteint le niveau d'instruction requis. Il 
a emis !'avis qu'il fallait abandonner cette condition. 
Il entendait constamment a Ia radio que l'on se battait 
dans des petits pays partout dans le monde et, comme 
mesure defensive, il voulait ameliorer le niveau de 
preparation du Territoire, notamment par la construc
tion d'usines d'armement. 

91. Un autre orateur a evoque la question de !'assis
tance fournie par le gouvernement dans le domaine de 
Ia commercialisation des produits. Bien que de nom
breuses cultures - comme les arachides, les oignons, 
les ananas, le riz et le cacao- aient ete introduites 
grace a !'Administration, il n'existait aucun moyen 
d'ecouler les recoltes. Les exploitants agricoles de la 
region ne montraient plus autant d'energie qu'aupa
ravant pour les travaux de plantation et le gouverne
ment les accusait d'etre paresseux. Un representant de 
1' Administration a repondu que les cultures maraicheres 
avaient ete introduites dans !'interet des habitants et 
qu'il etait vrai que Ia culture du riz n'avait pas donne 
de bons resultats. En ce qui concerne le coprah et le 
cacao, si les plantations locales et les missions n'ache
taient pas Ia production, c'est le Departement de !'agri
culture qui le ferait. 

92. D'autres orateurs ont demande qu'on augmente 
le nombre des specialistes agricoles et des ecoles et que 
l'on intensifie !'assistance economique generale. 

District du Sepik 

93. Le district du Sepik couvre une superficie de 
30 200 milles carres, soit pres du tiers de 1' ensemble 
du Territoire, et il en est le plus etendu et l'un des plus 
peuples. II s'etend de sa frontiere commune avec l'Irian 
occidental a Ia limite du district de Madang, soit sur 
une distance d'environ 265 milles le long de Ia cote 
nord de la N ouvelle-Guinee. Il est delimite au Sud en 
partie par Ia frontiere du Papua et en partie par la 
frontiere du district des Hautes-Terres de I' Ouest. Les 
principales caracteristiques geographiques sont les 
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hautes chaines de montagnes de Ia region du Sud, une 
autre chaine de montagnes paralJele a Ia cote et le 
fleuve Sepik, qui a environ 700 milles de long, dont 
500 sont navigables pour de petits bateaux. Sur Ia 
plupart de son cours, le Sepik, qui coule entre les deux 
chaines de montagnes, draine de vastes terres mare
cageuses uniquement peuplees de petits groupes qui se 
deplacent principalement en pirogues a travers les 
marais et les canaux et le long de Ia voie d'eau prin
cipale. Les cotes du district sont tres exposees et sont 
souvent battues par le ressac. Vanimo est le seul bon 
port nature!. 

94. La population du district compte 257 486 
autochtones et 1 523 non-autochtones. Le degre d'evo
lution de la population autochtone est tres variable; 
certains groupes ont des contacts avec les Europeens 
depuis plus d'un demi-siecle, alors que d'autres vivent 
dans des regions sur lesquelles I' Administration n'a 
pas encore entierement etabli son autorite. Le district 
fournit entre autres une forte proportion de la main
d'ceuvre migrante employee dans le Territoire. Le 
chef-lieu du district est a Wewak et on compte neuf 
sous-districts administres en deux divisions; dans la 
division du Sepik nord : W ewak, Aitape, V animo, 
Maprik et Amanab; dans Ia division du Sepik sud: 
Angoram, Ambunti, Lumi et Telefomin. 

95. Le terrain accidente de Ia region du Sepik, avec 
ses vastes marecages et ses chaines steriles de roches 
calcaires, entrave serieusement le developpement eco
nomique dans une grande partie du district et des 
problemes speciaux s'elevent done dans le domaine du 
developpement et de !'administration. Le principal pro
duit agricole est la noix de coco, qui est une culture 
de subsistance importante, mais qui ne suffit pas a la 
vente du coprah. Les plantations de cafe dans les 
regions de Lumi, Maprik, Aitape et W ewak ont tota
lise, en 1964, 660 565 arbres dont certains produisent 
actuellement. L'accroissement de Ia superficie consacree 
a la culture du cafe est limite par le manque de terres 
appropriees. L'importance du riz comme culture mar
chande a augmente, particulierement dans Ia region 
de Maprik. La production a atteint 163 tonnes en 1964. 
Les peaux de crocodiles fournissent un revenu impor
tant. Les recettes reelles sont difficiles a evaluer etant 
donne que de nombreuses peaux sont vendues a des 
acheteurs prives. En 1964, les ventes a Ia Societe coope
rative d' Angoram se sont elevees a 18 675 Iivres. Il 
est probable qu'en 1964 !'ensemble des ventes du Sepik 
a atteint 100 000 Iivres. La vente d'objets d'arts indi
genes, de sculptures sur bois surtout, constitue une 
source de revenus supplementaires. Dans Ia region de 
Maprik, Ies mineurs neo-guineens ont obtenu en 1964 
un revenu d'un peu plus de 5 000 Iivres en exploitant 
leurs propres concessions pour !'extraction de l'or. Ces 
revenus pourraient etre beaucoup plus eleves etant 
donne que les autorites competentes estiment que Ia 
production actuelle de ce terrain aurifere pourrait etre 
d'environ 70 000 Iivres au cours des annees a venir. 

96. Aussitot apres son arrivee dans le district du 
Sepik, Ia Mission s' est rendue par a vi on a Dagua, a 
une reunion publique au Conseil administratif local 
de Wewak-But a laquelle ont participe M. Peter 
Simogen, membre de Ia Chambre d'assemblee de 
Wewak-Aitape et sous-secretaire parlementaire a Ia 
police, ainsi que plusieurs centaines d'autres personnes. 

97. Le President du Conseil a souleve un grand 
nombre de questions que Ia Mission avait deja enten
dues dans Ies autres districts en ce qui concerne Ia 
necessite d'avoir un plus grand nombre d'ecoles et un 



enseignement supeneur, et de proceder au developpe
ment economique. II a estime qu'il faudrait encore 
20 ans pour que les cultures marchandes qui ont ete 
introduites il y a 20 ans se developpent pleinement. 
II a declare que la population etait preoccupee par la 
situation existant entre l'Indonesie et 1a Malaisie et 
souhaitait que les Nations Unies reglent ces differends. 
II a ajoute que !'idee d'acceder a l'autonomie ne 
l'effrayait pas, mais que, jusqu'a ce que tout le monde 
soit compris dans le systeme de conseil administratif 
local, il ne serait pas pret pour l'autodetermination. 

98. Le membre de la Chambre d'assemblee a declare 
qu'il n'appartenait pas a l'Australie ou aux Nations 
Unies de fixer le moment propice a l'independance du 
Territoire: cela incombait au peuple lui-meme. II a 
ajoute qu'il y avait un besoin urgent d'augmenter le 
nombre des ecoles, d'avoir un enseignement superieur 
et d'accroitre Ie personnel enseignant. Si I' Australie 
etait incapable de repondre a ce besoin, peut-etre les 
Nations Unies le pourraient-elles. II a souligne qu'il 
etait ne dans Ia region et que s'il y avait eu des ecoles 
a I'epoque de Ia premiere guerre mondiale, il saurait 
lui-meme lire et ecrire. Les recettes fiscales provenant 
des cultures marchandes se sont elevees a 8 millions 
de livres par an et le Gouvernement australien a verse 
une contribution de 28 millions de livres, mais cela 
n'etait pas suffisant. II a souligne la necessite d'~ssurer 
une bonne instruction avant d'accorder l'autodetermi
nation et a suggere que l'une des solutions pourrait 
consister ulterieurement en ce que le Territoire de
vienne Ie septieme Etat du Commonwealth d'Australie. 

99. Le 26 mars, la Mission s'est de nouveau divisee 
en deux groupes- Ie President et M. Eastman se 
sont envoles pour Angoram et Maprik; M. Dickinson 
et M. Swan sont alles a Ambunti et a Aitape. Au 
Conseil administratif local de Gaui, on a declare a la 
Mission que Ies conseils Iocaux n'avaient pas assez 
d'autorite et que I'on devrait leur apprendre a accepter 
une plus grande responsabilite. En outre, les habitants 
des villages devraient prendre une part plus active a 
leurs affaires. Le Vice-President du Conseil a declare 
que les nouvelles selon lesquelles le Gouvernement 
australien quitterait le Territoire sont tout a fait inac
ceptables; un plus grand nombre d'ecoles et d'univer
sites etait au mains necessaire avant qu'il soit question 
d'autonomie, laquelle, selon lui, est tout a fait impen
sable a ce stade. La population pourrait etre suffisam
ment mure dans 40 ou so ans. 

100. Ce groupe de la Mission s'est alors rendu par 
avion a Aitape, qui avait ete Ia vieille capitale alle
mande du district du Sepik. Des essais etaient en cours 
en vue de construire une route de W ewak a Aitape 
etant donne qu'il n'existait pas d'installations portuaires 
Ie long de cette cote, excepte a W ewak. 

101. Au Conseil administratif local de Siau, Ia 
Mission a entendu le President du Conseil exprimer sa 
preoccupation quant a l'autonomie. I1 pensait que Ia 
population pouvait obtenir I'autonomie lorsqu'elle le 
desirait, mais qu'elle n'etait pas encore prete. II sou
haitait que les Nations Unies accordent une assistance 
dans Ie do maine du personnel ( officiers de patrouille) 
et sous forme de contributions financieres destinees a 
construire des routes, des h6pitaux, des ecoles, etc. La 
population se plaignait egalement, a-t-il declare, des 
prix peu e)eves qu'elle avait re<;US pendant des annees 
pour le sagou, les patates et les autres produits agri
coles qu'elle avait vendus. Un membre du corps ensei
gnant souhaitait qu'il y e{h une loi relative a !'auto
nomic ( un representant de I' Administration a suggere 
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qu'il voulait dire un projet de constitution) et que la 
population put pratiquer avant que l'autonomie flit 
accordee. Le greffier du Conseil s'est preoccupe du fait 
qu'il n'y avait aucun parti politique en Nouvelle
Guinee. Avant de retourner a W ewak, le groupe de 
Ia Mission s'est rendu a la leproserie, oil l'on aide les 
malades a recouvrir !'usage de leurs membres. La 
leproserie, qui beneficie de l'appui de !'Administration 
et dont le personnel est constitue par des missionnaires, 
s'occupe egalement d'ergotherapie telle que la fabri
cation de vetements et d'objets d'art. 

102. Le Commissaire de district a accompagne a 
Angoram et a Maprik les deux autres membres de la 
Mission, le President et M. Eastman. A la grande 
reunion publique a laquelle a assiste une foule estimee 
a 1 000 personnes, M. John Pasquarelli, membre de la 
Chambre d'assemblee pour la circonscription electorale 
libre d' Angoram, etait egalement present. M. Pasqua
relli s' est fortement preoccupe du fait que le district 
etait en retard sur les autres parties du Territoire du 
point de vue du developpement. II etait essentiel que 
Ie rythme du progres soit accelere etant donne que la 
population comptait 250 000 personnes. C'etait parti
culierement souhaitable du fait que des Indonesiens se 
trouvaient maintenant dans la partie occidentale de l'ile 
(Irian occidental) et avaient une frontiere commune 
avec le district du Sepik. La population du Sepik pou
vait etre soumise a !'influence indonesienne. II desirait 
que Ie developpement du district fftt acceiere afin 
d'elever un rempart solide contre toute eventualite. II 
recommandait fortement d'etendre et de relancer les 
activites de !'Office indigene de credit, qui s'occupait 
des petites entreprises individuelles. A son avis, !'Office 
prenait trop de temps pour examiner les demandes et 
retenait ceux qui desiraient vivement une production 
economique. II souhaitait egalement qu'il y eut une 
reinstallation rurale pour les habitants des regions 
steriles du district. 

103. Le President des Directeurs des cooperatives 
d'Angoram a loue le travail accompli par !'Adminis
tration, mais a declare qu'il aimerait que les habitants 
des regions plus primitives se voient accorder les avan
tages qu'il avait re<;us. 

104. Parmi d'autres orateurs, un peintre du De
partement des travaux publics a declare que les salaires 
etaient insuffisants pour faire subsister un homme et 
sa famille. II a dit qu'il n'avait pas assez d'argent pour 
envoyer ses enfants a !'ecole. L'administration a expli
que que bien que l'enseignement soit gratuit certains 
frais (livres ou autres fournitures scolaires et uni
formes) etaient payes par les parents a titre de contri
butions volontaires. Un Europeen du Departement des 
travaux publics a declare que les manceuvres rece
vaient generalement 15 shillings toutes les deux 
semaines, et des rations. Etant donne que les indigenes 
pouvaient maintenant acheter des boissons alcooliques, 
ils consacraient parfois a ces dernieres une part con
siderable de leur salaire. Lorsque les membres de la 
Mission ont demande comment 1' echelle des salaires 
etait fixee, on leur a fait savoir qu'une commission ou 
qu'un conseil se rendait d'une zone urbaine a !'autre 
afin d'etablir le cout de la vie. On a ajoute que de 
nombreuses personnes preferaient un salaire a des 
rations. On a egalement explique que 1' echelle des 
salaires variait considerablement entre les villes et les 
regions rurales. 

105. Apres la reunion, le groupe de la Mission a 
visite une nouvelle Haus Tambaran (maison des 
genies), recemment erigee comme musee de l'art du 



Sepik et centre d'attraction possible pour le tourisme 
naissant. II a egalement visite une tannerie pour les 
peaux de crocodiles. 

106. Le groupe de la Mission s'est alors envole 
pour passer l'apres-midi a Maprik. 11 n'existe aucune 
plantation europeenne dans cette zone de population 
dense qui comprend environ 60 000 personnes. On a 
informe la Mission que le revenu annuel par habitant 
est de 31 shillings, provenant principalement de l'or 
(10 000 livres); du riz (22 000 livres avec une pre
vision de 44 000 livres pour le prochain exercice) ; du 
cafe, dont seulement un septieme des arbres produisent 
( 3 700 livres avec un potentiel de 37 000 livres) ; des 
objets d'art indigenes (2 000 livres); des cultures mar
chandes ( 4 000 livres) et des contrats portant remu
neration en especes et en nature ( 40 000 livres). 

107. En se rendant a la reunion publique, le groupe 
s'est arrete a la Division de vulgarisation de !'Ecole de 
formation des exploitants agricoles a Bainyik. Trente
six etudiants ages de 12 a 40 ans sont inscrits pour un 
programme de quatre mois suivi d'un stage de pratique 
effectue en patrouille avec des officiers europeens et 
indigenes. Apres avoir passe les examens, ils retour
nent dans les villages pour aider les habitants a cultiver 
le riz, le cafe et la noix de coco. II y a egalement 
quelques agents d'execution agricoles stagiaires qui 
etudient Ia pendant trois ans avant de devenir agents 
d'execution et d'entrer dans Ia fonction publique. La 
Mission a egalement visite une rizerie exploitee par 
le Departement de !'agriculture pour le compte de cinq 
societes autochtones dans le sons-district qui possedent 
un pare de camions commun. Le Departement sert 
d'intermediaire pour les societes et tient leurs livres de 
compte. Le riz de montagne qui est produit est achete 
par le gouvernement, les missions religieuses, les entre
prises privees et autres consommateurs locaux. Le 
principal probleme reside dans le transport. La Mission 
s'est egalement arretee a Ia Haus Tambaran locale ou 
le Conseil de Maprik a une collection d'objets d'art 
locaux. 

108. La reunion publique, l'une des plus grandes 
qui ait eu lieu durant Ia visite de !a Mission, a ete 
suivie par environ 3 000 personnes, dont deux membres 
de la Chambre d'assemblee, M. Pita Lus, de Dreikikir, 
et M. Pita Tamindei, de Maprik, et des conseillers 
administratifs locaux de la region - de Maprik, 
Wosera, Yangoru, Anuk, etc. Dix-sept personnes ont 
pris la parole devant Ia Mission et presque toutes n'ont 
cesse de repeter que le Territoire n'etait pas pret pour 
l'autonomie, mais que meme apres avoir accede a cette 
derniere, ils desiraient que les Australiens restent dans 
le pays. M. Pita Lus a declare qu'il souhaitait que les 
baremes de salaires soient les memes pour les fonc
tionnaires de Ia fonction publique non autochtones et 
locaux. C' etait la un point essen tiel si le pays devait 
se developper de fac;on satisfaisante. U ne demande 
analogue a ete faite par un ancien policier. 

109. Les autres orateurs ont souligne Ia necessite 
d'avoir une agriculture plus developpee, des travaux 
publics, une formation pedagogique et des salaires plus 
eleves pour les membres du personnel enseignant. Un 
certain mecontentement a ete exprime devant le fait 
que les etudiants, specialement dans les ecoles des 
missions, abandonnent !'ecole apres les classes III 
et IV. L'Universite doit etre creee avant l'autodeter
mination. II s'est egalement manifeste une apprehen
sion croissante devant ce qui pourrait se passer de 
!'autre cote de la frontiere internationale avec l'Indo-
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neste, specialement Sl J'independance etait accordee 
trop tot. 

110. Le samedi 27 et le dimanche 28 mars, les 
membres de la Mission ont visite dans Ia region de 
W ewak les institutions suivantes : le marche, le cours 
d' education communautaire d'U rarina, ou des couples 
maries venant de la cote d' Aitape suivaient un cours 
de 14 j ours en etant loges et nourris, l'hopital general 
de 350 !its- hopital central pour le district-, l'Ins
titut de correction de Boram, ou 143 detenus acquierent 
des connaissances en travaillant dans des sections de 
formation en matiere de zootechnie, de sylviculture, de 
travail des metaux, de charpenterie, de menuiserie, de 
fabrication et de mac;onnerie de briques, et de plom
berie, ainsi que !'Ecole technique du fl.euve Hawain 
(61 eleves) et !'Ecole secondaire de Brandi (173 
eleves). En ce qui concerne l'Institut de correction, le 
President a declare apres sa visite que la Mission etait 
tres impressionnee par ce qu'elle avait vu. La Mission 
ne faisait habituellement pas de compliments avant de 
rediger son rapport, mais en !'occurrence, les compli
ments etaient plus que merites. 

District de Manus 

111. Le district de Manus est situe entre 1 o et 2° 
de latitude sud, et il est constitue par les archipels de 
I' Amir1mte, Hermit, Ninigo, Anchorite et Pelleluhu, 
eparpilles sur une superficie de 80 milles carres environ. 
Isolee de !a Nouvelle-Guinee proprement dite, les terres 
emergees du district couvrent environ 800 milles carres, 
l'ile Ia plus vaste etant celle de Manus dans l'archipel 
de I' Amiraute, ou se trouve a Lorengau le siege de 
I' Administration du district. C'est la et dans les iles 
avoisinantes que vit Ia majorite des 19 017 autochtones 
et des 378 non-autochtones, qui forment !a population. 
La population europeenne comprend le personnel du 
Lombrun Naval Establishment (australien) situe sur 
l'ile Los N egros, qui est reliee a l'ile Manus par 
un pont. 

112. A cet egard, la Mission a demande a 1' Admi
nistration combien d'installations militaires il y avait 
dans Ie Territoire sous tutelle, occupees par des forces 
autres qu'australiennes, et il lui a ete repondu qu'il y 
en avait aucune. 

113. Etant de race insulaire, les hommes de Manus 
sont d'excellents marins et meme loin de l'eau peu 
d'entre eux travaillent comme main-d'ceuvre non qua
lifiee. Ils sont conducteurs de camions, charpentiers, 
peintres, marins, ingenieurs maritimes, boulangers et 
employes de bureau. A un niveau plus eleve, ils sont 
instituteurs, techniciens, travailleurs medicaux, inspec
teurs de cooperatives et operateurs-radio. Les hommes 
et les femmes de Manus sont bien representes dans Ia 
fonction publique de tout Ie Territoire. 

114. La plupart des petites iles du district sont des 
atolls sablonneux couverts d'une mince couche de terre 
ou ne viennent guere que des cocotiers. L'economie du 
district depend presque exclusivement de la production 
de coprah, qui est actuellement de 4 400 tonnes par an, 
y compris 900 tonnes environ cultivees par des agri
culteurs villageois. Des pluies abondantes provoquent 
une forte erosion et cela limite egalement la production 
agricole. Les terres volcaniques riches des iles situees 
au sud de Manus ont permis de planter du cacao. La 
production actuelle des iles est de 10 tonnes par an. 
L'ile de Manus est tres boisee et cette ressource est 
exploitee sur une base economique. Le Departement de 
!'agriculture encourage Ia plantation d'arbres a caout
chouc. La Mission a ete informee que l'on prevoyait de 



planter en cinq ans SO 000 arbres, qui lorsqu'ils pro
duiraient donneraient 250 000 livres de caoutchouc 
brut par an. Les plantations de cafe Robusta comptent 
maintenant 12 500 arbres. L'alimentation de la popu
lation du district se compose essentiellement de sagou 
et de poisson, que l'on trouve en quantite abondante 
et, a cet egard, une petite industrie de poisson fume 
vient d'etre montee qui produit environ 600 livres par 
mois. Les societes cooperatives sont bien implantees 
dans tout le district. La Mission a appris qu'il y avait 
30 societes et 16 magasins ayant des debouches com
merciaux. Un cinquieme de la population possede des 
parts dans ces societes. Les produits des iles exportes 
par l'intermediaire des cooperatives representent envi
ron 10 p. 100 de la production de ce secteur et pres 
de la moitie de la production autochtone. 

115. Apres une entrevue avec le Commissaire de 
district et d'autres hauts fonctionnaires, la Mission a 
assiste a une reunion publique a laquelle participaient 
les conseils administratifs locaux de Baluan et de la 
cote nord. L'unique membre de la Chambre d'assem
blee du district, M. Paliau Maloat, se trouvait en 
Australie lors du sejour de la Mission a Lorengau. 
Comme le dit modestement le bref curriculum vitae 
fourni a la Mission sur chacun des membres de la 
Chambre, M. Paliau s'est beaucoup occupe de !'admi
nistration locale depuis quelques annees. La Mission 
regrette vivement de n'avoir pas pu le rencontrer. 
Parmi les differentes questions soulevees par plusieurs 
orateurs, il faut citer la difference de niveau des salaires 
et de logement entre les fonctionnaires expatries et 
les fonctionnaires autochtones, la suggestion selon 
laquelle, si l'Australie n'a pas suffisamment de fonds 
pour developper le Territoire, !'Organisation des Na
tions Unies pourrait peut-etre apporter une aide, le 
manque de mesures de defense appropriees dans le 
Territoire, la creation d'industries secondaires, Ia ques
tion de prix meilleurs pour les produits, !'envoi d'etu
diants de niveau superieur dans des pays autres que 
I' Australie afin qu'ils puissent acquerir des connais
sances plus vastes et se preparer a assumer les respon
sabilites qui vont de pair avec l'autonomie, et, quand 
le Territoire serait suffisamment developpe, avoir leur 
propre Etat, tout en maintenant des relations amicales 
avec 1' Australie. 

116. Pour Ia premiere fois au cours de la visite de 
la Mission, une femme a pris la parole a la reunion. 
Elle etait presidente du club feminin de Lorengau et 
elle a demande qu'un fonctionnaire du service social 
aide ces clubs. 

117. Le lendemain, la Mission a fait une traversee 
en mer de 14 milles pour se rendre au pensionnat de 
I' Administration de Liap, qui merite une mention spe
ciale. Cette ecole de gan;ons, qui va jusqu'a la classe 
VI, a ete ouverte en 1964 avec un effectif de 45 eleves. 
Le premier groupe a passe les examens depuis et suit 
maintenant les cours des ecoles secondaires et tech
niques de Lo~engau. Cette annee, le nombre d' eleves est 
de 86. La Mission a voyage a bord du M. V. Sunam, 
qui appartient a 1' Association des cooperatives de 
lV~anus. II est utilise pour les transports des marchan
dises, du coprah et des matieres premieres en general. 
Avant d'aller a Liap, la Mission a visite l'hopital, les 
ecoles techniques et secondaires et le siege de la coope
rative a Lorengau. Lors de sa visite a l'hopital, la 
M~ss!on avait. :presents a !'esprit les juge~ents de la 
Mission de VIsite de 1962, qui avait trouve, au para
graphe 53 de son rapport, que l'hopital local meritait 
la plupart des critiques qui avaient ete formulees lors 
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d'une reunion publique. La Mission a constate que 
!'ensemble de vieilles baraques n'avait pas ete encore 
remplace par un nouvel hopital, mais le personnel a 
pretendu que de maniere generate les conditions avaient 
ete ameliorees. La Mission a vu le nouvel hopital en 
construction a proximite de la. Dans la soiree, de 
retour dans cette ville, les membres de la Mission ont 
ete invites par les conseillers administratifs locaux de 
district. A !'occasion de cette soiree, la Mission a eu 
le plaisir de rencontrer l'aimable epouse du membre 
local de la Chambre d'assemblee. Au menu il y avait 
de la tortue, du pore, des volailles, du poisson, de 
l'ananas et des legumes regionaux prepares a la mumtt 
sur des pierres chaudes, enveloppes dans des feuilles 
de bananiers. La mission a ete extremement touchee 
par la generosite des insulaires et desire encore expri
mer sa gratitude aux organisateurs de cette tn!s 
agreable soiree. 

District de la N ouvelle-Idande 

118. Le district de la Nouvelle-Irlande comprend 
l'ile longue et etroite de Ia Nouvelle-Irlande ainsi que 
l'ile du Nouveau-Hanovre, l'archipel Saint-Mathieu 
au Nord, et les iles plus petites de Tabar, Lihir, Tanga 
et Feni, situees au large de la cote orientale de Ia 
Nouvelle-Irlande. La surface emergee est egale a 3 800 
milles carres. Une chaine de montagnes s'etend sur 
presque toute Ia longueur de l'ile principale. Les habi
tants vivent en majorite dans les regions cotieres. Le 
total de Ia population autochtone est de 41 438 habi
tants et il y a egalement 675 residents non autochtones 
d'origine europeenne, asiatique ou metisse. Kavieng, 
a l'extremite nord de l'ile de la Nouvelle-Irlande, est 
le chef-lieu du district, divise lui-meme en deux sous
districts, Kavieng et N amatanai. Situe entre 1 o et 5o 
de latitude sud, le district a un climat de type tropical, 
avec 240 pouces de precipitations annuelles sur la cote 
ouest de l'ile principale et 140 pouces environ dans ses 
autres parties. 

119. La Nouvelle-Irlande est l'un des principaux 
districts producteurs de coprah du Territoire, avec une 
production annuelle d'environ 26 000 tonnes, Ia produc
tion rurale constituant a peu pres le tiers de ce chiffre. 
La culture des cacaoyers a commence il y a environ 
huit ans et represente de plus en plus une recolte com
merciale supplementaire. A l'heure actuelle, la produc
tion globale des exploitants ruraux et des planteurs 
europeens se situe entre 500 ~t 600 to1.:nes par an. 
II y a egalement un peu de cafe sur les cotes du N ou
veau-Hanovre et de Tabar, mais il ne fait nulle part 
!'objet d'une production. Le Departement de !'agricul
ture a recemment installe des pepinieres d'heveas, ce 
qui constitue un premier pas pour introduire cette 
culture chez les villageois comme une nouvelle source 
de recettes directes. 

120. Le mouvement cooperatif est solidement im
plante dans tout le district, avec 48 societes, 
8 481 membres et un capital total de 81 465 livres. Ces 
societes ne sont pas representees a N amatanai. 

121. Le 31 mars au matin, Ia Mission a quitte par 
avion Momote, sur l'ile Manus, pour se rendre a Ka
vieng en Nouvelle-Irlande, et a commence ses travaux 
l'apre's-midi par une breve seance de mise au courant 
a laquelle participaient le Commissaire du district et le 
Chef des services administratifs du district. Elle s'est 
ensuite entretenue avec 1' Association des travailleurs de 
la Nouvelle-Irlande. Cette derniere, dont la creation 
date de juillet 1964, a informe la Mission qu'elle avait 
obtenu recemment un accord prevoyant un salaire mi-



nimum de 3 livres par semaine dans les villes. Elle 
tenait avant toute chose a voir les ouvriers agricoles 
obtenir les memes conditions de travail et le meme taux 
de salaire. L' Association des travailleurs de Kavieng 
compte 500 membres et la cotisation annuelle est de 
1 livre sterling. L' Administration a explique que 1' As
sociation s'adressait aux travailleurs urbains, mais 
qu'elle comptait neanmoins parmi ses membres quelques 
ouvriers agricoles domicilies dans les environs imme
diats des villes. 

122. D'une fa<;on generale, les membres de 1' Asso
ciation ant semble s'interesser a deux problemes. Tout 
d'abord, le President s'est plaint de ce que, malgre 
!'accord, certains employeurs de Kavieng continuaient 
a ne pas payer le salaire minimum. En second lieu, il 
s'inquietait du sort des travailleurs contractuels des 
plantations, habituellement recrutes parmi les manta
guards de la Nouvelle-Guinee proprement dite, pour 
une periode de deux ans. Certains d' entre eux, mecon
tents de leur salaire et des conditions de travail, deser
taient les plantations pour les regions urbaines. La 
Mission lui ayant demande a ce propos si les reclama
tions des travailleurs donnaient lieu a une enquete 
officielle, le President de 1' Association a affirme que 
!'Office du travail ne remplissait pas correctement ses 
fonctions. I1 a ajoute que, lorsqu'un travailleur des 
plantations fugitif etait apprehende a la demande de 
!'Office du travail ou de !'intendant du domaine, il fai
sait !'objet de sanctions. Une Employment Ordinance 
fixait pour les ouvriers agricoles le taux de salaire sur 
la base duquel ils recevaient des rations. Un grand 
nombre desiraient maintenant toucher un salaire au lieu 
de ces rations. La Mission a ete informee qu'une com
mission d'enquete avait cette question a !'etude. 

123. Le lendemain, lors d'une reunion Speciale 
organisee par I' Administration, l'inspecteur du travail 
du district a indique a la Mission que !'on procedait 
regulierement a des inspections des plantations, au 
cours desquelles on prenait contact avec !'intendant, on 
verifiait les contrats de travail, on inspectait les loge
ments et on enquetait sur les reclamations. On tenait 
un registre exact de tous les travailleurs originaires de 
l'exterieur qui arrivaient dans le district. Au sujet des 
"deserteurs", l'inspecteur du travail a explique que 
certains travailleurs, recrutes en Nouvelle-Guinee, sans 
avoir vraiment !'intention de respecter leur contrat, 
pouvaient obtenir un passage a destination du district. 
Arrives a l'aeroport, ils desertaient. La proportion de 
la main-d'ceuvre fugitive ne representait que 2,3 p. 100. 
Les employeurs signalaient ces fuites mais !'Office du 
travail ne pouvait faire guere plus que de consigner les 
faits. Toutes les reclamations des employeurs et des 
travai!Ieurs etaient soigneusement enregistrees. La de
sertion ne constituant pas un delit, la police n'interve
nait a aucun moment, puisqu'il s'agissait uniquement 
d'affaires civiles. Les travailleurs pouvaient eux-memes 
prendre !'initiative de mettre fin a leurs contrats s'ils 
etaient mecontents des conditions de travail. 

124. Le nombre d'enfants qui retournaient dans leur 
village apres avoir echoue aux examens des classes V 
et VI constituaient un autre sujet d'inquietude pour 
1' Association. On estimait que ces j eunes avaient besoin 
d'etre aides et devaient avoir d'autres occasions de faire 
leurs preuves. 

125. Le ler avril, la Mission a commence sa journee 
par une visite au centre communautaire de Kop Kop, 
ou avait precisement lieu une demi-heure d'enseigne
ment oral de l'anglais a !'intention des adultes. C'etait 
le onzieme programme de ce type ( d'une duree d'une 
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semaine chaque fois) organise par le Centre commu
nautaire et, comme la Mission l'avait constate prece
demment, il s'adressait surtout aux couples maries. La 
Mission s'est ensuite rendue en voiture a !'ecole secon
daire d'Utu, dont les nouveaux batiments sont impo
sants. Cent dix eleves y sont inscrits. 

126. La Mission a ensuite poursuivi sa route jusqu'a 
Mangai pour assister a une reunion publique a laquelle 
participaient le membre de la Chambre d'assemblee 
representant le district, M. Nicholas Brokam, qui est 
egalement sous-secretaire parlementaire charge de !'in
formation et de la vulgarisation, et des membres des 
conseils administratifs locaux de Tikana, de la region 
centrale et de N amatanai. A cette occasion, plusieurs 
femmes ant parle de l'activite deployee sur la cote est 
par les clubs de femmes, souvent crees conjointement 
avec les conseils. Par l'entremise de ces clubs, on 
enseigne aux femmes la couture, la puericulture et 
meme quelques notions de !'administration du Terri
toire. Les femmes demandaient plus d'aide de la part 
du gouvernement, ainsi qu'un centre d'enseignement 
special a !'intention des clubs. Elles ressentaient la ne
cessite d'etre plus instruites afin d'etre en mesure de 
procurer de !'argent a leurs clubs. Elles s'interessaient 
a !'evolution politique mais n'avaient fait que peu de 
progres dans ce domaine. Des femmes assistaient aux 
reunions du conseil administratif local et participaient 
aux deliberations. Elles etaient eligibles a la Chambre 
d'assemblee et aux conseils. 

127. M. Brokam a demande que des experts en 
provenance d' Australie et des Etats-U nis collaborent 
a la mise en valeur de la Nouvelle-Irlande et il a sug
gere entre autres !'introduction de nouvelles industries 
telles que la peche ou la riziculture et enfin la construc
tion d'une rizerie. I1 a egalement appuye la demande 
des clubs des femmes relative a un fonctionnaire des 
services sociaux, en particulier dans Ia region de 
Namatanai, pour collaborer a l'enseignement des 
adultes. Une bonne partie de sa declaration avait trait 
au culte de Johnson, pratique sur l'ile du Nouveau
Hanovre, dont il est question plus loin. 

128. M. Peter R. K. Murray, candidat battu par 
M. Brokam aux elections a 1' Assemblee, etait egale
ment present. M. Murray est un Neo-Zelandais venu 
dans la region en 1942; il est maintenant install~ dans 
la reaion de Tikana ou il possede une plantatiOn et 
exerc~ le metier de journaliste. Selon lui, on avait !'im
pression, a tort ou a raison, dans le Territ<?ire, que le 
Comite special des Vingt-Quatre et le Conse1l de tutelle 
n'auraient de cesse que le Territoire sous tutelle ne 
devienne autonome et ce a une date aussi rapprochee 
que possible. I1 a demande a la Mission s'il etait exact 
qu'une pression s'exer<;at en ce sens a New Y~rk O? 
s'il ne s'agissait que d'une idee sans fondement qt;I ava1t 
ete finalement admise un peu partout. Le President a 
repondu que la Mission visitait le Ter;itoire pour l_e 
compte du Conseil de tutelle et que sa tache se borna1t 
a constater les progres realises et a faire rapport au 
Conseil. II a insiste sur le fait que la Mission n'etait 
pas venue en N ouvelle-Guin~e pour exercer. une pres
sion quelconque ou pour y precher une, doctn~e. A plt~
sieurs reprises, au cours de sa tournee,_ a-t-11 rappele, 
la Mission avait declare qu'il appartenatt a la popula
tion du Territoire de decider a quel moment et de 
quelle maniere elle obtiendrait. l'~ut,onomi~ _au l'i?~e
pendance mais qu'il appartena1t a 1 Autonte admm!s
trante, aux termes de 1' Accord de tutelle, d'administrer 
le Territoire de fa<;on a realiser les fins du regime 
international de tutelle, telles qu'elles sont enoncees a 



!'Article 76 de la Charte, en vue de favoriser, entre 
autres, une evolution progressive vers l'autonomie ou 
I' in dependance. 

129. Parmi les autres sujets abordes a la reunion 
figuraient le bas prix du coprah, qui variait entre 5 et 
6 pence la livre, l'inegalite frappant les anciens com
battants autochtones qui ne pouvaient obtenir des pen
sions pour venir en aide a leurs families et le niveau 
de l'enseignement que l'Universite de Nouvelle-Guinee 
devrait dispenser. L'un des orateurs, un enseignant, 
craignait que le niveau ne soit pas suffisant. Au sujet 
de la reclamation des anciens combattants, un repre
sentant de 1' Administration a signale qu'il existait une 
ordonnance de 1962 traitant des pensions allouees aux 
anciens combattants qui remplissaient les conditions 
requises. L'interesse ne s'etait pas enquis de cette pos
sibilite a up res des services de 1' Administration et i1 lui 
a ete conseille de le faire. 

130. Vingt-cinq pour cent seulement des electeurs 
inscrits du Nouveau-Hanovre ont pris part aux elec
tions a Ia Chambre d'assemblee qui se sont derouU!es 
au debut de 1964. La Mission a appris qu'entre 300 et 
400 habitants du Nouveau-Hanovre avaient declare 
qu'ils ne voteraient que pour le president des Etats
Unis, Lyndon B. Johnson; leur vote n'a done pas ete 
enregistre. C'est ainsi qu'a commence ce qui devait etre 
designe du nom de "culte de Johnson". Ceci a constitue 
Ia seule manifestation active d'un culte de Ia cargaison 
directement constatee par la Mission pendant toute sa 
tournee. En septembre 1964, un groupe de collecteurs 
qui essayaient de percevoir des impots dans la region a 
ete attaque en meme temps que le detachement de police 
qui l'accompagnait. Douze hommes ont ete blesses, dont 
quatre grievement. Au moment du passage de la Mis
sion dans le district, Ia population de Taskul, Nouveau
Hanovre, maintenait sa decision initiale de voter pour 
le president Johnson. L' Administration ne s' etait pas 
inquietee outre mesure tant que l'ordre public n'avait 
pas ete trouble. 

131. A la reunion tenue a Mangai, le ler avril, le 
membre de la Chambre d'assemblee avait declare qu'a 
son avis Ia population du Nouveau-Hanovre avait 
deshonore le district. Les troubles etaient dus a des 
gens a demi-instruits qui etaient revenus dans leur 
village et n'avaient rien a faire. Pour s'attaquer a. ce 
probleme, il a suggere la creation, sur l'ile du Nouveau
Hanovre, d'ecoles techniques et d'usines. II etait d'avis 
que, si la population avait davantage de contacts avec le 
monde exterieur, le probleme serait resolu. II n'existait 
pas d' emetteur de radio pour diffuser des informations 
au sujet de !'Administration. De meme si certains des 
insulaires pouvaient voyager, ils pour~aient constater 
les progres realises partout. 

132. Pour etudier le probleme sur place, la Mission 
est partie le 2 avril, par le chalutier Theresa May, a 
destination de Taskul, sur l'ile du Nouveau-Hanovre. 
Le Nouveau-Hanovre est separe de Ia Nouvelle
Irlande par un bras de mer de 24 mi11es parseme d'un 
grand nombre d'iles plates et de faible dimension sur 
la plupart desquelles se trouvent des plantations de 
cocotiers. Apres une agreable traversee, la Mission a 
debarque quelques instants avant midi et a immediate
ment commence sa reunion publique avec Ie Conseil 
administratif local de Lavongai et d'autres represen
tants de la population locale. L' Administration a estime 
que !'assistance comptait 300 personnes. 

133. Le premier orateur a donne lecture d'une 
longue serie de reclamations dirigees contre les coope
ratives et les conseils administratifs locaux, qui, affir-
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mait-il, n'avaient jamais fonctionne comme il avait ete 
promis. On a egalement pretendu que 1' Administration 
australienne n'avait rien fait pour realiser des progres 
sur l'ile et s'etait opposee au desir de la population 
d'elire le president Johnson Iors des elections de 1964. 
Un autre porte-parole a declare que Ia population ne 
voulait pas payer aux conseils administratifs locaux des 
impots dont elle ne retirait aucun benefice. Elle ne 
voulait donner de !'argent qu'au pays pour lequel elle 
votait, a savoir les Etats-Unis.' S'etant tourne vers le 
gros de !'assistance pour lui demander son soutien, 
l'orateur a recueilli de chaleureuses clameurs d'appro
bation. Un autre interlocuteur a dit a la Mission que la 
population ne modifierait pas son attitude. Puis, s'etant 
retourne, il a demande a ses partisans s'ils desiraient 
la suppression du Conseil administratif local de La
vongai, ce qui a provoque des ovations encore plus 
bruyantes. 

134. L'un des orateurs desirait savoir pourquoi 
cette fac;on de voter etait tenue pour ridicule par les 
blancs et pourquoi ses compatriotes avaient ete punis 
d'avoir vote pour les Etats-Unis. IIs savaient que les 
Etats-Unis les gouverneraient comme ils desiraient etre 
gouvernes. II voulait savoir s'il etait exact que les 
Etats-Unis n'acceptaient pas leurs suffrages et pour 
quelles raisons. 

135. Le President du Conseil de Lavongai a repondu 
aux diverses accusations de carence administrative. Les 
echecs etaient dus principalement a la population elle
meme, a-t-il declare. De !'argent avait ete vole dans Ies 
cooperatives et des jeunes gens refusaient de cultiver 
leurs terrains de cafeiers. II a ete approuve par plu
sieurs autres conseillers, qui ont reclame plus de fonc
tionnaires des services administratifs et agricoles pour 
le Nouveau-Hanovre. Des demandes ont egalement ete 
presentees pour obtenir une ecole technique a Taskul 
et des routes tout autour de l'ile. Le President du Con
sci! a declare qu'il faisait egalement partie de la Com
mission consultative de l'enseignement et il savait qu'il 
avait ete prevu une ecole technique pour Lavongai mais 
que, a Ia suite des troubles provoques par !'election, 
!'ecole avait ete installee a Namatanai. 

136. Peu avant que ne se termine Ia reunion, Ie 
representant des Etats-Unis, s'etant leve, a declare que 
de nombreux orateurs avaient demande si son pays 
allait venir au Nouveau-Hanovre. II estimait pouvoir 
repondre a cette question en toute sincerite. Les Etats
Unis ne viendraient pas au Nouveau-Hanovre, car ils 
ne pouvaient accepter les suffrages par lesquels la po
pulation leur avait demande de la gouverner. II a fait 
remarquer que les Etats-Unis, l'Australie et tous Ies 
autres Membres de l'ONU etaient lies par !'Accord de 
tutelle, qui prevoyait que l'Australi~ dey-ait administrer 
Ie Territoire. Aucun pays ne pouva1t v10ler cet accord. 
Les Etats-Unis ne pouvaient pas par consequent admi
nistrer le Nouveau-Hanovre, ni une region quelconque 
du Territoire sous tutelle. 

137. Apres cette declaration, M. Eastman, repre
sentant du Liberia, a demande a l'un des porte-parole 
du groupe qui desirait etre, admi?istre par l~s ~tats
Unis si, compte tenu de la declaration de M. D1ckmson, 
la population de Lavongai prendrait un nouveau depart 
au cas ou 1' Administration consentirait a oublier Ie 
passe et meme a faire preuve de clemence a 1' egard des 
habitants du Nouveau-Hanovre actuellement empri
sonnes ou en fuite dans la brousse. Le porte-parole a 
repondu qu'il ne savait pas, la decision appartenant a 
la population. 



138. En raison de Ia longueur du voyage de retour 
vers Kavieng et du temps mena<;ant en mer, Ia Mission 
a du partir aussitot apres Ia cloture de Ia reunion. 

District de la N ouvelle-Bretagne 

139. Le district de Ia Nouvelle-Bretagne, dont Ia 
superficie est approximativement de 14 100 milles 
carres, se compose de l'ile de Ia Nouvelle-Bretagne (Ia 
plus vaste de l'archipel Bismark) et de quelques petites 
iles voisines, notamment les iles du Due d'Y ork et de 
Vitu. La population se compose de 122 000 autoch
tones et de 4 900 non-autochtones. Le district comprend 
deux divisions et quatre sons-districts: Rabaul, Kokopo, 
Gasmata et Talasea. Rabaul, chef-lieu du district, en 
est aussi le principal centre commercial. C'est egalement 
le port principal de l'ile, et il y transite un volume con
siderable de produits d'importation ainsi que de pro
duits d'exportation a destination de Bougainville et de 
certaines regions de Ia Nouvelle-Irlande. La region de 
Rabaul, dans Ia presqu'ile de Ia Gazelle, a une activite 
volcanique intense. Les sols fertiles sont encore en
richis par les centres volcaniques. 

140. Grace a Ia fertilite des sols volcaniques de Ia 
presqu'ile de Ia Gazelle et au fait que cette region est 
depuis longtemps !'objet d'une mise en valeur assez 
poussee, le district de Ia Nouvelle-Bretagne est celui 
qui produit le plus de coprah et de cacao de !'ensemble 
du Territoire. En 1964, Ia production autochtone des 
principales cultures marchandes a atteint, pour le 
coprah, 9 829 tonnes et, pour le cacao, 3 675 tonnes. 
En 1964, Ie port de Rabaul a exporte 67 500 tonnes de 
coprah, dont une partie avait ete traitee precedemment 
dans une usine de broyage du coprah installee a Ra
baul. Ce chiffre comprend egalement une bonne part 
du coprah produit a Bougainville et en Nouvelle
Irlande. Pour la meme annee, les exportations de cacao 
se sont elevees a environ 11 500 tonnes, ce chiffre com
prenant egalement la production de Bougainville et de 
Ia Nouvelle-Irlande. 

141. Le district a recemment eprouve de lourdes 
pertes en raison des ravages causes, dans les plantations 
de cacaoyers, par Ia mycose du cacaoyer (die-back 
disease). Un specialiste repute sur le plan mondial, qui 
avait visite cette region tres peu de temps avant l'arri
vee de Ia Mission, envisageait avec optimisme !'evolu
tion de cette maladie, qui etait alors en regression. Une 
autre difficulte majeure resulte de Ia baisse substantielle 
qui s'est manifestee dans Ies cours mondiaux du cacao. 
La situation est encore compliquee par le fait que Ia 
population, pour une raison non determinee, ne donne 
pas au projet concernant Ies cacaoyeres des Tolai tout 
l'appui que l'on pouvait attendre d'elle. Quarante pour 
cent seulement des feves de cacao recoltees par Ia popu
lation sont livrees aux installations de fermentage de 
ce projet. Ce fait fut revele pour Ia premiere fois a Ia 
Mission au cours .de !a reunion d'information qu'elle 
eut avec le Commissaire de district et avec les princi
paux fonctionnaires de I' Administration. 

142. La presqu'ile de Ia Gazelle est cependant une 
region relativement prospere, ou une population de 
50 000 personnes environ dispose d'un revenu annuel 
de plus d'un million de livres. Un autre produit d'ex
portation important est le bois d'ceuvre. Les expeditions 
de bois en grume aux entreprises d'outre-mer se sont 
developpees dans une proportion considerable, passant 
de 1 677 000 super-feet pour Ia periode 1961-1962 a 
20 807 000 pour 1%3-1964. Le Japon est l'un des prin
cipaux acheteurs. Un certain nombre de scieries ins
tallees a Rabaul couvrent les besoins du marche local. 
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143. Il existe deux conseils administratifs locaux 
dans le district: celui de Bola, dans Ie sous-district de 
Talasea, qui a ete cree en 1958, et dont l'autorite s'etend 
a une population de 3 000 habitants, et celui de Ia pres
qu'ile de Ia Gazelle, dans Ie sous-district de Rabaul. Ce 
dernier conseil a ete forme en 1963 par Ia fusion de 
quatre anciens conseils : ceux de V unamami, de V una
didir, de Reimber-Livuan et de Rabaul, qui avaient ete 
crees au cours de la periode 1950-1952. La region ad
ministree par le Conseil de Ia presqu'ile de Ia Gazelle 
a une population de 43 000 habitants, dont le revenu 
annuel global est estime a 48 000 livres. On envisage 
actuellement Ia creation d'autres conseils dans Ies 
regions de Bainings et de Kandrian. 

144. La Mission arriva Ie 3 avril a Rabaul oit elle 
tint une seance d'information avec Ie Commissaire de 
district et les principaux fonctionnaires de 1' Adminis
tration a Ia salle du Conseil de Ia presqu'ile de Ia Ga
zelle. Avant de terminer ses visites pour le week-end, 
elle fit une breve halte a Ia salle Xavier, oit se tenait 
Ia reunion mensuelle de 1' Association des enseignants 
catholiques. 

145. Le lundi 5 avril, Ia Mission se rendit a Kokopo 
en voiture, en premier lieu, pour visiter le magasin de 
Ia Bitalagumgum Native Society. Elle put constater que 
les prix pratiques dans ce magasin etaient plus roo
diques que dans Ia plupart des magasins chinois, mais 
qu' on n'y trouvait pas une aussi grande variete de 
marchandises. La Mission se rendit ensuite a Vuna
pope, pour y voir les vastes installations de la Mission 
catholique romaine dirigee par l'eveque, Mgr Hoehne: 
batiments scolaires et hospitaliers et chantiers de cons
truction de bateaux. Elle poursuivit ensuite sa route 
vers V unamami, ou elle fut accueillie par quelque 400 
femmes Tolai, membres du club feminin de Ia Gazelle. 
Les femmes dirent a Ia Mission, entre autres chases, 
qu'elles craignaient de voir survenir des troubles et le 
chaos si le pays accedait rapidement a l'autonomie. 
Elles estimaient que I'Autorite administrante devrait 
s'efforcer d'unir Ia population, car, sans unite, il etait 
premature de parler d'autonomie. D'autre part, elles 
demandaient que le gouvernement pn!tat son concours 
en vue de la construction d'un plus grand nombre de 
locaux pour Ies clubs feminins. Elles demandaient de 
meilleurs logements et du materiel : cuisinieres, ma
chines a coudre, water-closets, etc., pour que les habi
tants puissent plus facilement resoudre leurs propres 
problemes. Plusieurs membres du club se plaignirent 
du fait que les hommes de la region depensent trop 
d'argent en boisson, au detriment des interets de leurs 
families. 

146. La Mission visita ensuite le Centre adminis
tratif local de v unadidir qui, de meme que celui 
d' Ambenob, pres de Madang, organise des cours de 
formation d'une quinzaine de jours a !'intention des di
rigeants autochtones et, Ie cas echeant, des conseillers 
nouvellement elus, ainsi que des assistants administra
tifs locaux, des secretaires de conseil et des secretaires 
ad joints. 

147. La Mission se rendit ensuite a une reunion pu
blique organisee a !'intention de Ia population de Ia 
presqu'ile de la Gazelle. Y assistaient M. Matthias 
Toliman et M. Donald Barrett, membres de Ia Chambre 
d'assemblee, representant respectivement les electeurs 
de la liste generale de Rabaul et Ies electeurs de Ia liste 
speciale de Ia partie occidentale de la presqu'ile de Ia 
Gazelle. M. Toliman, qui est egalement sous-secretaire 
au Departement de l'administrateur, accompagna la 
Mission au cours de tous ses deplacements dans le dis-



trict. M. Toliman demanda a Ia Mission d'insister en 
faveur du developpement economique, aussi bien que 
du progres politique du Territoire, particulierement 
dans le domaine des industries secondaires. Bien que 
le Territoire dispose de ressources illimitees, tant du 
point de vue des terres arables que de celui de Ia peche, 
on importe toujours d'autres pays le poisson, le riz, Ia 
viande et les legumes verts, qui pourraient etre pro
duits sur le plan local. Le Territoire a besoin de tech
niciens qualifies et d'administrateurs originaires 
d'outre-mer, et Ia population n'est pas disposee a tole
rer Ia politique australienne en matiere d'immigration, 
qui risque de freiner ou de retarder le developpement 
industriel. M. Toliman demanda encore a la Mission 
d'exhorter l'Australie a demander !'assistance des Na
tions Unies et des institutions specialisees. I1 n'etait 
pas favorable a l'etablissement immediat d'une univer
site dans le Territoire. Selon lui, il serait preferable 
d'envoyer les 200 premiers etudiants etudier en Aus
tralie, en Europe ou en Amerique, ou ils pourraient 
vivre dans des milieux civilises et acquerir !'experience 
indispensable, dont on manquait dans leur propre pays. 
A propos du progres politique, M. Toliman declara 
que l'autonomie ne devrait pas etre imposee precipi
tamment au Territoire avant que la population n'y ftit 
preparee. Les Nations Unies devraient respecter le 
droit de la population a determiner elle-meme son 
propre avenir. En meme temps, elles devraient main
tenir leur pression sur I' Autorite administrante pour 
aider a transferer graduellement l'autorite adminis
trante de Canberra a la Chambre d'assemblee, afin de 
preparer l'eventualite d'une accession du Territoire a 
l'autonomie. 

148. La declaration de M. Barrett a la Mission 
portait principalement sur la defense du Territoire, 
sujet que reprirent egalement nombreux orateurs au 
cours de la reunion. M. Barrett demanda aux Nations 
Unies de considerer favorablement les mesures prises 
par le Gouvernement australien pour renforcer la de
fense du Territoire, afin d'assurer la poursuite de son 
evolution pacifique. En particulier, il soulignait Ia pos
sibilite de voir s'instaurer une situation analogue a 
celle que la Nouvelle-Guinee a connue il y a 25 ans, 
lors de !'invasion. 

149. Un homme d'affaire de Rabaul se declara 
inquiet au sujet de l'avenir de !'Irian occidental. De 
meme, d'ailleurs, que d'autres orateurs, il demanda si le 
plebiscite propose pour 1969 aurait lieu comme prevu 
dans ce pays. La Mission repondit que cette question 
ne relevait pas de la competence du Conseil de tutelle, 
mais que, selon les renseignements dont elle disposait, 
!'accord conclu demeurait en vigueur. 

150. En reponse a un certain nombre de questions 
concernant la defense du Territoire, le President donna 
lecture, au nom de la Mission, des articles 4 et 7 de 
1' Accord de tutelle, aux termes desquels la responsa
bilite de ces questions incombe au Gouvernement aus
tralien. En reponse a d'autres questions plus precises 
et plus pressantes, le President souligna egalement que 
I' Australie etait partie a certains accords de defense 
multilateraux et qu'elle pouvait faire appel a !'assis
tance des Nations Unies en cas d'agression. 

151. La Mission acheva le tour de cette region par 
une visite au Centre de sante rural de Tapipipi. 

152. Le soir, M. Barrett eut avec Ia Mission une 
nouvelle entrevue, au cours de laquelle il exposa l'es
sentiel de ses opinions sur le plan politique. M. Barrett 
etait fermement convaincu que I' Autorite administrante 
se comportait d'une fa~on beaucoup trop paternaliste et 
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n'encourageait pas assez la population du Territoire a 
prendre en charge les activites la concernant. Selon 
lui, il fallait accorder immediatement de plus grandes 
responsabilites a la population autochtone. I1 etait in
dispensable d' etablir a cette fin des dates limites et 
M. Barrett estimait qu'en 1964 !'ensemble du Territoire 
devrait etre dote de conseils administratifs locaux com
poses de representants de toutes les races et elus par 
Ia totalite de la population sans distinction d'origine. 
M. Barrett approuvait Ia suggestion de M. Toliman 
relative au transfert immediat de pouvoirs plus subs
tantiels a la Chambre d'assemblee et a !'acceleration du 
rythme de !'evolution. Il estimait exagere d'insister, 
comme on le faisait, pour que !'autonomic du Territoire 
ne soit pas envisagee dans l'immediat. Tout en admet
tant que les pays en voie de developpement ne devaient 
pas etre accables par des budgets excessivement eleves, 
il declara que les echelles de traitement actuelles des 
fonctionnaires autochtones etaient absolument inaccep
tables. 

153. M. Barrett amena egalement a Ia Mission six 
membres de I' Association de developpement de la cote 
nord et de !'ouest de la presqu'ile de la Gazelle. Ces 
derniers exprimerent !'opinion que !'agriculture et l'en
seignement devaient aller de pair, etant donne que la 
population du district dependait de !'agriculture. L' As
sociation essayait de parvenir a cette fin par Ia mise 
en ceuvre de projets pilotes dans les ecoles primaires. 
Tous les enfants des classes III a VI consacraient cinq 
heures par semaine a des activites de caractere pure
ment agricole. Ainsi, on esperait contribuer a la solu
tion des problemes qui se posent lorsque des eleves, ne 
pouvant poursuivre leurs etudes au-dela de !'ecole pri
maire, tendent a se laisser aller a la derive. Le groupe 
estimait que !'on devrait encourager Ia mise en ceuvre 
de projets analogues dans les autres parties du Terri
toire. 

154. L'un des membres du groupe souleva la ques
tion des barrieres legales qui empechent les N eo
Guineens d'obtenir la citoyennete australienne. I1 sou
ligna que ce privilege avait ete accorde avec liberalite 
aux residents chinois et aux personnes de sang mete 
demeurant dans le Territoire. 

155. La Mission fit egalement droit a la demande 
d'audition de deux petitionnaires: l'un parla du deve
loppement dans l'ile de Wuvulu dans le district du 
Sepik, et !'autre de la situation d'un millier de per
sonnes habitant dans l'ile de Matupi, dans le port de 
Rabaul. Le premier petitionnaire estimait que les habi
tants de Wuvulu avaient ete injustement tenus a l'ecart 
en comparaison avec les populations des autres parties 
du Territoire. 

156. Le lendemain matin, la Mission reprit Ia route, 
pour visiter, a Kerevat, dans les environs de Rabaul, 
le College agricole Vudal. En chemin, elle s'arreta a la 
plantation de Tovakundum, ou entre autres choses, elle 
etudia les conditions de vie des travailleurs contrac
tuels. Au college, une premiere promotion de 19 eleves 
avait commence un cycle d'etude de trois ans preparant 
a un diplome. La Mission fut favorablement impres
sionnee par le personnel enseignant et les installations 
de cette institution extremement moderne dont la cons
truction avait, parait-il, coute 300 000 livres environ. 
La Mission visita egalement la station experimentale de 
Kerevat, ou l'on effectuait des recherches sur le cacao 
et ou, dans des plantations experimentales, !'on produi
sait des semences de cafeier de la variete lowland et de 
palmier a huile. La Mission se rendit ensuite, par la 
zone de sylviculture de Kerevat, a !'ecole secondaire de 



Malabunga, ou eiie dejeuna avec Ie personnel ensei~ 
gnant et Ies prefects elus par Ies eleves, puis assista 
aux epreuves d'une journee des sports au cours de 
Iaqueiie de nombreux gar<;ons et des fiiies participerent 
a des epreuves d'athletisme et a des competitions 
sportives. Pendant le voyage de retour vers Rabaul, la 
Mission visita !'installation de fermentage de Rapitok, 
l'une des 18 participant aux activites du projet des 
cacaoyeres des Tolai. En outre, elle visita Ie poste de 
police de Tomaringa, ou un detachement actif assurait 
avec efficacite Ia protection d'une vaste region rurale. 

157. Vers la fin de l'apres-midi, Ies membres de la 
Mission tinrent une reunion avec le Comite executif de 
1' Association des travailleurs de Rabaul. Cette asso
ciation, enregistree depuis Ie 27 aout 1963 en tant 
qu'organisation industrielle, aux termes de !'Industrial 
Organization Ordinance de 1963, defend Ies interets 
de plus de 800 travailleurs de Ia region urbaine de 
Rabaul et des environs. Une des realisations Ies plus 
remarquables de 1' Association est la negociation de 
!'Accord dit Cash Award Agreement, qui prevoit le 
versement aux travailleurs de !a zone urbaine d'un 
salaire hebdomadaire minimum de 3 livres 5 shillings 
pendant deux ans, puis de 4 livres. Cependant, comme 
dans d'autres districts, l'un des principaux griefs des 
employes est que certains employeurs refusent encore 
de payer les sommes prevues par cet accord. En 
!'absence de plaintes individuelles precises, cependan~, 
il a ete impossible, jusqu'ici, de faire quoi que ce smt 
au sujet de ce que l'on decrit comme des violations 
des dispositions en vigueur. Le groupe executif de 
1' Association des travailleurs estime egalement qu'il 
serait souhaitable de constituer des associations ana
logues dans les autres districts afin d'arreter l'exode 
des populations vers d'autres villes telles que Rabaul. 

158. A Ia reunion d'information du samedi 3 avril, 
des membres de Ia Mission ont aborde la question qui 
se pose specialement a Kavieng, au sujet de la desertion 
des· travailleurs so us contrat; l'inspecteur du travail 
leur a dit qu'au cours des deux dernieres ann~es. ce 
probleme avait pratiquement disparu dans le dtstnct. 
Les desertions qui s'etaient produites en Nouvelle
Bretagne le mois precedent n'etaient pas de quatre sur 
un total d'environ 10 000 a 12 000 travailleurs. L'ins
pecteur du travail a ajoute que lorsque des desertions 
etaient signalees au Bureau du travail, le Departement 
du travail s'effor<;ait de ramener les deserteurs a leur 
emploi ou de determiner la raison de cette desertion. 
Il a ajoute qu'il fallait tenir compte du fa~t que la 
majorite des travailleurs sous contrat du d1stnct de 
Nouveiie-Bretagne venaient de Ia Nouvelle-Guinee 
proprement dite. Certains de ceux qui avaient signe 
un contrat n'etaient en premier lieu pas sinceres dans 
leurs intentions. Leur objectif principal en signant un 
contrat etait d'aller a Rabaul et d'y rester, car ce lieu 
offrait beaucoup plus de possibilites que le Sepik par 
exemple. 

159. Le secretaire de 1' Association des travailleurs 
a egalement dit que celle-ci souhaitait que !'Adminis
tration amenage a Rabaul des logements pour les tra
vailleurs venant des villages, logements qui seraient 
analogues a ceux amenages a Port Moresby dans des 
circonstances semblables. 

160. Laissant de cote le domaine du developpement 
social pour aborder de maniere plus generale tout ce 
qui a trait aux progres du Territoire, le Preside~t de 
!'Association des travailleurs a dit qu'a son av1s la 
creation de conseils administratifs locaux urbains, qui 
n'existent nulle part sur le Territoire, devait etre la pre-
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miere mesure a prendre. Les citadins ne participent 
pas a !'administration locale. La presqu'ile de la Gazelle 
n'exerce aucune responsabilite a Rabaul; elle est sim
plement chargee de la construction et de 1' entretien d~s 
batiments du marche, qui sont utilises par les villagems 
qui viennent y exposer et vendre leurs produits. Un 
haut fonctionnaire de 1' Administration a informe la 
Mission de visite que Ia politique de I' Administration 
avait ete jusqu'ici de creer des conseils lorsque les 
citadins en exprimaient le desir. 

161. Les membres de !'Association des travailleurs 
de Rabaul ont egalement insiste sur Ia necessite d'.ac
corder plus d'importance a l'enseignement secondaire, 
ce qui aurait pour effet d'ameliorer les ecoles tec~
niques. Les membres de la Mission etaient tout a fa1t 
d'avis qu'une universite devait etre creee maintenant, 
et non pas a une date ulterieure comme l'avait suggere 
un membre de Ia Chambre d'assemblee. Le President 
de !'Association a souligne l'effet psychologique que la 
creation d'une universite pourrait avoir sur le pays et 
Ia fierte qu'il en tirerait. Il a egalement demande que 
les boursiers du Territoire puissent aller etudier dans 
des pays autres que I' Australie. 

162. La Mission a assiste a une autre reunion dans 
la soiree, au batiment du Conseil, ou se trouvaient 80 
representants de differents comites urbains de Rabaul 
et Kokopo, du Workers' Welfare Committee et du 
Wowen's Welfare Committee du Papua et de la Nou
velle-Guinee. Certains des orateurs ont souligne de 
nouveau qu'ils estimaient que le Territoire n'etait pas 
pret pour l'independance et qu'il faudrait attendre 
qu'un nombre suffisant de personnes qualifiees puissent 
exercer toutes les responsabilites. Une institutrice a 
declare que les prets consentis aux fermiers devraie~t 
etre eleves a 5 000 livres afin de permettre aux agn
culteurs autochtones de mieux exploiter leurs terres. 
Une ancienne institutrice s'occupant actuellement d'une 
serie d'emissions radiodiffusees destinees aux femmes 
a demande qu'un plus grand nombre de jeunes femmes 
soient envoyees aux iles Fidji pour y suivre des cours 
d'economie domestique et de formation au travail social. 
A son avis, une meilleure utilisation des clubs feminins 
et la participation a ces clubs de membres de Ia com
munaute chinoise et de communautes expatriees aide
raient a preparer le pays a l'independance. On a egale
ment demande Ia construction de locaux pour le club 
feminin de Rabaul. Les differentes requetes presentees 
par d'autres orateurs avaient trait au renforcement de 
la defense du Territoire, du fait notamment du controle 
exerce par l'Indonesie sur !'Irian occidental. On a aussi 
demande une aide plus importante pour creer des 
cooperatives et d'autres entreprises commerciales et 
elaborer un plus grand nombre de projets de construc
tions a bon marche. 

163. Pendant sa derniere journee dans le district de 
la Nouvelle-Bretagne, Ia Mission a pu se rendre 
compte, en traversant des villages auxquels se succb
daient presque sans interruption des plantations euro
peennes oit les cocotiers alternaient avec les cacaoyers, 
que les communautes rurales beneficiaient de revenus 
de plus en plus eleves. U n certain nombre de maisons 
de type europeen construites par les N eo-Guineens 
rempla<;aient les habitations construites avec les mate
riaux traditionnels. La Mission a egalement pu voir 
dans la region de nombreux vehicules de type recent 
adaptes a !'usage rural. Elle a visite !'ecole secondaire 
integree de Rabaul et I' ecole normale de Ia mission 
catholique de Vuvu. A !'ecole secondaire, lors d'un 
entretien avec les eleves, la question de l'independance 



a de nouveau ete soulevee. Un eleve de la classe de 
cinquieme (fifth form) a exprime l'avis que de nom
breux habitants desiraient que le Territoire accede a 
l'independance le plus rapidement possible. L' Australie 
ne pouvait guere aider la population en lui fournissant 
simplement une assistance. Par contre, elle pouvait le 
faire en lui accordant l'independance afin qu'elle puisse 
decider elle-meme de son destin. Un autre eleve a dit 
que la population continuait d'affimer qu'elle n'etait pas 
pn:;te pour l'independance, mais il fallait bien com
mencer dans cette voie a un moment quelconque. I1 a 
estime qu'il devrait y avoir un programme precis per
mettant au pays de se diriger vers l'independance .. J:... 
l'ecole normale, un eleve d'une classe terminale, ongt
naire du district du Sepik, a dit que l'ancienne Nou
velle-Guinee neerlandaise avait ete donnee a l'Indonesie 
en guise d'apaisement et a demande ce qui se pass~rait 
si l'Indonesie demandait le reste de la Nouvelle-Gumee. 
Un autre eleve voulait savoir ce que l'ONU pouvait 
faire pour empecher les mariages d'enfants. Tous ceux 
qui ont pose des questions avaient entre 16 et 20 ans. 

164. Dans l'apres-midi, la Mission a de nouveau 
rencontre differents groupes qui avaient manifeste le 
desir de s' entretenir avec ses membres. Elle a com
mence par entendre cinq anciens comb;~ttants ne?
guineens qui ont declare qu'ils avaient drmt a un pret 
de 700 livres pour developper !'exploitation de leurs 
terres ou de leurs commerces. Ils avaient appris que le 
montant de ce pret devait e~re reduit. _D'autre pa:t, les 
anciens combattants austrahens pouvatent recevmr des 
prets allant jusqu'a 1 400 livres. Le groupe a expr~me 
!'opinion que tou~ les anciens co!llb~~tants ~evrat:nt 
avoir droit au meme montant pmsqu tls avatent cote 
a cote combattu et risque leur vie. Un autre orateur 
a dit que d'apres lui, depuis 1962, les pr~ts n'~t~ient 
plus consentis aux anciens combattants neo-gumeens. 
Un troisieme orateur a exprime le desir que des postes 
plus nombreux soient reserves aux autochtones dans 
1' Administration et que les moyens d'apprendre un 
metier leur soient fournis. 

165. Le groupe suivant etait constitue d'employes 
des fermenteries Tolai de cacao. Ils ont souleve la 
question a laquelle le Col?~issaire. de district avait fait 
allusion dans son expose, a savmr q~e les planteu;.s 
locaux n'utilisaient pas les fermentenes auta_?t qu 11 
avait ete prevu et que par consequent l~s p~ets ~an
caires obtenus pour creer les fermentenes nsquatent 
de ne pas etre rembourses a ~a date fi.xee. pes p:e!s 
bancaires s'elevant a 213 777 hvres avatent ete utthses 
pour cree~ les !erm~~t.er~e~ et sur ce ,montant ~11 76,8 
Iivres avatent JUsqu tct ete remboursees. Jusqu a pre
sent le remboursement des prets avait pu se faire nor
mal~ment, mais il y avait des frais generaux incoJ?
pressibles qui reduisaient les benefices que C~ prOJ~t 
aurait dfr realiser. Les employes des fermentenes estt
maient que la raison pour laquelle le pource~tage de 
£eves de cacao traitees n'etait pas plus eleve etatt due au 
fait que les planteurs Tolai app~rtaien~ leurs £eves 
mouillees aux commen;ants chmms, qm, comme les 
transporteurs les encourageaient a le faire en leur 
offrant des c~deaux. Les employes voulaient que l'on 
prepare une loi obligeant les planteur~ Tolai a apporter 
leurs £eves mouillees aux fermentenes. Les membres 
de la Mission leur ont fait toutefois _observer qu'u~e 
telle loi pourrait etre critiquee du fatt qu'elle constt
tuerait un obstacle a ]a liberte de l'individu. 

166. Une personne habitant Rabaul dep_uis long: 
temps, mais originaire de la region du Se~tk: et qm 
avait deja rencontre les membres de la Mzsswn lors 
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de la reunion avec I' Association des travailleurs ( e11e 
faisait partie du Workers' Welfare Committee) est 
venue de nouveau se plaindre de la disparite existar;t 
entre le prix eleve des marchandises et le montant tres 
bas des salaires. 

167. Enfin, la Mission a re~u une delegation du dis
trict de Bougainville qui s' etait rendue a Rabaul exp!es
sement pour rencontrer ses membres. Les entrettens 
qui ont eu lieu sont mentionnes aux paragraphes 191 
a 194. 

168. Pendant qu'elle se trouvait a Rabaul, la Mis
sion a tenu des reunions privees avec des membres de 
la Chambre de commerce et du Mixed Races Club au 
cours desquelles ont eu l!eu des echan~e.s de vues 
interessants et profitables a tous les parttctpants. 

169. La Mission a acheve ses travaux dans le dis
trict en organisant une ultime seance extremem~nt 
fructueuse avec le Commissaire de district et ses pnn
cipaux collaborateurs. 

District de M oro be 

170. Le district de Morobe, dont font partie l'ile 
Umboi (Rooke) et les iles Siassi, a une superficie ~e 
12 700 milles carres et une population de 214 400 habi
tants, dont 4 958 habitants non autochtones. Le district 
comprend !a presqu'ile montagneuse d'Huon, la vallee 
du Markham, a l'embouchure duquel se. trouve Lae 
(le siege de !'Administration) et qui .con.stttue le cen~re 
d'activite agricole et pastorale du dtstnct, une chame 
montagneuse qui s' etend au sud-est de Lae et les vallee~ 
relativement elevees de !a region de Wau-Bulolo, qm 
est une region forestiere et miniere. Le long de la 
limite meridionale du district s' elevent les montagnes 
de la region de Menyamya, avec des sommets de plus 
de 10 000 pieds. Cette region accidentee n'a gue.re ?e 
potentiel economique. Admin~strativement, le d~stnct 
a ete divise en six sous-distncts: Lae, Wau, Fmsch
hafen, Menyamya, Mumeng et Kaiapit. 

171. L'agriculture, !'exploitation forestiere. et !'ex
ploitation miniere son~ l~s acti~ites econ?mtques 1es 
plus importantes du dtstnct, mats les <=;ultrvateurs au
tochtones s'interessent de plus en plus ~ la. c~ltur~ du 
cafe du cacao des arachides et du the, amst qu aux 
cult~res maraicheres tandis que dans Ja vallee du 
Markham, on a cree plusieurs grands .centres d'elevag~, 
qui ont eveille au sein de 1~ J)<?P;tl,atwn rurale un vtf 
interet pour cette branche d acttvtte. 

172. Le district possede 850 milles de routes ~rati
cables dont 730 suffisamment bonnes pour une ctrcu
lation' moyenne ou lourde. La Miss~ on a e,galement 
appris que les autorites ont entrepns de reparer le 
tron<;On de route qui relie Lae a Goroka et a Mont 
Hagen, en passant par la vallee du Markham, de rna: 
niere a le rendre praticable par tou~ l~s temps. Parmt 
Ies ports internationaux du Terntmre, Lae est le 
troisieme par ordre d'importance: la valeur totale des 
importations et des exportations qui ont ete acheminees 
par Lae en 1963-1964 a ete estimee a 10 663 000 livres. 

173. II y a dans le district neuf co~seils adminis
tratifs locaux, desservant une populatwn de 86 215 
habitants. Le premier d'entre eux a ete cree a Lae 
en 1957. 

174. La Mission est arrivee a Finschhafen le 8 avril 
a midi. Elle s'est rendue au siege du Conseil adminis
tratif local pour assister a un spectacle de danse orga
nise en son honneur, suivi d'une reunion publique. Un 
membre de la Finschhafen Marketing and Develop
ment Society et du Coffee Marketing Board a declare 
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que le Territoire n'etait pas pret pour l'autonomie. 
Lorsqtte les 300 Ott 400 etudiants autochtones qui 
suivent actuellement des cours universitaires auront 
acheve leurs etudes, il sera peut-etre temps de songer 
a l'autonomie et de s'adresser a l'ONU. I1 a declare 
en outre que si le Territoire obtenait l'autonomie avant 
de posseder un noyau de cadres instruits et avant 
d'avoir atteint un niveau de developpement plus eleve, 
une partie de ce qui a deja ete realise serait perdue. 

175. Un ancien President du Conseil de Finsch
hafen, un commen;ant qui s'est rendu au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies pour une session du 
Conseil de tutelle, a egalement declare aux membres 
de Ia Mission que le Territoire n'etait pas pret pour 
l'autonomie et qu'il fallait le developper davantage. 
II a demande s'il ne serait pas possible de simplifier 
Ies formalites administratives de maniere a accelerer 
l'octroi de prets aux habitants autochtones, afin d'elar
gir le secteur de production du Territoire. 

176. Au courant de l'apres-midi, le representant des 
Etats-Unis, M. Dickinson, s'est rendu en avion a 
Pindiu, tandis que les autres membres de 1a Mission 
poursuivaient leur voyage vers Lae. On a estime que 
1 200 personnes se sont reunies pour rencontrer 
M. Dickinson et ceux qui I'accompagnaient. Certaines 
d'entre elles avaient traverse a pied des montagnes 
escarpees et avaient marche plus de six heures pour 
participer a la reunion. Les membres de Ia Mission 
ont entendu une fois encore, cette fois de Ia bouche du 
Vice-President du Conseil de Pindiu, que la popu
lation du Territoire n'etait pas suffisamment evoluee 
pour l'autonomie. II fallait attendre aussi longtemps 
que necessaire que les habitants du Territoire soient 
prets a assumer les responsabilites qu'implique l'auto
nomie. Le Vice-President du Conseil de Pindiu a egale
ment souligne qu'il n'y avait pas suffisamment de routes 
dans la region et a prie les membres de la Mission de 
demander a l'Australie d'envoyer une unite du genie 
de l'armee australienne construire de nouvelles routes. 
II s'inquietait egalement beaucoup du sort des princi
pales cultures du Territoire -le cafe, le coprah, le 
cacao et le caoutchouc- qui devaient faire face a une 
concurrence tres a pre outre-mer. L' Autorite adminis
trante devait creer, dans Ia mesure du possible, des 
industries supplementaires afin d'aider le Territoire a 
subvenir a ses besoins. Apres la reunion, M. Dickinson 
et son groupe sont egalement partis pour Lae. 

177. Le 9 avril, les membres de Ia Mission se sont 
rendus en avion au poste de patrouille de Kabwum, 
situe haut dans Ia montagne, entre Lae et Ia cote nord 
de l'ile principale. Ils ont ete obliges de s'y rendre et 
de quitter l'endroit avant 11 heures du matin, car a 
cette heure les nuages descendent sur toute la region, 
et le terrain d'atterrissage accroche au flanc de la 
montagne, surplombant un precipice, devient imprati
cable. Pres de 500 personnes ont participe a la reunion, 
au cours de laquelle plusieurs orateurs ont declare que 
le Territoire devait encore evoluer avant d'etre pret 
pour l'autonomie. Ils ont demande de nouvelles routes 
et industries, un plus grand nombre d'ecoles et une 
plus grande assistance financiere. II a de nouveau ete 
question des salaires des travailleurs des plantations. 
Un des orateurs, un Luluai, a declare que ces tra
vailleurs abandonnaient parfois leur travail parce qu'ils 
etaient insuffisamment payes et a demande que les 
membres de Ia Mission interviennent pour essayer 
d'obtenir pour eux des salaires plus eleves. 

178. Les membres de la Mission ont pris ensuite 
l'avion pour se rendre, par-dela les montagnes, a 
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Boana, region rurale situee a une quarantaine de milles 
de Lae et patrie de M. Singin Pasom, membre de Ia 
Chambre d'assemblee representant les electeurs de Ia 
liste generate de Lae. L'arrivee de la Mission a coin
cide avec !'inauguration officielle d'une maison mo
derne construite par les habitants pour le secretaire du 
nouveau Conseil administratif local de Nawae, qui 
devait etre cree dans un proche avenir. A l'occasion 
de Ia ceremonie, Ies eleves de I' ecole ont organise une 
representation avec des chants et des danses tradition
nelles. M. et Mme Gustave Bergman, de la Mission 
Lutherienne, qui habitent la region depuis plus de 
30 ans, ont offert un dejeuner a la Mission, au cours 
duquel uniquement des produits de Ia region ont ete 
servis. Le troupeau du village, constitue a Boana avant 
la seconde guerre mondiale, compte actuellement plu
sieurs centaines de tetes de betail. Les membres de Ia 
Mission ant pu voir certaines de ces betes au cours de 
leur sejour a Boana. 

179. Au cours de la reunion publique, a laquelle il 
assistait, M. Singin Pasom, ainsi que d'autres notables 
locaux, ont declare aux membres de Ia Mission que le 
Territoire n'etait pas encore pret pour l'autonomie. 
M. Singin Pasom a raconte que, bien que !'on ait fait 
savoir aux habitants de Ia region qu'il n'y avait pas 
suffisamment de fonds pour creer un conseil adminis
tratif local, cette population energique souhaitait vive
ment en avoir un et a commence a construire elle-meme 
Ia maison du secretaire en 1963. La population voulait 
etre en mesure de payer des impots, afin de contribuer 
au developpement du Territoire. Jusque-la, il n'y avait 
eu aucun fonctionnaire des services agricoles, ni aucune 
patrouille dans la region, mais on pensait que des 
patrouilles y seraient envoyees sous peu. Les evene
ments qui s'etaient deroules dans la partie occidentale 
de l'ile principale de Ia Nouvelle-Guinee depuis que 
l'Indonesie y avait assume le controle suscitaient egale
ment une certaine inquietude. A Ia fin de Ia reunion, 
M. Singin Pasom a demande au representant du 
Liberia, M. Eastman, de dire quelques mots et a dit 
en patois, en presentant M. Eastman aux auditeurs, 
que celui-ci appartenait a une race "one-skin olsen 
yupela na mipela" ( dont Ia peau etait de Ia meme cou
leur que Ia leur). M. Eastman a declare que les peuples 
d'Afrique avaient tres a cceur le bien-etre des habitants 
de Ia N ouvelle-Guinee, qui pouvaient etre stirs que 
ceux-ci les aideraient dans toute Ia mesure du possible. 
A Ia fin de la journee, les membres de Ia Mission se 
sont rendus en avion a Bulolo. 

180. Dans les annees qui ont precede Ia seconde 
guerre mondiale, apres Ia decouverte des terrains auri
feres d'Edie Creek et, plus tard, des grands gisements 
alluviaux de Bulolo, Ia vallee de Wau-Bulolo est 
devenue un centre moderne d'extraction de l'or. Apres 
Ia guerre, comme Ia production d'or commen<;ait a 
decliner, les forets vierges de pins de la region de 
Bulolo ont fourni aux habitants un nouveau moyen 
d'existence, grace a Ia fabrication de contreplaque sur 
une grande echelle. L'usine moderne de Bulolo, dont 
Ia Commonwealth New Guinea Timber, Ltd., assure 
le fonctionnement, appartient au Gouvernement du 
Commonwealth d'Australie et a Ia Bulolo Gold 
Dredging, Ltd., le Gouvernement australien detenant 
51 p. 100 des actions. 

181. La Mission a commence la derniere journee 
de son voyage dans le Territoire en inspectant l'indus
trie du bois. U n programme de reboisement soigneuse
ment con<;u et execute par le Departement des forets, 
dans le cadre duquel de nouveaux arbres sont plantes 



des que tout le bois commercial a ete coupe, assure la 
continuite de l'industrie. A Klinki et a Hoop Pine, 
840 acres sont reboises tous les ans. Une ecole de 
l' Administration situee a Bulolo donne a de jeunes 
Papous et N eo-Guineens une formation dans tous 
les domaines de la sylviculture. On a egalement expli
que aux membres de la Mission que l'usine de centre
plaque avait eu a un moment donne 130 employes euro
peens, mais qu'il n'en restait actuellement plus que 30, 
les autres ayant ete remplaces par des travailleurs 
autochtones. 

182. Dans le sous-district de Wau, les mineurs 
neo-guineens exploitent leurs propres concessions mi
nieres le long du f!euve Bulolo et dans d'autres regions 
auriferes. La valeur de la production totale d' or s' est 
elevee en 1964 a 81 370 livres, dont plus de la moitie 
representait les revenus des mineurs autochtones tra
vaillant pour leur propre compte dans tout le Terri
toire. La Mission a participe ensuite a une reunion 
publique organisee dans un village de mineurs sur la 
route Bulolo-Wau. Une centaine de mineurs assis
taient a cette reunion. La principale requete presentee 
aux membres de la Mission concernait le prix de l'or, 
qui est actuellement de 3S dollars des Etats-Unis !'once 
d'or fin; les participants ont demande que ce prix soit 
porte a 70 dollars des Etats-Unis. M. W. J. Bloom
field, membre de la Chambre d'assemblee representant 
les electeurs de la liste generale de Kaindi, qui assistait 
a la reunion, a pris le parti des mineurs autochtones 
et a fait valoir que depuis le debut de la seconde guerre 
mondiale, les prix avaient augmente de 300 a 400 
p. 100, tandis que le prix de l'or etait reste stable. Il 
s'agissait d'un probleme international auquel !'Orga
nisation des Nations Unies devait s'interesser. Un 
representant de 1' Autorite administrante qui accompa
gnait la Mission a souligne que ceux qui avaient pris 
la parole ce matin-la representaient pratiquement tous 
les districts du Territoire. La femme d'un des mineurs, 
originaire de Chimbu, a fait valoir que les mineurs 
devaient pouvoir gagner plus, afin d'etre a meme de 
contribuer davantage au developpement du Territoire. 

183. Un grand nombre de mineurs indigenes esti
maient que l'or qu'ils envoyaient a la banque, et que la 
banque envoyait a son tour en Australie afin de le faire 
titrer et raffiner, ne leur etait pas paye a un prix 
suffisamment eleve. Le Directeur de !'exploitation des 
mines d'or a declare a la Mission que l'or est livre a 
la banque conformement au Commonwealth Bank Act, 
puis achemine vers les raffineries par avian et ensuite 
vers la Monnaie. Le prix paye aux producteurs repre
sente la valeur de cet or apres deduction des frais de 
raffinement et d'assurance, qui sont peu eleves. L'or 
est paye 1S livres et 6 shillings l'once, mais il faut 
tenir compte du fait que certains minerais renferment 
SO p. 100 d'or seulement et SO p. 100 d'argent. Les 
mineurs peuvent s'attendre a ce qu'on leur verse 1SO 
livres par 10 onces, mais ils ne re<;oivent en fait que 
60 livres. Au moment ou ils livrent leur minerai, des 
avances representant 50 p. 100 de sa valeur peuvent 
leur etre consenties. La Mission a egalement visite la 
settle exploitation par dragage qui soit encore en activite 
dans la region de Bulolo. Cette exploitation est 
geree par une societe australienne, la Bulolo Gold 
Dredging, Ltd. 

184. Le samedi apres-midi, la Mission a organise 
une reunion publique au Memorial Hall de Watt. La 
salle de reunion etait pleine, et 1' Administration a 
estime que 400 personnes environ etaient presentes. 
Un huitieme environ des participants etaient des Euro-
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peens. M. Bloomfield a a nouveau pris la parole pour 
affirmer que le reglement interieur de la Chambre d'as
semblee limitait le champ d'action des membres elus 
a un tel point que la majorite elue ne pouvait plus rien 
faire et qu'a certains egards cette chambre avait un 
caractere mains representatif que !'ancien Conseillegis
latif. U ne disposition restrictive prevoyait que les 
ajournements ne pouvaient etre demandes que par les 
membres fonctionnaires, qui par ailleurs avaient seuls 
la possibilite d'introduire certaines formes de legis
lation. Les 10 membres fonctionnaires, qui representent 
15 p. 100 des votes, ont taus pouvoirs en ce qui con
cerne les questions financieres qui viennent en dis
cussion a la Chambre. Un ancien membre elu du 
Conseil legislatif, qui se trouvait dans l'auditoire, a 
conteste le point de vue de M. Bloomfield. Il a affirme 
que le sous-comite de la Chambre qui procedait a 
1' examen du reglement interieur etait un organisme 
competent, et que si des modifications s'averaient neces
saires il etait certain qu'elles seraient apportees. 
M. Bloomfield a retorque que les attributions du sous
comite etaient limitees par le Papua et New Guinea 
Act, et qu'il ne pouvait pas modifier les dispositions en 
question. Il s'est declare convaincu, d'autre part, que si 
les modifications que le Comite permanent a demande 
d'apporter a ces dispositions ne se heurtaient a aucune 
obstruction, le Gouvernement australien apporterait les 
modifications necessaires aux dispositions qui otaient 
actuellement tout pouvoir a la Chambre d'assemblee. 

18S. Un grand nombre d'orateurs autochtones ont 
demande que 1' Autorite administrante octroie une sub
vention annuelle plus importante, et que les salaries 
locaux qui ne sont pas actuellement en mesure de sub
venir a leurs besons re<;oivent des salaires plus eleves. 
II etait necessaire que leur production soit achetee a 
des prix plus avantageux. Ces orateurs ont par ailleurs 
affirme qu'ils ne desiraient pas que le Territoire 
obtienne son autonomie dans l'immediat. 

186. Le dimanche 11 avril, la Mission est retournee 
a Lae par la route afin de quitter la N ouvelle-Guinee 
pour se rendre dans le Territoire sous tutelle de Nauru 
dans la matinee du 12 avril. 

District de Bougainville 

187. Bien que la Mission ne se soit pas rendue dans 
le district de Bougainville, elle a re<;u une delegation 
de ce district (voir par. 167), et l'Autorite adminis
trante a communique un certain nombre de renseigne
ments sur ce district. La Mission estime que, pour 
obtenir un tableau plus complet de la situation de ce 
territoire sous tutelle, il serait bon de reproduire une 
partie de ces renseignements. 

188. Le district, dont la superficie est de 4100 milles 
carres, comprend les iles de Bougainville et de Buka, 
situees a l'extremite nord de l'archipel des iles Salomon. 
Ces deux iles sont separees par les eaux peu profondes 
du detroit de Buka. Le district comprend egalement 
de nombreuses petites iles et deux atolls coralliens 
isoles: les iles Mortlock et !'atoll de Tasman. La popu
lation se compose de 64 000 autochtones et de SS1 non
autochtones. 

189. La production de coprah des plantations appar
tenant a des Europeens et des cocoteraies des villages 
atteint 1S a 16 000 tonnes par an. Les cultivateurs 
autochtones produisent actuellement plus de 3 000 
tonnes par an. Le cacao est une autre culture impor
tante; !a production actuelle de cacao atteint 3 100 
tonnes par an, dont 174 tonnes sont produits par les 
cultivateurs neo-guineens. Le district comporte egale-



ment d'importantes coupes de bois. Les 18 societes 
cooperatives du district ont un chiffre d'affaires annuel 
d' environ 92 000 livres. 

190. Six conseils administratifs locaux exercent 
leur autorite sur une population totale de 38 532 
personnes. 

191. La delegation qui a rencontre la Mission a 
Rabaul etait composee de quatre membres des conseils 
administratifs locaux, et de deux membres du Conseil 
consultatif de district. La delegation a exprime la de
ception qu'a eprouvee la population de Bougainville 
en apprenant que la Mission ne se rendait pas dans 
son district, deception d'autant plus grande que souvent 
des groupes importants visitaient seulement les centres 
de peuplement et ne sortaient pas de ces secteurs. 

192. Le President du Conseil de Wakunai, le Vice
President du Conseil de Kieta et le representant du 
Conseil administratif local de Buka ont fait part a Ia 
Mission des preoccupations que leur causait la loi 
relative aux droits miniers. Ils ont indique qu'un accord 
relatif a la prospection de mineraux dans leurs secteurs 
avait ete conclu avec une filiale de 1' Australian Con
solidated Zinc Rio Tinto. On leur avait appris que les 
droits des proprietaires ne portaient que sur la surface 
du sol, et non sur les mineraux du sous-sol. lis ont 
juge que cette loi, si elle s'inspirait du droit australien, 
n'etait pas necessairement applicable a la Nouvelle
Guinee. IIs ont demande que la situation soit clarifiee 
afin que des conflits soient evites a l'avenir. Un pro
blt~me similaire parait se poser dans le secteur de Ia 
baie de Tonolei, ou le Departement des forets s'est vu 
octroyer les droits sur !'exploitation du bois ne concer
nant pas Ia propriete du sol. 

193. Un representant de Ia cote septentrionale de 
l'ile de Buka a declare que, dans son ile, un conflit 
opposait les villages du Conseil administratif local a 
un groupe appele Hahalis Welfare Society 5 • II a estime 
que le gouvernement n'avait pas pris de mesures suffi
samment energiques contre ce groupe. II a souhaite 
voir adopter une attitude plus energique a l'egard des 
"cultes de Ia cargaison", qui constituaient des obstacles 
au developpement du T erritoire. 

194. Le President du Conseil de Kieta a demande 
que !'Organisation des Nations Unies fournisse une 
assistance plus importante a l'Australie afin de !'aider 
a mettre en valeur le Territoire, et il a ajoute qu'aucun 
pays en dehors de l'Australie n'avait besoin de cette 
aide. II a formule le va:u que le Territoire devienne un 
autre Etat de l'Australie au moment ou il exercerait 
son droit a 1' autodetermination. La delegation a egale
ment demande que le district de Bougainville dispose 
de moyens d'enseignement plus nombreux et plus 
avances. 

E.- RESUME DES REPRESENTATIONS 

FAITES AU COURS DES REUNIONS PUBLIQUES 

195. Il y a eu bien peu de reunions ou les opinions 
mentionnees ci-apres n'aient pas ete exprimees. La 
plupa~t ~e~ point~ traites etaient analog~es. a ceux ~~nt 
il avatt ete questwn au cours de la M1sswn de v1s1te 
de 1962. Toutefois, certains d'entre eux revetent une 
importance accrue en raison de faits nouveaux inter
venus au cours des trois dernieres annees; plusieurs 
questions ont ete resolues et d'autres tombent peu 
a peu dans l'oubli. Les habitants du Territoire ont 
exprime leur reconnaissance a 1' Australie de ce qu' elle 

5 Des renseignements assez complets sur ce culte figurent a 
l'annexe II du rapport de la Mission de visite de 1962. 
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avait fait et ont souhaite que l'Autorite administrante 
continue a les aider sur la voie de l'autonomie. Certains 
d'entre eux etaient d'avis que le Territoire devait 
devenir le septieme Etat du Commonwealth australien. 
Sur Ia question de l'autonomie, !'opinion le plus fre
quemment exprimee etait que les habitants n'etaient 
pas encore prets a en beneficier; ils ne tenaient pas a 
ce qu'on leur impose l'autonomie de l'exterieur. Ils ont 
declare qu'ils demanderaient l'autonomie lorsque, a leur 
avis, ils auraient assez de personnel qualifie et une 
economie suffisamment developpee pour leur permettre 
d'assurer la conduite de leurs affaires. 

196. IIs avaient besoin de recevoir une formation 
agricole, professionnelle et commerciale avant de pou
voir participer pleinement au developpement du Terri
toire. Ils estimaient que leurs salaires et les recettes 
qu'ils tiraient des produits, agricoles ou autres, du 
Territoire etaient trop peu eleves, les prix des biens de 
consommation, en revanche, etant trop eleves pour 
assurer a leur pays un developpement satisfaisant. IIs 
voulaient un niveau de vie plus eleve et etaient d'avis 
que cela etait realisable par un relevement du prix 
des produits agricoles, par une augmentation des 
salaires et du nombre des emplois offerts aux travail
leurs neo-guineens, par !'amelioration des moyens de 
transport et de communication (routes, pouts, pistes 
aeriennes, etc.), par Ia production de nouvelles cultures 
commerciales et par Ia creation de nouvelles industries 
secondaires. Sur ces deux derniers points, ils voulaient 
que !'on cree les dispositifs institutionnels necessaires 
pour permettre aux paysans et aux petits industriels 
d'obtenir plus facilement des prets; ils desiraient que 
le Territoire re<;oive une aide financiere accrue et que 
l'Australie et !'Organisation des Nations Unies les 
aident a obtenir des prix stables et des debouches pour 
leurs produits agricoles (cafe, coprah, cacao), ainsi 
que pour d'autres produits (or). 

197. Ils voulaient toujours etre les egaux des 
Australiens et etaient impatients de voir disparaitre 
tout genre de discrimination; toutefois, maintenant que 
la population avait le droit comme les Australiens de 
consommer des boissons alcooliques, certains habitants 
se plaignaient que trop de personnes gaspillaient leurs 
salaires pour acheter ces boissons, au detriment de leurs 
families et a leur propre detriment. Ils ont particu
lierement insiste sur la question de Ia discrimination 
en matiere de salaires, de logement et de conges payes, 
dans le cas des fonctionnaires indigenes. En plusieurs 
endroits, les representations faites a ce sujet concer
naient egalement !'attitude de !'Administration a l'egard 
des anciens combattants autochtones, lesquels etaient 
d'avis qu'ils meritaient le meme traitement que ceux 
venus de l'etranger, aupres desquels ils avaient com
battu et aux cotes desquels certains des leurs etaient 
morts au cours de la seconde guerre mondiale. 

198. Les habitants voulaient davantage d\~coles 
primaires et secondaires, et Ia plupart d'entre eux se 
sont montres favorables a Ia construction immediate 
de l'universite du Territoire, bien que !'accord n'ait 
pas ete unanime quant a son emplacement. Ils desi
raient egalement davantage d'enseignants etrangers, Ia 
formation d'un plus grand nombre de maitres et plus 
de cours pour !'instruction des adultes. II ne fallait pas 
que Ia construction de l'universite constitue un obstacle 
a !'octroi de bourses d'etudes aux etudiants du niveau 
de l'enseignement superieur, qui iraient ainsi etudier 
et se documenter, non settlement en Australie, mais 
aussi en Europe, en Amerique ou dans d'autres iles 
du sud du Pacifique. Ils se sont inquietes de la situation 



des etudiants qui, ayant quitte pour diverses raisons 
!'ecole primaire avant d'obtenir leurs diplomes, etaient 
rentres dans leurs villages, ou ils n'avaient guere la 
possibilite d'utiliser les connaissances limitees qu'ils 
avaient acquises. 

199. Tout en soulignant qu'il s'agissait la d'un 
domaine dont 1' Australie avait au premier chef Ia 
responsabilite, de nombreux habitants ont demande si 

le Territoire pouvait obtenir une aide economique et 
technique de !'Organisation des Nations Unies ou 
d'autres sources. 

200. Enfin, les habitants se sont montres tres 
inquiets de I' evolution de Ia situation internationale 
et du fait qu'ils avaient desormais, a !'ouest, un nou
veau voisin. Ils ont estime que I'on devrait renforcer 
les defenses de Ia N ouvelle-Guinee. 

II.- P'ROGRES POLITI QUE 

201. Les progres politiques accomplis dans un terri
toire encore dependant peuvent s'analyser par rapport 
aux facteurs suivants : developpement des institutions 
representatives; participation des habitants aux organes 
du gouvernement et a !'administration; prise de 
conscience par la population de !'unite du Territoire et 
de !'evolution de celui-ci en tant qu'entite nationale. 
Au cours de sa visite, la Mission a eu le souci constant 
d'apprec~er ses divers elements, qui sont passes en 
revue c1-apres. 

A.- INSTITUTIONS REPRESENTATIVES 

Conseils administratifs locaux 

202. Les conseils administratifs locaux (local 
government councils) ont constitue en realite jus
qu'en 1961 la seule structure representative dans le 
Territoire. Leur role a ete essentiel, du fait qu'ils 
ont habitue les habitants a designer leurs representants 
et a se familiariser avec le mecanisme de !'auto
determination pour la gestion d'affaires simples. Ces 
organes ont eu aussi l'avantage de rompre l'isolement 
et Ia fragmentation de Ia population, en integrant 
peu a peu celle-ci dans des ensembles plus larges que 
Ies communautes originelles. A noter a cet egard qu'il 
n'est pas rare que plusieurs conseils demandent sponta
nement a fusionner. Enfin, l'activite des conseils a 
contribue a former des chefs locaux, auxquels ont 
ete inculques une certaine experience, quelque sentiment 
des responsabilites et une idee au moins sommaire des 
realites exterieures a leur groupe. 

203. On peut se rendre compte, a la lecture du 
tableau ci-dessous, des progres remarquables realises 
dans le developpement des conseils administratifs locaux, 
qu'il y a lieu de porter au credit de 1' Autorite admi
nistrante. 

Juin Juin Juin Deccmbre 
1955 1961 1963 1964 

Nombre de conseils ... 6 27 50 61 
N ombre de conseillers. 141 780 1518 1670a 
Population representee 

(approximativement). 30000 206300 512119 707 500 

a En juin 1964. 

204. II est souhaitable de poursuivre activement cet 
effort et de fixer une date assez rapprochee a laquelle 
le reseau des conseils administratifs devrait couvrir 
tout le Territoire. Force est de constater en effet que 
la formation dispensee par ces organes etant ele
mentaire et leurs pouvoirs ,}imites, leur utilite se 
manifeste surtout dans les phases premieres de deve
loppement d'une region, pour donner a Ia population 
les rudiments de 1' education politique. La Mission 
estime qu'il ne serait pas impossible, une fois passe 
ce stade, de tirer egalement un bon parti des conseils, 
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mais encore faudrait-il que les methodes actuelles de 
1' Administration se modifient. · 

205. En premier lieu, 1' Administration exerce une 
telle influence sur l'activite des conseils que ceux-ci ne 
sont pas suffisamment habitues a agir par eux-memes. 
De ce fait, ils ont tendance a trop s'en remettre au 
fonctionnaire australien place aupres d'eux. Si de 
telles methodes sont inevitables dans la periode qui 
suit !'installation d'un conseil, elles sont avec le temps 
beaucoup moins acceptables. A mesure que les membres 
deviennent plus experimentes, !'influence du mentor 
devrait progressivement s'attenuer, puis s'effacer com
ph~tement le moment venu. Peut-etre, livres a eux
memes, les conseils commettraient-ils alors quelques 
erreurs, mais ils gagneraient de !'assurance. A ce 
propos, Ia Mission prend acte de la declaration de 
I' Administration, selon laquelle elle veut relacher son 
autorite sur les conseils et les encourager a prendre 
plus de responsabilites. 

206. En second lieu, quand on examine les pouvoirs 
varies des conseils tels qu' enumeres par la Local 
Government Ordinance de 1963, on est amene a se 
demander si ces organes ne pourraient pas utilement 
exercer d'autres attributions que celles ou ils se 
cantonnent le plus souvent, a savoir le financement et 
!'execution de taches d'interet local. Au demeurant, 
meme dans ce domaine, leurs moyens d'action sont 
limites en raison de la faiblesse des ressources dont 
ils disposent, que celles-ci proviennent des subsides 
du gouvernement central ou des impots !eves par les 
conseils eux-memes. Des suggestions anterieures 
tendant a augmenter le rendement de ces impots en 
leur donnant un caractere progressif ne paraissent pas 
avoir ete suivies d'effet. Ces limitations sont facheuses, 
car elles peuvent donner a certains conseils un sentiment 
d'impuissance. 

207. I1 y a Ia des problemes qu'il conviendrait de 
repenser. La Mission n'ignore pas que la Local Govern
ment Ordinance de 1963 devait y apporter des solutions. 
Mais elle avoue que 1' Autorite administrante lui a 
semble ne pas encore avoir pris de decisions quant a 
!'entree en vigueur et aux modalites d'application de 
ces dispositions. L'on sait que le nouveau texte devait 
permettre !'extension des activites des conseils. L'on 
sait aussi qu'il prevoit leur composition multiraciale. 
Les tenants de cette derniere formule, qui a fait ses 
preuves a Ia Chambre d'assemblee, estiment que la 
presence de non-autochtones au sein des conseils aurait 
des effets salutaires en ce qu'elle permettrait une 
collaboration interne et une fusion des experiences 
plus fecondes que celles qui resultent actuellement 
des relations de dependance avec Ie representant de 
1' Administration. En tout etat de cause, il serait, de 
!'avis de Ia Mission, utile que I' Autorite administrante 
prit maintenant position. 



Chambre d'assembtee 

208. Faisant suite a l'une des recommandations 
cardinales de la Mission de visite de 1962, la creation 
d'un parlement representatif, !'institution a cette fin 
du suffrage universe! des adultes et d' elections directes 
ont marque une etape importante, voire decisive, dans 
l'evolution politique du Territoire. La Mission felicite 
le Gouvernement australien et le peuple de Nouvelle
Guinee d'avoir cree la Chambre d'assemblee. La 
Mission, dont le programme comportait bien des 
rencontres avec les conseils administratifs locaux, 
regrette que sa visite n'ait pas coincide avec la tenue 
d'une session de la Chambre et qu'il n'ait pas ete 
possible d'organiser une telle session. La Mission a 
cependant ete en mesure de rencontrer le President de 
la Chambre d'assemblee ainsi que nombre de ses 
membres et de recuei!lir des avis autorises sur le role 
et l'activite du Parlement. 

209. Dans son discours d'inauguration, le 8 juin 
1964, le Gouverneur general du Commonwealth 
d'Australie avait declare entre autres: "A cause de 
son caractere representatif, cette chambre sera consi
deree, specialement a l'exterieur du Territoire, comme 
exprimant les vues et les opinions des populations du 
Territoire. Cette chambre d'assemblee est le premier 
symbole de !'unite de ce pays qui commence a se 
degager 6." I1 est de fait que la Chambre tend des 
main tenant a assumer un tel role, c'est-a-dire- pour 
reprendre les termes memes du paragraphe 267 du 
rapport de la Mission de visite de 1962- a "rassembler 
Ia population du Territoire entier et lui donner le 
moyen de s'exprimer librement sur le plan politique". 
La Chambre d'assemblee a commence a prendre sa 
place dans Ia vie du Territoire. Si 1' Administration 
conserve le pouvoir de refus, Ia Chambre discute, 
neanmoins, et propose des lois. Les debats de la 
Chambre offrent une occasion unique de discuter des 
problemes communs a !'ensemble du Territoire et 
permet aux membres d'attirer !'attention de 1' Admi
nistration sur les questions territoriales et locales avec 
plus de force et d'efficacite qu'auparavant. LaChambre 
d'assemblee offre en outre un moyen de formation au 
gouvernement democratique. 

210. La Mission ne se dissimule nullement qu'il 
ne s'agit que d'un debut et qu'il y a encore beaucoup 
de chemin a parcourir pour que la Chambre d'assemblee 
puisse effectivement remplir les fonctions qui devraient 
en principe etre les siennes. 

211. La Mission a note que la Chambre d'assemblee 
avait moins de membres que ne l'avait suggere la 
derniere Mission de visite. Certains ont estime qu'une 
assemblee plus nombreuse, outre qu'elle eut ete plus 
representative, aurait permis !'election de certains 
autochtones jeunes et instruits. On a egalement 
critique le systeme preferentiel optionnel, que l'on a 
juge trop complique. La commission constitutionnelle 
examinera certainement ces questions. 

212. Mais surtout, de !'avis des representants eux
memes, la Chambre d'assemblee devrait avoir plus de 
pouvoirs et de liberte de mouvement. On souhaite en 
general que Canberra abandonne au profit du Parle
ment certaines de ses prerogatives et ne fasse pas 
usage de son droit de veto. On estime parfois que le 
poids des membres officiels pese un peu lourd sur 
les membres elus et se fait sentir un peu trop souvent. 
II convendrait aussi sans doute que la Chambre 

6 Voir Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinee, House 
of Assembly Debates, 1964, vol. I, No 1, p. 4. 
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d'assemblee se reunisse plus longtemps et plus 
frequemment afin de remplir ses attributions essen
tielles, le controle des depenses et l'examen des lois. 
Pour que le travail ait un meilleur rendement et soit 
plus efficace, il faudrait egalement que Ia formule des 
commissions parlementaires soit mise en vigueur de 
fa<;on systematique 7• 

213. On compte que Ia Chambre, en exprimant 
sans ambages sa volonte a l'Autorite administrante, 
fera en sorte que ses attributions soient etendues et 
effectives. Nul doute, aussi bien, qu'il appartiendra a 
la Chambre de regler les modalites des prochaines 
elections et de decider du statut de la future assemblee, 
en se pronon<;ant par exemple sur le maintien ou Ia 
suppression des sieges officiels et speciaux. 

214. Au cours de ses entretiens avec les deputes, 
Ia Mission a ete en mesure de constater l'etat d'esprit 
progressiste de nombreux representants non autoch
tones. Elle a note avec beaucoup d'interet que la 
Chambre d'assemblee se preoccupait vivement du 
progres politique et de l'avenir du Territoire. Elle a 
enregistre !'existence d'un courant favorable a Ia 
preparation par la Chambre d'un projet de constitution, 
qui pourrait egalement definir le cadre de !'evolution 
politique dans les annees a venir. 

215. Une telle initiative presenterait l'avantage de 
projeter quelque lueur sur des questions qui, peu 
connues, sont souvent discutees dans !'ignorance et 
sur la base de conceptions erronees. Dans la mesure 
ou elle aboutirait a definir un programme, elle 
permettrait egalement de proceder a des mises au 
point et de sortir des incertitudes actuelles, lesquelles 
ne sont pas sans creer un certain malaise. D'apres les 
resultats du debat qui a eu lieu le 22 janvier 1965, 
la Chambre pourrait creer, a sa prochaine session, une 
"commission d'enqw!te pour les affaires politiques", 
chargee de mettre sur pied ce projet. M. John Guise, 
chef des representants elus de la Chambre d'assemblee, 
milite en faveur de cette idee qu'il a exposee devant 
la Chambre 8 et qu'il a reprise dans plusieurs decla
rations a la presse. II n'a pas semble inutile de repro
duire ici l'une de celles-ci ( extraite de 1' Attstralian, 
20 janvier 1965) qui est conforme aux propos que 
M. Guise a lui-meme tenus a la Mission. 

"J'estime que c'est incontestablement a la presente 
Chambre qu'il appartient de decider de la ligne de 
conduite a suivre en vue de la creation d'un Etat 
souverain du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

"La Chambre devrait constituer une commissiOn 
d'enqU<!te pour les affaires politiques ayant une 
majorite de membres autochtones. 

"La commission d'enquete devrait avoir un mandat 
etendu. Elle devrait se rendre dans tous les districts 
et sous-districts du Papua et de Ia Nouvelle-Guinee 
pour s'informer des vues de Ia population touchant 
le type de gouvernement qui devrait etre celui du 
Papua et de la N ouvelle-Guinee. 

"Lorsque la commission d' enquete serait prete a 
presenter un projet de constitution, elle pourrait 

7 Pour le moment existent seulement la C0mmission perma
nente des travaux publics, le House Committee (Commission 
de Ia Chambre), le Regulation Committee (Commission des 
statuts), le Standing Orders Committee (Commission de 
reglement interieur) et la Commission des bibliotheques. 

8 La Mission signale que Ies discours prononces a !a seance 
de nuit du 22 janvier 1965 par M. John Guise et ses collegues 
sur Ies sujets de Ia Constitution et de l'avenir du Territoire 
lui ont paru d'un interet partkuli:er (voir Territoire du Papua 
et de la Nouvelle-Guinee, House of Assembly Debates, 1965, 
vol. I, No 3, p. 453 et suiv.). 



alors le soumettre a toute nouvelle Chambre, qui 
se chargerait de !'examiner. En d'autres termes, le 
Papua et la Nouvelle-Guinee auraient une consti
tution qui aurait ete etablie conformement aux vreux 
de Ia population du pays. 

"La constitution du Papua et de la Nouvelle
Guinee doit venir du pays et doit reposer sur la 
volonte du peuple. Le Papua et la Nouvelle-Guinee 
ne devraient pas se trouver dans la situation de 
n'avoir pas d'autre choix que d'accepter une consti
tution redigee a la hate a Canberra, et qui nous 
serait imposee. 

"La commission d'enquete ne devrait pas etre 
arbitrairement soumise a l'autorite de Canberra et 
du Departement des territoires. Elle ne devrait etre 
responsable que devant Ia Chambre d'assemblee du 
Papua et de Ia Nouvelle-Guinee." 

II convient de noter a cet egard que Ies ministres 
australiens ant indique clairement a la Mission qu'ils 
n'avaient nullement !'intention d'imposer au Territoire 
des idees preconc;ues touchant son administration future. 

Autres institutions representatives 
(districts, municipalites) 

216. Entre les conseils administratifs Iocaux a la 
base et la Chambre d'assemblee au sommet, il n'existe 
dans le Territoire sous tutelle aucune institution 
reellement representative. C' est pourtant a 1' echelon 
du district que sont prises les mesures d'execution les 
plus importantes en matiere administrative et econo
mique. C'est pourtant dans les villes que se developpe 
le plus activement la vie moderne et que les diverses 
communautes sont Ie plus etroitement en contact. I1 
y aurait done grand interet a ce que taus les elements 
de la population soient associes a !'administration des 
communautes urbaines. La Mission a note que, alors 
qu'il existe des conseils locaux dans les zones rurales 
et une chambre d'assemblee pour !'ensemble du 
Territoire, il n'y a pas de conseils pour les zones 
urbaines, ni au niveau des districts. La Mission estime 
qu'il y a Ia une grave lacune, les Neo-Guineens ne 
se trouvant pas en mesure d'exercer des responsabilites 
dans des domaines ou il leur serait particulierement 
profitable d'acquerir de !'experience. Le fait que
comme on le verra plus loin -les autochtones 
n' occupent encore aucun paste cle dans I' Adminis
tration, qui regie seule les affaires des districts et 
des villes, rend cette situation encore plus regrettable. 

217. La Mission n'ignore pas qu'il existe des conseils 
consultatifs de district, qui ont ete reorganises de 
fac;on a compter une majorite de membres autochtones. 
Mais ce ne sont pas des organes statutaires et, comme 
leur nom l'indique, leurs avis n'engagent nullement 
1' Administration. 

218. Il en va de meme des conseils consultatifs 
municipaux qui comprennent des particuliers et des 
fonctionnaires de I' Administration nommes pour deux 
ans par l'Administrateur; les Neo-Guineens y figurent, 
mais en tres stricte minorite. 

219. Pour remedier a cette situation, la Mission 
suggere, en ce qui concerne le district, que l'avis des 
conseils consultatifs de district soit obligatoirement 
requis par Je Commissaire de district avant de prendre 
certaines decisions interessant les diverses branches de 
!'administration de Ia circonscription. D'autre part, 
les conseils pourraient prendre !'initiative de formuler 
des propositions aux Commissaires. 
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220. Pour les conseils urbains, on rappellera que, 
au paragraphe 238 de son rapport, la precedente Mis
sion de visite avait deja emis le jugement suivant: 

"Le systeme actuel des conseils consultatifs muni
cipaux est depasse, et nous estimons qu'il serait 
tres avantageux d'instaurer maintenant un systeme 
d'administration municipale representative du type 
habitue!." 

Le Conseil de tutelle a fait sienne cette opinion qu'on 
retrouve egalement dans le rapport de Ia Mission de 
Ia Banque internationale pour Ia reconstruction et le 
developpement (BIRD) 9 • L'Autorite administrante n'a 
encore adopte aucune mesure pour donner suite a ces 
recommandations. L' Administration a dit a la Mission 
qu'elle avait offert depuis un certain temps d'etablir 
un systeme d'administration municipale, mais que les 
habitants des villes interessees etaient contre la creation 
de conseils urbains, parce qu'ils entraineraient le 
paiement de droits et de taxes. Il a ete signale aussi 
que la nouvelle legislation sur les conseils administratifs 
locaux permettrait d'instituer au mains de tels conseils 
dans 1es villes, a defaut d'un veritable "conseil 
municipal representatif". Mais !'Administration n'a en 
definitive pas precise la ligne de conduite qu'elle 
comptait suivre. La Mission estime qu'il y a lieu de 
sortir de cette impasse en dotant les agglomerations 
les plus importantes du Territoire de conseils muni
cipaux reellement representatifs et dotes de pouvoirs 
effectifs. 

B.- 0RGANES EXECUTIFS DU GOUVERNEMENT 

ET ADMINISTRATION 

221. La Mission doit souligner des l'abord que Ia 
participation de la population autochtone aux organes 
executifs du gouvernement et a 1' Administration est 
encore tres faible et sans commune mesure avec le 
developpement des institutions representatives. 

222. La Mission de visite de 1962 avait estime, au 
paragraphe 216 de son rapport, que la creation d'un 
parlement representatif devait etre completee aussitot 
que possible par !'institution d'un systeme ministeriel. 
Dans son discours d'inauguration de la Chambre 
d'assemblee, le Gouverneur general avait indique que 
"ses conseillers s'attendaient a ce que les deputes 
nommes membres du Consei] de l'administrateur ou 
sous-secretaires parlementaires apportent une contri
bution substantielle a l'executif du gouvernement du 
territoire" 10• Comme on le sait, 10 representants auto
chtones ant en effet ete appeles aux fonctions de sous
secretaires et cinq d'entre eux siegent au Conseil de 
I' Administrateur 11• 

Executif 
223. Actuellement, !'Administration du Territoire 

detient tout Ie pouvoir executif. Les principaux organes 
sont: 

a) Le Conseil de l'administrateur, qui se compose 
en majorite (sept a trois) de membres non fonction
naires; Ies membres du Conseil sont choisis parmi Ies 
membres de la Chambre d'assemblee, mais ne sont pas 
elus par la Chambre. Les fonctions du Conseil ont un 
caractere consultatif, mais l'Administrateur, s'il ne 

9 Banque internationale pour Ia reconstruction et le develop
pement, The Economic Development of the Territory of Papua 
and New Guinea, septembre 1964, annexe I. 

10 Voir Territoire du Papua et de Ia Nouvelle-Guinee, House 
of Assembly Debates, 1964, val. I, p. 4. 

11 Le Conseil de l'administrateur, preside par celui-ci, est 
compose de 10 membres (5 representants autochtones de la 
Chambre, 2 non autochtones et 3 fonctionnaires). 



tient pas compte de !'avis du Conseil, doit en indiquer 
les raisons a la Chambre d'assemblee. 

b) Les 10 membres fonctionnaires de la Chambre 
d'assemblee, qui sont charges de proposer les lois 
dont 1' Administration a besoin pour administrer le 
Territoire et presenter le budget. Ces membres 
repondent a des questions concernant les departements 
dont ils ont la charge et dirigent generalement les 
travaux de. la Chambre. Leur role est done analogue a 
celui des ministres du gouvernement dans le regime 
parlementaire, a la difference qu'ils sont designes et 
non elus. 

c) Les sous-secretaires, choisis parmi les membres 
elus de la Chambre, qui doublent les membres officiels 
et travaillent dans leurs departements. 

224. Le Gouvernement australien a dit a la Mission 
qu'il souhaitait laisser les representants du peuple 
decider de la forme du gouvernement futur du Terri
toire et ne voulait pas, pour le moment, prendre de 
mesures precises qui pourraient prejuger cette deci
sion ou !'influencer. La Mission juge sage et judicieuse 
!'attitude du Gouvernement australien a cet egard. 
N eanmoins, cette hesitation a engager les representants 
du peuple a l'avance a !'inconvenient, au stade actuel 
du developpernent et jusqu'a ce que la Chambre 
d'assemblee ait acheve la preparation du projet de 
constitution, de paralyser les rapports entre l'executif 
et Je Parlement. Or, c'est precisement en ce qui 
concerne les rapports entre l'executif et le Parlement 
que la Mission a trouve qu'il etait le plus necessaire 
de prendre des decisions et d'aller de l'avant. Ce sont 
Ia autant d'arguments supplementaires qui militent en 
faveur de Ia preparation aussi rapide que possible d'un 
projet de constitution. 

225. Les fonctions des sous-secretaires parlemen
taires n'ont pas ete definies par !'ordonnance qui les 
a creees et, en fait, l'Autorite administrante admet que 
leur situation est un peu "nebuleuse". 

226. D'apres ce qui a ete dit a la Mission, les 
.sous-secretaires font pour le moment leur apprentissage, 
en apprenant a connaitre Ies rouages et le fonction
nement du departement ou ils ont ete affectes, ainsi 
que d'une maniere generale Ia marche de Ia machine 
administrative. Ils ne font pas partie de Ia represen
tation officielle a la Chambre d'assemblee et ne sont 
pas obliges de voter en faveur des propositions gouver
nementales. Ils sont encourages a ne pas perdre 
contact avec leurs electeurs, et ils retournent periodi
quement dans leur circonscription, ou ils font connaitre 
les buts de 1' Administration et d' ou ils rapportent !es 
opinions de leurs mandants. On compte que, progres
sivement, ils pourront assurer Ia representation de leur 
departement devant Ia Chambre. 

227. Malgre les bonnes intentions evidentes du 
Gouvernement australien qui a etabli ce systeme, il 
ne parait pas avoir donne jusqu'a present- a quel
ques exceptions pres- de resultats tres encourageants. 
La Mission a entendu porter a son encontre des 
critiques par certains des sous-secretaires eux-memes. 

228. Les sous-secretaires sont plus des hauts 
fonctionnaires appliquant les directives de I' Adminis
tration que des hommes politiques responsables devant 
la Chambre d'une politique qu'ils ont eux-memes 
determinee. 

229. Quand elle etudiera le projet de constitution et 
la forme du futur gouvernement, Ia Chambre d'assemblee 
sera vraisemblablement amenee a examiner les moyens 
de remedier a Ia situation actuelle. 
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230. II faudrait a l'avenir separer nettement ce qui 
a trait a Ja formation Speciale et acceleree destinee a 
preparer Ies N eo-Guineens a occuper des postes cles 
de Ia fonction publique et ce qui concerne !'organisation 
d'un systeme ministeriel. 

231. Quant a ce deuxieme point, la Mission estime 
que le plus tot possible des N eo-Guineens devraient 
exercer des fonctions ministerielles, etant entendu qu'ils 
beneficieraient des services de conseillers ou d' experts 
pour les aider dans leur tache. 

Administration 

232. Peu de N eo-Guineens occupent des postes 
eleves dans !'Administration et aucun n'occupe de poste 
cle. Pour ce qui est de l'executif, on compte qu'un 
autochtone sera nomme Assistant District 0 fficer 
(Administrateur de district adjoint) en 1967 et trois 
en 1969. II y a actuellement trois patrol officers 
( inspecteurs) autochtones et sept patrol officer trainees 
( inspecteurs stagiaires) autochtones. 

233. Le fonctonnaire neo-guineen le plus eleve en 
grade de toute I' Administration est le District Medical 
0 fficer ( medecin de district) de Manus. En outre, 
1' Administration a informe Ia Mission de son intention 
de nommer aux fonctions de District Agricultural 
Officer (agronome de district) un Neo-Guineen qui a 
re~u recemment son diplome d'une universite austra
lienne. 

234. C'est egalement dans d'autres services techni
ques que !'on trouve des fonctionnaires d'un certain 
rang: par exemple Ie Departement de I' education 
compte six fonctionnaires neo-guineens qui sont insti
tuteurs-chefs, chacun ayant l'entiere responsabilite d'un 
groupe d'ecoles et trois directeurs d'ecoles de plus de 
300 eleves. 

235. La Mission tire des remarques precedentes la 
conclusion qu'il y a un desequilibre dans !'organisation 
des pouvoirs publics. D'un cote, ii existe des organes 
representatifs, certes encore insuffisants, mais qui ont 
de la vigueur et de l'avenir. De !'autre, l'executif et 
les postes cles de la fonction publique sont comple
tement entre Ies mains de I' Autorite administrante. La 
prolongation de cette situation, tandis que les pouvoirs 
et l'activtite ide Ia Chambre d'assemblee iront se 
developpant, pourrait conduire a une espece de 
divorce, peu favorable a un progres ordonne, entre 
les deux branches principales des institutions du 
Territo ire. 

236. Pour pallier ces inconvenients, il importe, 
comme il a deja ete indique, d'envisager la mise sur 
pied d'un systeme de cabinet ministeriel. 

237. II faut aussi faire preuve de hardiesse et 
d'imagination en vue de remedier aux Iacunes signalees 
plus haut. De l'avis de 1a Mission, une solution 
recommandable consisterait a confier des maintenant, 
apres un temps minimum d'apprentissage, un certain 
nombre de postes de responsabilite dans 1' Admi
nistration a des N eo-Guineens qui se recommanderaient 
a la fois par leur sens des affaires publiques et par 
leur aptitude au commandement. L' Autorite admi
nistrante doit rechercher partout ou ils peuvent se 
trouver les elements de valeur capables de servir leur 
pays. II est clair en effet qu'on risquerait de se laisser 
prendre de vitesse par Ies evenements si l'on attendait 
que les N eo-Guineens destines a etre employes dans 
les directions des services de 1' Administraton generale 
ou a devenir fonctionnaires d'autorite eussent termine 
le cycle complet des etudes en principe necessaires. Au 



demeurant, d'apres la Mission, cette categorie d'emplois 
requiert, de la part de ceux qui les exercent, plus 
d'experience et de qualites innees que de savoir 
theorique. Cette remarque ne vaut pas, bien entendu, 
pour les fonctions specialisees. ou les competences 
techniques sont indispensables. 

c.- UNITE NATIONALE 

238. La Mission a constate avec satisfaction que la 
notion de !'unite nationale commence a emerger de la 
conscience de la population. Certes, ce sentiment n'existe 
pas a un meme degre dans toutes les regions et dans 
tous les milieux: encore diffus au niveau des villages 
eloignes, il se manifeste avec beaucoup plus de nettete 
dans Ies villes, parmi les etudiants, et bien entendu au 
sein de la Chambre d'assemblee. Cependant, au cours 
des reunions publiques qu'elle a tenues durant sa 
visite, la Mission a note que les habitants parlaient 
presque toujours du "Papua et Nouvelle-Guinee" pour 
designer leur pays. Aussi bien meme ceux qui avaient 
tendance a souligner les obstacles qui pourraient 
s'opposer a l'unite, par exemple les mefiances et les 
rivalites entre les differentes parties du Territoire ou 
les divergences de vues touchant l'ideal et l'avenir 
commun, admettaient que cette unite est l'objectif a 
atteindre et qu'elle est en voie de se faire. 

239. Lieu de rassemblement de tous les representants 
du Territoire, institution creee pour exprimer librement 
le sentiment des habitants du pays sur les affaires du 
pays et l'avenir du pays, la Chambre d'assemblee devait 
etre un facteur puissant d'unite. Elle n'a pas de~u les 
espoirs qui avaient ete places en elle et la Mission a 
pu se rendre compte de !'importance croissante de son 
influence. 

240. D'une maniere generale, toute .occasion de 
contact entre les populations des differentes parties du 
Territoire est benefique et merite d'etre encouragee. 

241. A cet egard, la Mission a remarque que les 
colleges d'enseignement superieur (agriculture, admi
nistration, medecine, ecoles normales, grand seminaire, 
postes, telegraphes et telephone, etc.) ou les etudiants 
sont originaires de toutes les regions, constituent un 
terrain tres favorable au developpement de l'idee de 
l'unite et a l'examen des problemes communs. La 
pratique de 1' Administration qui consiste a affecter 
des fonctionnaires Papous et N eo-Guineens a des pastes 
dans les deux Territoires, independamment de toute 
consideration d'origine, est un autre facteur favorable. 
Nul doute que dans l'avenir ces tendances s'exprime
ront avec plus de force encore au sein de l'universite. 

242. L'amelioration des communications entre 
districts, qui do it etre realisee surtout par la construction 
de routes, moyen par excellence de liaison et de pene
tration, !'intensification de l'enseignement de I'anglais 
qui sert de langue commune, !'instruction civique dans 
les ecoles, !'organisation de rassemblements de la popu
lation a !'occasion de fetes, de foires, d'expositions ou 
de competitions sportives- to us ces moyens doivent 
etre mis en ~uvre pour assurer Ie progrc~s du concept 
de !'unification et apprendre aux habitants a se mieux 
connaitre. 

243. Si, en traitant comme une seule entite admi
nistrative le Territoire sous tuteiie de Ia Nouvelle
Guinee et le territoire non autonome du Papua, on 
souligne !'unification de Ia nation, la difference de leur 
statut international cree neanmoins une certaine 
confusion. La Mission ne peut, a cet egard, que se 
referer aux considerations si pertinentes exposees au 
chapitre IX du rapport de la mission de visite prece-
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dente. Elle a pu elle-meme constater que cette situation 
politiquement equivoque et juridiquement insolite 
rendait la tache des Nations U nies plus malaisee et 
semait le dante et la confusion dans !'esprit des 
habitants. 

244. Consciente de la necessite pour Ia Mission de 
se faire une idee d'ensemble de Ia situation des deux 
Territoires, l'Autorite chargee de }'administration a eu 
!'attention d'inviter les membres a faire, a titre personnel, 
un court sejour au Papua. La Mission exprime ses 
remerciements au Gouvernement australien de cette 
heureuse initiative, qui a grandement facilite ses 
travaux. 

245. Comme la precedente mission de visite, nons 
estimons qu'il y aurait avantage a repeter frequemment 
et clairement que les objectifs de !'Administration sont 
analogues en N ouvelle-Guinee et au Papua. 

246. De meme, nons suggerons que, pour illustrer 
ces objectifs, un drapeau et un hymne national soient 
adoptes pour 1' ensemble de la N ouvelle-Guinee et du 
Papua. 

D.- FoNcTroN PUBLIQUE 

247. L'une des plaintes qui ont ete le plus 
frequemment exprimees devant la Mission concerne les 
differences de traitements et les privileges dans la 
fonction publique. Cette question a ete soulevee lors 
de nombreuses reunions publiques par les N eo-Guineens, 
mais elle a egalement ete signalee a !'attention de Ia 
Mission par des membres australiens de la Chambre 
d'assemblee et par d'autres Australiens qui comprennent 
le point de vue des N eo-Guineens. On nons a dit 
que les fonctionnaires autochtones recevaient pour Ie 
meme travail une remuneration moindre que celle des 
fonctionnaires expatries, qu'ils devaient payer leur 
logement, contrairement aux expatries ( ou que, si ces 
derniers Ie payaient, ils beneficiaient d'une indemnite 
speciale pour le !oyer) et qu'ils avaient moins de jours 
de conges payes. L' Administration a dit a la Mission 
que pour amener les Australiens et d'autres fonction
naires a s'expatrier pour aller travailler en Nouvelle
Guinee, i1 fallait leur offrir des traitements suffisants 
et un certain niveau de vie. Mais il serait insense de 
relever les traitements des fonctionnaires neo-guineens 
dans Ies memes proportions, d'abord parce qu'il en 
resulterait nne trop grande difference avec les autres 
N eo-Guineens non fonctionnaires; ensuite, parce que 
le Territoire, lorsqu'il deviendrait autonome on inde
pendant, n'aurait pas les moyens financiers de payer 
des traitements du meme ordre que ceux que re<;oivent 
actuellement les fonctionnaires expatries. II serait 
parfaitement irrationnel, a soutenu 1' Administration, 
d'engager le Territoire dans nne telle voie, avec toutes 
les consequences economiques qu'entraineraient des 
traitements excessifs sans rapport avec la productivite 
du pays et soutenus par l'aide etrangere. Nombre de 
N eo-Guineens ont accepte cet argument. Ils souhaitent 
que des Australiens et d'autre personnel expatrie 
viennent travailler dans le Territoire et ont compris 
qu'il fallait leur offrir des traitements interessants et 
de bonnes conditions de vie. Mais ils ont estime qu'un 
moyen de resoudre ce probleme serait que les N eo
Guineens et les fonctionnaires expatries re~oivent le 
meme traitement, celui-ci etant complete, dans Ie cas 
des fonctionnaires expatries, par une indemnite de poste. 
Cette solution dissiperait le sentiment de discrimination 
eprouve actuellement. L'Administration a dit a Ia 
Mission qu'elle avait envisage cette solution, mais 
qu'elle n'y avait pas donne suite de crainte qu'elle 



n'empeche les fonctionnaires etrangers d'accepter de 
venir travaiiier en N ouvelle-Guinee. Ces fonctionnaires 
risqueraient de se trouver desavantages ensuite, 
lorsqu'ils chercheraient du travail en Australie, s'ils 
ne pouvaient indiquer qu'un chiffre tres faible pour le 
montant de leur traitement anterieur. En outre, les 
retraites et autres avantages sociaux sont calcules 
d'apres le traitement de base, et la encore les fonc
tionnaires expatries subiraient un prejudice. Si, theori
quement, la solution est tentante, elle est difficilement 
applicable administrativement et compliquerait le recru
tement. 

248. La Mission ne souhaite pas faire de recom
mandation precise touchant la fac;on de sortir de ce 
dilemme. Elle tient cependant a souligner qu'il s'agit 
d'une question qui tient manifestement a creur aux 
fonctionnaires neo-guineens. Dans tous les autres 

domaines, la Mission a constate qu'il regnait une 
excellente atmosphere entre ,les Australiens et ~es 
N eo-Guineens et que la discrimination reelle etait rare. 
De l'avis de la Mission, il serait tres regrettable que 
ce probleme, en s'aggravant, gate ces bonnes relations. 
C'est pourquoi la Mission pense que le Gouvernement 
australien ferait bien de reexaminer comment il pourrait 
donner satisfaction aux Neo-Guineens, qui demandent 
une remuneration egale pour un travail egal, dans le 
cadre d'un systeme qui permettrait en meme temps 
d'inciter les fonctionnaires etrangers a s'expatrier. 

249. La Mission a appris qu'une ordonnance modi
fiant ]'ordonnance de 1963 sur la fonction publique en 
N ouvelle-Guinee et au Papua avait ete adoptee par 
la Chambre d'assemblee et soumise au Gouvernement 
australien. 

III.- PROGRES ECONOMIQUE 

A. -RAPPORT DE LA MISSION DE LA BANQUE INTER

NATION ALE POUR LA RECONSTRUCTION ET LE 

DEVELOPPEMENT 

250. Une des principales conclusions de la Mission 
de visite de 1962 soulignait la necessite de confier une 
enquete economique approfondie a la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
(BIRD). L' Autorite administrante a donne suite a 
cette recommandation. L'enquete a ete effectuee en 
1963 et le rapport de la Mission de la Banque (voir 
plus haut, par. 220) rendu public en decembre 1964 
par le Gouvernement australien. Celui-ci vient de se 
prononcer officiellement sur ces propositions le 5 
mai 1965 devant la Chambre des representants du 
Commonwealth. Etant donne !'importance de la decla
ration prononcee a cette occasion par le Ministre des 
territoires, cette declaration est reproduite in extenso 
ci-apres. 

"Les representants se souviendront que le gouver
nement avait prie la Banque internationale pour la 
reconstruction et le developpement de confier a une 
mission d'experts le soin d'entreprendre une etude 
detaillee de l'economie du Papua et de la Nouvelle
Guinee. Un groupe de 10 experts, comprenant des 
economistes et des experts specialises dans ]'agri
culture, l'elevage, les transports, l'enseignement, la 
sante, et d'autres domaines, a mene a bien cette etude 
en 1%3 et son rapport, qui compte 500 pages, a ete 
presente au gouvernement en octobre dernier. 

"La Mission a ete invitee a effectuer une etude 
generale des possibilites economiques du Papua et 
de la N ouvelle-Guinee et a formuler des recomman
dations qui aideraient le gouvernement a mettre au 
point un programme de developpement destine a 
promouvoir la croissance economique et a clever les 
niveaux de vie. Elle a ete priee en particulier d'in
ventorier les ressources du Territoire et de determi
ner les possibilites de leur mise en valeur, de suggerer 
des mesures propres a developper l'economie, d'exa
miner les effets de la politique et des mesures econo
miques, fiscales et administratives actuellement ap
pliquees sur le developpement de l'economie et de 
fixer approximativement le montant des ressources 
qu'il y aurait lieu de consacrer aux investissements. 

"Le gouvernement tient a remercier vivement la 
Mission de son inventaire detaille des ressources du 
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Territoire et de son excellente analyse des perspec~ 
tives de croissance economique. Le rapport se fonde 
sur une etude detaillee de l'economie du Papua et 
de la Nouvelle-Guinee et sera au Gouvernement du 
Commonwealth d'un concours precieux lors de 
l'examen des principes directeurs dont il s'inspirera 
par la suite. 

"La Mission a recommande un programme de de
veloppement de cinq ans qui fait la plus large place 
aux mesures tendant a stimuler la capacite de 
production du Territoire et a faire progresser les 
autochtones grace a ]'education, l'enseignement 
professionnel et ]'acceptation de responsabilites plus 
grandes. Le gouvernement fait siens ces objectifs, qui 
presentent une importance capitale si l'on veut que 
l'acheminement des 2 millions d'habitants du Terri
toire vers l'autonomie aille de pair avec un progres 
continu vers l'autonomie economique. 

"Les principales propositions formulees par la 
Mission pour accroitre la production portent sur Ies 
activites economiques les plus importantes du Terri
toire. Les programmes concrets recommandes envi
sagent de doubler !'ensemble des plantations exis
tantes de cocotiers, de cacaoyers, de caoutchouc et 
de the, et de decupler le cheptel, qui serait porte a 
300 000 tetes en l'espace de 10 ans. On recommande 
aussi de tripler en cinq ans la production forestiere. 
Les recettes d'exportation des principaux produits 
agricoles et forestiers devraient doubler en cinq ans. 
Les accroissements de production envisages seraient 
obtenus en partie grace aux investissements exte
rieurs et aux colons et en partie grace aux agri
culteurs papous et neo-guineens. Le gouvernement 
accepte ces programmes en tant que base de travail 
pour la planification de l'economie du Territoire. 

"De nombreuses propositions et suggestions ont 
ete faites par la Mission en vue du developpement 
de l'industrie manufacturiere, du tourisme, de la 
production miniere, de la production d'energie, des 
transports et des communications. Le gouver
nement approuve ces propositions et suggestions, qui 
constitueront d'utiles directives de politique et 
d'action. 

"Dans le domaine de l'enseignement, le gouver
nement partage !'opinion de la Mission selon laquelle 
le developpement de I'enseignement secondaire, 



technique et supeneur doit recevoir un rang de 
priorite eleve pour permettre a des autochtones 
toujours plus nombreux de contribuer efficacement 
au progres economique du Territoire. La politique 
suivie en matiere d'enseignement vise cet objectif 
depuis de nombreuses annees. Le gouvernement, 
comme la Mission, reconnait que le taux d'expansion 
des activites dans des domaines tels que les services 
sanitaires curatifs, l'enseignement primaire, les 
services publics et les services d'administration 
generale doit etre fonction de la capacite de la popu
lation du Territoire a contribuer a leur financement. 
Le gouvernement reconnait aussi qu'il est rationnel 
de consacrer principalement les credits supplemen
taires a l'accroissement de la production agricole, 
animale et forestiere et a !'acceleration des progres 
des autochtones par la formation et 1' education. Au 
cours des dernieres annees, une part croissante 
des credits supplementaires a ete affectee a ces 
activites. 

"Dans son rapport, la Mission considere que 
I'objectif de l'autonomie economique ne pourra etre 
atteint avant plusieurs dizaines d'annees au moins, 
meme si Ia croissance economique considerable prevue 
dans ses programmes de production devient une 
realite. Elle reconnait qu'il faudra accroitre !'aide 
exterieure, principalement celle de 1' Australie, sous 
forme de main-d'ceuvre specialisee et de fonds. Par 
ailleurs, !'expansion economique exigera que les 
autochtones jouent un role de plus en plus important 
dans la mise en valeur du pays. Par exemple, les 
habitants des villages pourront faire beaucoup en 
pretant leur concours, dans les regions rurales, a la 
construction d' ecoles primaires, de maisons, de 
centres de consultations medicales et de centres de 
sante. En outre, Ie developpement economique neces
sitera, au cours des prochaines annees, un accrois
sement notable du personnel d'administration, des 
specialistes, des techniciens et des cadres, tant dans 
la fonction publique que dans Ies entreprises privees. 
On fait beaucoup pour accelerer !'education et la 
formation des autochtones, afin qu'ils acquierent les 
competences requises. C'est la une ceuvre de longue 
haleine et, entre-temps, si !'on veut realiser les progres 
necessaires dans l'avenir immediat, il faudra s'attacher 
tout specialement a faire venir d' Australie en nombre 
accru des specialistes et des techniciens. On estime 
qu'en plus des fonctionnaires recrutes sur place et 
venus d'outre-mer qu'emploie actuellement !'Admi
nistration du Territoire et qui, par leur travail, ont 
deja rendu de si grands services au Territoire, il 
faudra recruter a l'exterieur quelque 2 000 fonction
naires, dont environ 500 agronomes et specialistes 
de l'elevage ou de !'exploitation forestiere et 500 
professeurs pour les ecoles secondaires publiques. 

"La Mission suggere de creer un service du genre 
du British Voluntary Service Overseas et du Peace 
Corps des Etats-Unis pour obtenir le concours de 
personnes ayant des competences speciales qui desi
reraient travailler dans le Territoire pendant un 
temps limite. L'Administration du Papua et de la 
Nouvelle-Guinee a deja pour pratique d'offrir des 
emplois a court terme, pour deux ans par exemple, 
et des travailleurs benevoles pretent deja leur 
concours aux missions chretiennes du Territoire. 
Cependant, le gouvernement examine les moyens de 
donner suite a la suggestion de la Mission, dans le 
cadre d'une analyse des arrangements et possibilites 
prevus actuellement pour les Australiens desireux de 
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travailler a l'etranger, en Asie du Sud-Est et dans 
des pays en voie de developpement d'autres regions. 

"L'ceuvre d'expansion economique impose a 
1' Australie une lour de responsabilite: celie de fournir 
la majorite des specialistes et des fonds qu'il faudra 
se procurer hors du Territoire. La subvention du 
Commonwealth australien au Territoire pour l'exer
cice qui prend fin le 30 juin 1965 est de 28 millions 
de livres, sur un budget total d'environ 45 millions de 
livres, et le Gouvernement du Commonwealth 
reconnait que le developpement de l'economie actuel
lement prevu necessitera une assistance financiere 
accrue du Commonwealth pendant les prochaines 
annees. Le gouvernement ne menagera non plus aucun 
effort pour assurer les ressources humaines et mate
rielies voulues. I1 recherchera aussi les moyens 
d'obtenir une aide de la part des organismes inter
nationaux. 

"Le gouvernement a accepte la recommandation 
energique de la Mission selon laquelle des facilites 
de credit devraient etre facilement accordees, dans 
le Territoire, pour encourager !'expansion rapide des 
entreprises privees et, notamment, aider a financer 
Ies activites des petites exploitations agricoles autoch
tones. Les besoins qui se font sentir dans divers 
domaines sont actueliement a !'etude et des propo
sitions precises, visant a creer une institution de 
credit pour le developpement, adaptee aux conditions 
du Territoire, seront soumises a l'examen du gouver
nement. 

"Le gouvernement a deja beaucoup fait et continue 
a faire beaucoup pour appliquer sa politique de 
developpement accelere du Territoire. I1 a finance 
des investissements publics toujours plus importants. 
I1 a renforce l' Administration et a accorde d'impor
tants degrevements fiscaux pour encourager la 
creation d'industries nouvelles. I1 a annonce en 
outre le lancement d'un programme d'enseignement 
universitaire et d'enseignement technique superieur. 
Des resultats considerables ont deja ete obtenus, 
precisement dans les domaines ou, d'apres la Mission, 
les efforts et Ies credits devraient se concentrer. Le 
gouvernement a tout lieu d'esperer que de nouveaux 
progres importants seront realises, que de nouveaux 
investissements prives, interieurs et exterieurs, seront 
effectues, que Ie rythme d'activite des entreprises 
publiques et privees continuera a s'accelerer et que 
l'on s'assurera, de la part des autochtones, une 
participation qui s'elargira rapidement. 

"De nouveaux progres de cet ordre sont extre
mement importants. Les progres politiques accomplis 
dans le Territoire appellent des realisations paral
Jeles dans le domaine economique. Le gouvernement 
ne pense pas qu'il faille attendre que l'economie du 
Territoire devienne entierement viable pour lui 
accorder l'autonomie, mais, aujourd'hui, la depen
dance economique du Territoire est extreme. Si 
nous avions espere que !'etude de la Mission nous 
indiquerait un moyen de beaucoup reduire imme
diatement l'ecart existant, nous aurions ete de<_;US. 
I1 £aut bien voir la realite en face: le seul moyen 
d'atteindre l'autonomie economique a longue echean
ce, est d'accroitre, a breve echeance, la dependance 
economique. Point n'est besoin d'insister sur la con
tradiction qu'il y a entre ces realites economiques et 
les propos relatifs a !'octroi prochain de l'indepen
dance politique, mais cette contradiction est d'une 
importance que l'on ne saurait meconnaitre. 



"Le gouvernement attache le plus grand prix au 
rapport de la Mission de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le developpement. II a 
examine ce rapport de tres pres et avec grande 
attention et il le consultera constamment lorsqu'il 
examinera la politique economique suivie dans le 
Territoire. L'acceptation par le gouvernement, en 
tant que base du travail de planification, des program
mes de la Mission visant a accroitre la production 
dans le Territoire ne signifie pas qu'il s'engage a 
mettre en route une serie de programmes calques sur 
ceux que propose la Mission ou qu'il accepte neces
sairement toutes les vues de la Mission. De plus, il 
ne saurait etre question d'imposer des decisions au 
Territoire sans tenir compte des vues des repre
sentants elus de la population. A mesure que des de
cisions sont prises sur des questions donnees, les 
opinions exprimees a la Chambre d'assemblee du 
Territoire sur ces questions seront prises en conside
ration. On consultera aussi les personnes et organi
sations directement interessees au developpement 
economique du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

"Le Gouvernement du Commonwealth a pour 
politique d'encourager !'expansion rapide mais ration
neUe de l'economie du Territoire, sur la base d'une 
cooperation etroite et continue entre 1' Australie et 
le Territoire. II appuie cette expansion, mais le succes 
dependra egalement d'un soutien energique venant de 
la population du Territoire: les Papous et les N eo
Guineens auront de plus en plus besoin de contribuer 
par leur travail a leur propre progres economique, 
social et politique, et d'en accepter la responsabilite 12." 

251. II serait premature d'entrer dans le detail des 
questions evoquees par la declaration precitee. Toute
fois, la Mission n'estime pas inutile de presenter 
ici certaines remarques inspirees a la fois par les 
commentaires que lui a fournis 1' Auto rite administrante 
au sujet du rapport, Ia situation economique du Terri
toire et les demandes des habitants eux-memes. 

252. L'Autorite administrante accepte, d'une maniere 
generale, de prendre en consideration les grandes !ignes 
du programme etabli par la Banque. Cette attitude 
aura vraisemblablement pour effet de provoquer une 
acceleration du rythme du developpement economique 
et une affectation de fonds plus importants a cette fin, 
objectifs recommandes par le Conseil a sa trente et 
unieme session. Le Gouvernement australien envisage 
la possibilite de demander !'aide des institutions 
specialisees intergouvernementales. 

253. Sans penser qu'il y a lieu de retarder !'auto
determination jusqu'au moment ou le Territoire pourra 
completement se suffire a lui-meme, l'Autorite admi
nistrante estime que l'etat de dependance economique 
ou il se trouve actueliement est excessif et doit etre 
attt~nue. Mais il s'agit Ia d'un objectif a long terme 
qui ne peut etre atteint qu'au moyen d'investissements 
supplementaires effectues pendant un certain temps. 

254. Le Gouvernement australien ne fait pas siennes, 
pour autant, toutes les conclusions du rapport, certaines 
pouvant donner lieu a controverse. Telles sont, par 
exemple, celles qui ont trait aux problemes de priorites 
et de repartition de !'ensemble des recettes et subventions 
entre les domaines concurrents de la mise en valeur et 
des services sociaux. La Banque estime qu'il y aurait 
lieu de restreindre les depenses budgetaires consacrees 
a la sante publique, a !'education, a !'administration 

12 Voir Parliamentary Debates (Hansard}, Twenty-fifth Par
liament, House of Representatives, Canberra, A. ]. Arthur, 
1965, p. 1142 a 1145. 
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generale, pour reporter les fonds budgetaires ainsi 
economises sur le financement du developpement eco
nomique. II en va de meme pour les questions de 
savoir si et comment les normes australiennes doivent 
etre adaptees aux possibilites et besoins locaux, si le 
role des hommes et des capitaux en provenance de 
l'exterieur doit etre augmente, comme le suggere le 
rapport. 

255. D'apres la Mission de la Banque, des choix de 
ce genre ne peuvent etre operes sans consulter les 
habitants du Territoire. L' Autorite administrante nous 
a du reste assure que la Chambre d'assemblee aurait 
!'occasion de donner son opinion sur les recomman
dations de la banque, au moment de l'examen du budget 
ou de la discussion de la legislation a adopter pour 
mettre en <:euvre certaines de ces propositions. 

256. La Mission de visite a eu la satisfaction de 
constater que plusieurs conclusions du rapport 
rejoignent des vceux souvent exprimes par la popu
lation. 

257. Une des plus importantes concerne le deve
Ioppement du credit au moyen d'un organisme special 
(Territory Development Finance Company). II existe 
dans le Territoire incontestablement un champ tres 
vaste pour !'utilisation du credit et sans doute deja 
une demande effective. L' Autorite administrante est 
d'accord pour envisager Ia possibilite de creer un tel 
organisme, dont le role et le fonctionnement doivent 
etre examines de pres. Le but principal assigne a cette 
societe serait d'encourager !'expansion de la production 
agricole, de l'elevage et de !'exploitation forestiere 
dans le secteur autochtone. II a ete suggere que la 
distribution du credit se fasse par l'entremise des 
societes cooperatives et que les conseils de gouver
nement locaux y soient egalement associes. De plus, 
d'apres le rapport de la Banque et I'Autorite adminis
trante, la societe pourrait etre utilisee egalement en 
vue du developpement des industries secondaires et du 
tourisme. La Mission qui, comme on le sait deja, a 
entendu, durant sa visite, tant de pressantes declarations 
en faveur de Ia creation de· ces industries, ne peut 
que souligner !'interet de tels projets. 

258. La Mission souhaite que I'Autorite adminis
trante, maintenant en possession des conclusions de la 
Banque, soit le plus tot possible a meme d'arreter un 
plan definitif de developpement economique equilibre. 
Comme l'avait suggere Ia Mission de visite precedente, 
au paragraphe 177 de son rapport, une fois ce plan 
etabli et approuve, son execution devrait Ctre confiee 
a un office de developpement etabli dans le Territoire 
et jouissant de pouvoirs etendus; cet office pourrait 
etre aide par des comites de district ou tous les services 
administratifs seraient representes et qui appliqueraient, 
dans leur circonscription, la politique generale adoptee 
pour le Territo ire. I1 va sans dire que les N eo-Guineens 
devraient etre representes dans ces comites. C'est 
pourquoi l'on pourrait envisager egalement que les 
conseils de district participent a cette mise en ceuvre 
de Ia politique economique. 

259. La Mission de visite ne se dissimule nullement 
les difficultes et les exigences quelque peu contra
dictoires, du moins en apparence, auxquelles doit faire 
face l'Autorite administrante pour etablir un plan 
equilibre de developpement. 

260. II faut, d'une part, transformer dans la mesure 
du possible l'economie de subsistance en economie de 
marche et, d'une maniere generale, encourager davan
tage la population autochtone a participer effectivement 
a la mise en valeur du Territoire sous toutes ses formes; 



mais d'autre part, il n'est guere possible que ce deve
loppement s'accomplisse sans !'apport d'investissements 
etrangers attires par la perspective d'un profit raison
nable, mais qui ne sauraient s'operer au detriment des 
inten~ts de la population, dont les plus importants sont 
la protection de ses terres et de ses ressources naturelles. 
I1 convient de rechercher des moyens propres a assurer 
qu'une part equitable des benefices resultant des inves
tissements exterieurs soit reinvestie dans le Territoire, 
comme l'a recommande le Conseil de tutelle a sa trente 
et unU:me session, et que les Neo-Guineens soient invites 
a acquerir des actions de compagnies etrangeres 
operant dans le Territoire. 

B. - QUESTIONS DIVERSES 

261. Ces dernieres remarques amenent la Mission 
a aborder deux sujets sur lesquels son attention a ete 
appelee durant sa visite. 

Regime fancier 

262. L'agriculture etant le principal potentiel du 
pays, les problemes essentiels qui se posent au sujet 
des terres - utilisation des terres appartenant a la 
population autochtone et reforme des systemes tradi
tionnels de regime fancier - doivent continuer a etre 
suivis de pres. 

263. La Mission n'a pas ete en mesure de se rendre 
compte jusqu'a quel point !'application de la Land 
(Tenure Conversion) Ordinance de 1963 a donne des 
resultats satisfaisants en vue du remplacement du 
regime fancier coutumier par un systeme de titres 
individuels enregistres. Elle a note que l'un des motifs 
avances en faveur de la creation d'un organisme special 
de developpement du credit etait l'impossibilite pour 
les banques d'accorder des prets aux autochtones non 
detenteurs d'un titre de propriete individuel enregistre. 
Elle estime que tous ces problemes devraient, comme 
l'a deja recommande le Conseil, etre soumis a Ia 
Chambre d'assemblee, afin qu'une politique adequate 
soit arretee. 

Mines 

264. Les representants de Bougainville ont signale 
a Ia Mission qu'un permis de recherches de cuivre dans 
Ia region de Kieta avait ete accorde. Des prospections de 
nickel seraient entreprises egalement dans les districts 
de Madang et de Morobe. Nous avons interroge !'Auto
rite administrante sur le point de savoir si les insti
tutions representatives du Territoire etaient consultees 
au moment de la delivrance de tels permis ou de !'octroi 
des concessions d'exploitation de mines ou de toutes 

autres ressources naturelles. D'apres Ia reponse qui 
nous a ete donnee, il semble que, sous !'empire de la 
reglementation actuelle, I'autorisation de 1' Adminis
trateur soit necessaire et suffisante. D'autre part, aucune 
loi ne prescrit qu'une partie determinee du capital 
investi dans l'industrie miniere doive etre reservee au 
Territoire et a sa population. 

265. La Mission considere que toute cette question 
devrait etre examinee par 1' Autorite administrante de 
concert avec les representants elus de la population. 
Cela est d'autant plus necessaire dans le cas des 
ressources naturelles qui ne sont pas rempla<;ables. Lors 
de cet examen, on devrait se preoccuper tout specia
lement de la part du revenu, sous forme de redevances 
ou sous d'autres formes, qui devrait aller au Territoire. 
La Mission a note que les redevances versees actuel
lement a 1' Administration du Territo ire correspondent 
a 1,25 p. 100 de la valeur de la production minerale des 
entreprises non autochtones. 

Routes 

266. La Mission a ete frappee par les difficultes 
de communications et de transports dues a l'absence 
totale de voies de chemin de fer et a l'insuffisance du 
reseau routier. Elle a ete frappee aussi par l'ingeniosite 
et Ia hardiesse avec laquelle les transports aeriens 
s'efforcent de suppleer a cette gene pour assurer 
l'activite commerciale. Mais elle pense que la situation 
est devenue critique et que l'insuffisance de moyens 
de communications compromet serieusement Ie develop
pement economique et social de regions comme les 
Hautes Terres. S'il est peut-etre economiquement 
rentable de transporter du cafe par avion, a raison du 
prix relativement eleve de cette denree par rapport a 
son poids et a son volume, il n'en va pas de meme pour 
Ie bois, les produits agricoles en general, sans parler 
du ciment et des autres materiaux de construction. La 
route reliant la cote (Lae) aux regions des Hautes 
Terres etant mauvaise et exposee a des glissements de 
terrain qui Ia rendent souvent inutilisable, le prix des 
marchandises transportees dans les Hautes Terres est 
tres eleve. 

267. De l'avis de Ia Mission, il y a lieu de faire 
porter un effort particulier sur Ia construction de routes 
nouvelles et !'amelioration des routes existantes. Par 
priorite, Ia route reliant Lae aux Hautes Terres devrait 
etre amelioree, de sorte qu'elle soit praticable en tout 
temps pour les vehicules lourds. La Mission note que 
!'on etudie en ce moment un projet de route allant de 
Mount Hagen a Madang et elle espere que ce projet 
sera pousse activement par 1' Administration car nne 
telle route fait manifestement besoin. 

IV.-PROGRES SOCIAL 

268. Au cours de son seJoUr dans le Territoire, la 
Mission a note, en matiere de services sociaux, maints 
progres et maintes realisations dont 1' Administration 
peut etre fiere a juste titre. L'ceuvre remarquable qu'elle 
a realisee dans ce domaine est decrite de fac;on tres 
circonstanciee dans Ia partie VII de son rapport annuel 
sur Ia Nouvelle-Guinee pour 1963-1964; Ies obser
vations suivantes ne concernent que quelques aspects 
de cette ceuvre. 

A. - SANTE PUBLIQUE 

269. La Mission a trouve partout des preuves de Ia 
valeur et du succes des services de sante. Cette consta-
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tation a ete renforcee par }es VlSites faites dans des 
hopitaux, des colonies pour Iepreux, des centres 
d'hygiene infantile et de sante rurale, des institutions 
medicales telles que le service de lutte anti-paludique 
de Rabaul et une grande variete d'etablissements de 
formation medicale. Le programme de lutte antipa
Iudique est execute a partir de !'excellent laboratoire 
et centre de formation de Rabaul, et Ia Mission a vu 
maintes preuves de ses efforts energiques dans tout le 
Territo ire. 

270. Un examen des tableaux statistiques detalles 
qui figurent a l'annexe XIX du rapport annuel pour 
1963-1964 confirme que les objectifs en matiere de 



sante publique qui ont ete fixes par le Ministere des 
territoires en 1961 dont la Mission de visite de 1962 
a parle au paragraphe 244 de son rapport seront bientot 
atteints ou meme depasses. En particulier, la Mission 
a pris note avec satisfaction de !'existence des eta
blissements suivants de formation medicale: l'Ecole de 
medecine du Papua a Port Moresby, l'Ecole de soins 
infirmiers de Rabaul et les ecoles de formation de 
personnel des centres de consultation situees a Saiho, 
Lae, Goroka, Mount Hagen et Madang. Les premiers 
batiments "en dur" de l'Ecole de medecine du Papua 
ont ete ouverts en avril 1964 et pourront accueillir 
289 etudiants. 

271. L' Administration et les missions gerent et 
pourvoient en personnel 149 hopitaux, 584 maternites 
et centres d'hygiene infantile, 1 192 centres de consul
tation et centres medicaux et 6 centres de sante ruraux 
- soit au totall 931 etablissements medicaux dans tout 
le Territoire, qui emploient plus de 5 200 personnes et 
dont le emit a ete de 3 306 250 livres en 1963-1964. 

272. I1 convient de louer chaleureusement 1' Autorite 
administrante pour les normes fixees et les progres 
realises en matiere de services de sante publique. 

B.- EDUCATION DES ADULTES 

273. Etant donne qu'un grand nombre de Neo
Guineens adultes ont dit combien ils regrettaient de ne 
savoir ni lire et ecrire, la Mission a tenu a savoir, dans 
les divers districts, s'il existait des cours du soir pour 
adultes. Elle a pu constater qu'un certain interet etait 
porte a de tels cours et qu'il en etait donne dans 
quelques endroits, avec le concours d'instituteurs de 
1' Administration. I1 ne semblait pas que taus ces cours 
obtiennent un plein succes. Cependant, il semble que 
si taus les interesses font preuve de perseverance, cette 
activite pourra etre elargie. 

274. La Mission s'est felicitee tout particulierement 
de !'existence du programme de stages d'education 
populaire organises dans plusieurs districts ou elle s'est 
rendue. Ces stages, qui ont commence par etre orga
nises en janvier 1961 dans des batiments scolaires, ont 
re<;u leur consecration officielle par la creation d'une 
douzaine de centres permanents ou sont rassembles, 
pendant des periodes de 10 jours a trois semaines, de 
15 a 20 couples maries, choisis par des conseils admi
nistratifs locaux. Ces centres disposent d'une salle de 
classe et de reunion, de logements et d'installations 
sportives elementaires. Jusqu'a ce jour, 60 stages ont 
eu lieu en N ouvelle-Guinee et environ 2 000 personnes 
y ont participe. Les cours donnent des notions ele
mentaires sur des sujets tels que les suivants: les 
fonctions de 1' Administration centrale, avec des vi sites 
dans les services de 1' Administration; 1' assainissement 
dans les villages, avec des causeries et des exercices 
pratiques en matiere de construction de latrines, d' egouts 
et d'enlevement des ordures; I' agriculture, notamment 
!'amelioration des cultures de subsistance, l'elevage de 
la volaille et des porcins, la pisciculture, avec des visites 
dans des centres de demonstration; l'enseignement et 
son organisation, notamment l'enseignement technique, 
avec des visites dans des ecoles; l'hygiene maternelle et 
infantile, Ia sante et !'hygiene; !'exploitation forestiere, 
les pepinieres, les coupes de bois et les utilisations du 
bois; I' administration locale et son fonctionnement, 
avec une visite a un conseil administratif local en 
session ; la construction routiere, les pistes de brousse, 
les ponts et le drainage; des exercices pratiques de 
fabrication de tables, de tabourets, de chaises ou de 
lits, de confection d'articles d'habillement pour enfants, 
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d'installation de pompes ou de puits dans les villages, 
de construction de toits de maison, d' entretien des outils; 
l'economie, !'argent, les banques et les cooperatives; 
des visites dans des hopitaux, des boulangeries, des 
stations de radiodiffusion, des bateaux, des tours de 
contr6le d'aerodrome, des usines, des bureaux de 
poste et des banques. 

275. Dans un centre situe pres de Kavieng (Nou
velle-Ir laude) la Mission a assiste a un cours tres 
elementaire d'anglais donne par un instituteur neo
guineen. L'interet manifeste par les hommes et femmes 
de la classe, ainsi que leurs reactions, etaient touchants 
et temoignaient d'un desir sincere de commencer a 
apprendre l'anglais. Toutes les personnes interrogees 
dans ces centres ont dit combien elles etaient satisfaites 
de ces centres et des cours donnes. La Mission a estime 
qu'il s'agissait la d'une initiative tres interessante et 
a exprime l'espoir que !'Administration !a developpe
rait. 

276. Constatant que les emissions de radiodiffusion 
des stations de district etaient interessantes et souvent 
educatives, la Mission s'est demande si !'on ne pourrait 
pas les utiliser davantage pour enseigner l'anglais aux 
adultes. 

277. La Mission a pris note avec satisfaction de 
la maniere tres efficace dont l'Autorite administrante 
utilise la radio diffusion a des fins d' enseignement ou 
d'information generale. Elle a pu constater par elle
meme que les N eo-Guineens etaient associes avec 
succes a cette entreprise. Elle espere que l'Autorite 
administrante poursuivra ses efforts dans cette voie et, 
de maniere generale, fera un grand usage des methodes 
modernes d'information et des nouvelles techniques 
d'enseignement accelere des langues, pour l'ensei
gnement de celles qui semblent pouvoir le mieux 
contribuer au developpement culture! du Territoire. 

c. - CERCLES FEMININS 

278. Dans un certain nombre de localites ou Ia 
Mission s'est rendue, elle a trouve des cercles feminins 
actifs. I1 existe dans le Territoire sous tutelle quelque 
200 cercles de ce genre, qui groupent en tout environ 
4 000 femmes. Sous les auspices des fonctionnaires de 
la protection sociale de district, !a ou ils sont en paste, 
ou avec !'assistance benevole des femmes de fonction
naires, de particuliers ou de missionnaires australiens, 
ces cerdes servent de centre social pour les femmes 
et l'on y enseigne des matieres telles que la couture, les 
soins aux nourrissons, !'hygiene et la fabrication de 
petits articles artisanaux. Dans certains cas, ces cercles 
donnent des cours d'alphabetisation et d'anglais parle. 

279. Les membres de la Mission ont ete, d'une 
maniere generale, favorablement impressionnes par ces 
cercles feminins. A Vunamami (Nouvelle-Bretagne) par 
exemple, plusieurs centaines de femmes s'etaient 
rassemblees pour accueillir les membres de la Mission, 
qui ont trouve qu'elles s'exprimaient tres aisement 
pour faire connaitre leurs v~ux et indiquer leurs sujets 
d'interet. Dans presque tous les districts ou !a Mission 
a trouve des cercles feminins, les femmes de ces cercles 
ant exprime leur satisfaction de r~uvre accomplie en 
leur faveur par les fonctionnaires de la protection 
sociale de district, mais elles out souvent demande a 
la Mission de prier 1' Administration de nommer un 
plus grand nombre de ces fonctionnaires. 

D.- ETABLISSEMENTS DE CORRECTION 

280. Les etablissements de correction du Territoire 
assurent !'instruction et la formation professionnelle 



des detenus. Ces etablissements se divisent en trois 
categories: centraux, de district et subsidiaires. 

281. La Mission a visite un etablissement central, 
situe a Boram, pres de W ewak, et a ete impressionnee 
par la conception eclairee du traitement des delinquants, 
consideres comme des personnes a relever plutot qu'a 
punir. Cet etablissement etait admirablement gere par 
un personnel competent et qualifie et comptait une 
section de travaux manuels, un centre recreatif, de 
l'equipement agricole et des moyens de formation a 
I' agriculture, a 1' exploitation forestiere et a I' elevage. 
L' Administration ne peut etre que chaleureusement 
louee de 1' excellence de cet etablissement. 

E.- TRAVAIL ET MAIN-D'muvRE 

282. I1 n'existe pas de veritables syndicats dans le 
Territoire. Cependant, il existe sept associations de 
travailleurs dans des villes assez importantes comme 
Madang, Lae, Rabaul, W ewak, Goroka, Kavieng et 
Wau-Bulolo. Ces associations, constituees avec !'aide de 
1' Administration, effectuent des negociations avec les 
employeurs, representent les membres qui ont des 
doleances a formuler et cherchent, de maniere generale, 
a promouvoir les interets des travailleurs. 

283. La legislation du travail, dans le Territoire, 
porte sur les matieres telles que les conditions d'emploi, 
le logement, l'emploi des femmes et des adolescents, 
l'inspection medicale et les soins medicaux, les heures 
de travail, les contrats de travail, la remuneration, le 
recrutement, la securite du travail et la compensation 
en cas d'accidents du travail. Au cours d'entretiens 
qu'elle a eus avec des dirigeants d'associations de 
travailleurs, a Madang, Kavieng et Rabaul, la Mission 
a constate que les travailleurs des villes se preoccupaient 
surtout de la fixation de salaires minimums satisfaisants. 
L'Association des travailleurs de la Nouvelle-Irlande, 
a Kavieng, a exprime la preoccupation que lui causent 
les conditions de vie et de travail des ouvriers agricoles 
sous contrat de ce district, en insistant sur le caractere 
peu satisfaisant de ces conditions et sur les abus 
generaux auxquels donnent lieu les contrats. Elle s'est 
aussi declaree preoccupee par les taux de salaires 
trop bas de ces travailleurs. I1 a semble a la Mission 
que ces preoccupations n'etaient pas sans fondement 
et a done ete heureuse d'apprendre qu'on avait cree, 
en octobre 1964, un comite d'enquete charge de revoir 
la Native Employment Ordinance,· le comite a procede 
a un certain nombre d'auditions dans tout le Territoire 
et doit achever ses auditions en septembre 1965. La 
Mission a egalement note qu'il existe un systeme 
d'inspection du travail et que les inspecteurs sont tenus 
de se rendre, a intervalles reguliers, dans toutes les 
plantations employant de la main-d'ceuvre recrutee sous 
contrat. I1 lui a semble cependant qu'un seul inspecteur 
du travail pour tout le district de la Nouvelle-Irlande 
ne pouvait enqueter rapidement sur toutes les doleances 
et proceder a toutes les inspections reglementaires des 
plantations de ce district. Si son impression est exacte, 
elle espere que 1' Administration envisagera de nommer 
un deuxieme inspecteur. 

284. La Mission a ete heureuse de constater que 
I' Administration ne patronne pas seulement la creation 
d'associations de travailleurs, mais semble aussi les 
encourager a former un groupement de ces associations. 
Un tel groupement est en cours de formation et seule 
une association, celle de la Nouvelle-Irlande, ne participe 
pas encore activement a cette initiative. La Mission a 
egalement note avec interet que les associations de 
travailleurs sont en relations avec les syndicats ouvriers 
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australiens et ont re<;u d'eux des conseils et des fonds. 
Elle espere voir se developper encore ces associations, 
qui, a son avis, ont deja ete utiles, dans une certaine 
mesure, aux travailleurs urbains. 

F.- DISCRIMINATION 

285. La Mission de 1962 avait signale, au chapitre 
VIII de son rapport, les deux cas principaux de 
discrimination raciale existant au moment de son sejour 
dans le Territoire, a savoir Ia reglementation relative 
aux boissons alcoolisees et la censure cinematogra
phique. Depuis lors, ces deux motifs de meconten
tement ont ete elimines. 

286. A la reunion publique de W au, un membre de 
l'Assemblee a cite une pratique d'inegalite raciale 
existant a Bulolo, localite voisine. I1 s'agissait d'un 
magasin ou, d'apres lui, les autochtones n'etaient pas 
autorises a penetrer. Ce magasin avait une galerie 
exterieure conduisant a une grande fenetre laterale. Les 
autochtones faisaient leurs achats par cette fenetre. 
Lorsque la Mission s'est informee a ce sujet, un 
representant de 1' Administration a precise que cette 
fenetre avait ete amenagee a !'intention des personnes 
qui se presentaient avec des listes d'articles a acheter; 
elles passaient ces listes par la fenetre et !'employe qui 
se trouvait' a l'intereur Ies servait. Malgre cette expli
cation, la Mission a pense qu'il y avait la au moins un 
semblant de discrimination, qu'il serait souhaitable de 
faire disparaitre. 

287. Plusieurs personnes qui ont parle a la Mission 
ont dit qu'une pratique sui vie par 1' Administration en 
matiere de logement des fonctionnaires avait souvent 
pour resultat une discrimination entre les N eo-Gui
neens et les fonctionnaires venus d'outre-mer. 

288. Ces personnes estimaient que les layers des 
logements bien amenages de fonctionnaires etaient beau
coup trop eleves; dans la plupart des cas, les employes 
autochtones n'avaient pas les moyens de louer de tels 
logements. Les employes venus d'outre-mer qui pour
raient trouver le !oyer trop eleve re<;oivent une indem
nite supplementaire, ce qui leur permet d'etre loges 
tres confortablement et a un prix tres faible. 

289. Cette fa<;on de proceder a tendu a creer une 
espece de segregation par quartiers d'habitation et si 
on la laissait persister, risquerait de provoquer dans 
l'avenir des difficultes qui peuvent facilement etre evitees 
des aujourd'hui. I1 convient de preciser que cette pra
tique s'applique surtout dans les grandes localites. Le 
genre de logement dans Ie Territoire va en general de 
pair avec le genre de poste occupe par le fonctionnaire 
et les logements sont attribues sans considerations 
d'ordre racial. 

290. La Mission s' est preoccupee du probleme de 
Ia distinction des ecoles primaires en ecoles de type A 
et de type T (voir par. 299 et 300), et de l'apparence 
de discrimination raciale que cette distinction risque 
de provoquer. 

291. La Mission a constate que, dans le Territoire, 
les clubs semblent toujours etre composes d'un seul 
groupe de personnes- gens d'outre-mer, autochtones 
ou metis. La Mission espere que ces organisations 
tiendront a recruter leurs membres parmi tous les 
elements de la population, ce qui renforcera la cohesion 
dont la Mission a parle plus haut. 

292. En depit des observations qui precedent, la 
Mission se doit de dire qu'elle a constate peu de signes 
de discrimination raciale dans le Territoire. 



V.- ENSEIGNEMENT: RAPPORT CURRIE 

293. Dans son rapport, la precedente mission de 
visite a donne un apen;u du systeme d' enseignement 
actuel dans Ie Territoire. Le present rapport ne traitera 
done que de certains changements intervenus depuis, 
ainsi que de certaines des recommandations du rapport 
Currie 13• 

294. Voici un resume de Ia declaration faite Ie 18 
mars 1965 par le Ministre des territoires, M. Barnes, 
au sujet du rapport Currie: 

"Le Ministre des territoires, M. C. E. Barnes, a 
annonce aujourd'hui que Ie Gouvernement du Com
monwealth avait decide, sous reserve de !'approbation 
de Ia Chambre de l'assemblee du Territoire, de creer 
une universite au Papua et en N ouvelle-Guinee. 

"M. Barnes a rappele que le gouvernement a deja 
annonce qu'il proposait de creer un institut d'ensei
gnement technique superieur. 

"La creation de ces deux etablissements a. ete 
recommandee par la Commission de I' enseignement 
superieur au Papua et en Nouvelle-Guinee, sous la 
presidence de sir George Currie. 

"Le Ministre a souligne que ces propositions 
etaient parmi les plus importantes et les plus lourdes 
de consequences de l'histoire du Territoire. 

"Le gouvernement a dft etudier attentivement le 
moyen de maintenir 1' equilibre entre toutes les taches 
que le Territoire s'est propose de realiser dans Ie 
cadre de son developpement et les ressources dispo
nibles. A cet effet, il a du evaluer avec soin non 
seulement les fonds disponibles, mais egalement les 
ressources du Territoire en moyens de construction 
et personnel qualifie. 

"La construction de nouveaux batiments pour ces 
institutions et !'engagement du personnel hautement 
qualifie necessaire viendraient s'ajouter aux lourdes 
charges que les projets de defense et !'expansion 
rapide des programmes de developpement repre
sentent deja pour le Territoire. 

"II a ete necessaire, en particulier, d'examiner cet 
important projet, compte tenu du rapport de Ia 
Mission de Ia BIRD. 

"En formulant ses recommandations concernant 
Ies programmes de developpement economique, la 
Mission avait declare: "Rien n'est plus important, 
pour Ie progres futur du Territoire, que des cadres 
hautement qualifies, dont certains pourraient etre 
recrutes parmi le personnel enseignant et Ies diplomes 
de I'universite." 

"Dans son rapport, Ia Mission avait donne raison 
a ceux qui attachent une grande importance au pro
bleme de l'enseignement superieur, mais ses projets 
types de budget pour Ies cinq annees a venir ne pre
voyaient aucune allocation de credit pour I'universite 
au pour l'institut technique superieur. 

"Neanmoins, a declare ·M. Barnes, Ie gouvernement 
a decide qu'il fallait proceder immediatement, sous 
reserve de !'approbation de l'Assemblee du Territoire, 
a la creation de I'universite et de l'institut technique 
superieur. 

"Le gouvernement estime qu' en formant des cadres 
pour les professions liberates, Ies entreprises privees 
et Ie gouvernement, ces nouvelles institutions repon-

13 Report of the Commission on Higher Ed1{cation in Papua 
and New Guinea, Canberra, 1964. 

36 

draient a un des besoins les plus pressants du Terri
toire. 

"Elles joueraient egalement un role tres important 
en tant que centres culturels et organiseraient des 
cours adaptes aux besoins particuliers du Territoire 
et de sa population. 

"Un plus grand nombre d'etudiants pourraient faire 
avec succes des etudes sur place plutot qu'en Aus
tralie, car les conditions requises pour etre admis et 
Ies cours correspondraient aux conditions qui regnent 
dans le T erritoire. 

"De I'avis de M. Barnes, ce sont lei des arguments. 
de poids en faveur de la creation d'institutions d'en
seignement superieur dans Ie Territoire. 

"En outre, malgre le coftt d'installation eleve et 
les lourdes charges qu'un tel projet representerait 
pour le Territoire, il y aurait egalement des avantages. 
financiers a long terme. 

"Ce serait moins couteux d'organiser des cours. 
a proximite de I'endroit ou vivent Ies etudiants que 
d'envoyer ceux-ci en Australie. D'autre part, comme 
le nombre des etudiants papous et neo-guineens 
augmente sans cesse, en creant une universite dans 
Ie Territoire on eviterait que ces etudiants n'occupent 
un nombre de plus en plus grand de places dans les. 
universites australiennes. 

"La Commission a etudie Ia question du lieu ou 
les institutions envisagees seraient creees et a de
maude !'avis d'un grand nombre de personnes. 

"Dans son rapport, la Commission a examine en 
detail Ia question du site possible. Pour chaque en
droit, divers facteurs ont ete pris en consideration, 
tels que Ie climat, la proximite des etabli~sel?ents. 
de formation gouvernementaux et autres, ams1 que 
de l'industrie, les moyens d'acces des diverses parties. 
du Territoire et le cout par rapport a d'autres en
droits. 

"Apn!:s un examen attentif, la Commissio_n est 
parvenue a la conclusion que, tout compte fatt, les 
etablissements en question devaient etre situes a Port 
Moresby. 

"Les calculs faits par Ie gouvernement avant de 
decider de creer une universite et un institut tech
nique superieur reposaient sur !'hypothese que ces 
etablissements seraient situes a Port Moresby. 

"Le capital necessaire et Ies frais de fonctionnement 
jusqu'a la fin de 1%9 ont ete estimes a 6 233 000 
Iivres sterling, ce qui represente en moyenne 3 p. 100 
par an du budget total actuel du Territoire. 

"Des conseils interimaires seraient designes pour 
chacun des deux etablissements. On laisserait a ces 
conseils d'administration Ie soin de fixer, en se fon
dant sur le precieux rapport de la Commission Currie, 
Ies etapes de la creation des etablissements en ques
tion et de prendre Ies decisions necessaires concernant 
Ies divers cours. 

"L'universite pourrait probablement acct;eillir, ses 
premiers etudiants ~n _1966 ,I?our un~ anne~ prepa
ratoire en vue du dtplome d etudes pedagogtques au 
de lettres, et les premiers etudiants de l'~nstitut t;ch
nique pourraient commencer en 19~7 l.es etu~es, ,d .une 
duree de quatre ans, menant au dtplome d mgemeur 
civil. 



"D'autres cours seraient orgamses rapidement. Il 
a ete estime qu'en 1970 l'universite aurait 575 etu
diants et l'institut technique 150. 

"En 1976, 200 etudiants acheveraient chaque 
annee leurs etudes universitaires, ce qui devrait 
suffire en principe pour repondre aux besoins annuels 
minimums du Territoire. 

"Un grand nombre d'etudiants devraient proba
blement recevoir des bourses du gouvernement et 
presque tous vivraient dans des foyers construits 
pres de l'universite. 

"Bien que des progres importants aient deja ete 
realises en ce qui concerne la formation agricole, 
medicale et pedagogique, 1' enseignement superieur 
dans le Territoire n'en est encore qu'a ses debuts, 
et la creation de nouveaux etablissements d' enseigne
ment superieur constituerait, de !'avis de M. Barnes, 
une contribution importante au progres du Territoire. 

"M. Barnes a declare que le gouvernement recon
naissait que le projet visant a creer une universite 
et un institut technique dans le Territoire etait un 
plan ambitieux. Ce plan ne pouvait reussir que si les 
Australiens, et en particulier les specialistes de 
l'enseignement universitaire et technique et les admi
nistrateurs, se montraient disposes a relever ce defi 
et a participer activement a la creation de ces nou
veaux centres." 
295. Le tableau ci-apres donne les effectifs des eleves 

et du personnel enseignant des ecoles de Nouvelle
Guinee en 1964, compares a ceux qui figurent dans le 
rapport de la Mission de visite de 1962: 

Eleves 

Enseignement Enseignement 
primaire postprimaire 

1962 1964 1962 1964 

Ecoles de I' Administration .. 21407 33456 1255 2657 
Ecoles des missions ........ 112 715 132281 1098 2213 

--- --
TOTAL 134122 165 737 2353 4870 

Personnel enselgnant 

Autochtone Non autochtone 

1962 1964 1962 1964 

Ecoles de 1' Administration .. 565 746 236 448 
Ecoles des missions. 3 020 3974 330 608 

--
TOTAL 3 585 4720 566 1056 

296. L' Administration prevoit que, si le taux de 
progres actuel se maintient, 60 p. 100 des enfants d'iige 
scolaire frequenteront les ecoles primaires en 1970. 

297. La Mission a ete fort impressionnee par les 
progres realises dans le domaine de l'enseignement dans 
le Territoire depuis le dernier rapport. Le Gouverne
ment australien et I' Administration, en etroite collabo
ration avec les missions religieuses, se sont efforces 
tout d'abord de donner une plus grande ampleur a 
l'enseignement secondaire et specialise, et notamment a 
Ia formation technique et pedagogique, et ensuite de 
preparer Ie terrain pour l'enseignement superieur. Des 
efforts energiques ont ete faits pour mettre en ceuvre 
les recommandations formulees par Ia derniere Mission 
de visite a cet egard. Les membres de la Mission ont 
ete heureux de voir l'ardeur au travail du personnel 
enseignant et le desir de s'instruire des eleves et de 
leurs parents, et de constater que tous les interesses 
se rendaient bien compte combien il etait important 
pour le Territoire d'avoir un plus grand nombre de 
person:-~s instruites et d'atteindre un niveau de for-
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mation universitaire et technique plus eleve. Partout 
ou les membres de la Mission se sont rendus, Ies 
membres de la Chambre d'assemblee et les conseillers, 
aussi bien que les agriculteurs, les commen;ants et les 
habitants des villages leur ont fait part de leur desir 
d'avoir des ecoles meilleures et plus nombreuses, un 
plus grand nombre d'instituteurs, taut autochtones qu'e
trangers, ainsi qu'une universite dans le Territoire. La 
plupart de ceux qui ont adresse a ce sujet un appel 
si emouvant aux membres de la Mission etaient trop 
ages pour pouvoir beneficier eux-memes des suites 
donnees a leur demande. Ils faisaient cet appel au nom 
de leurs enfants et de leur pays. L'education, ont-ils 
dit avec raison, est la de de tout developpement social, 
economique et politique, aussi bien que de l'epanouis
sement de l'individu. Les eleves des ecoles primaires 
et secondaires ont manifeste un grand respect et un 
certain penchant pour l'enseignement en tant que pro
fession. Les enseignants avec lesquels les membres de 
la Mission ont pu s' entretenir - et ils etaient nombreux 
- faisaient preuve de devouement dans l'exercice de 
leur profession et se montraient tres attaches a leurs 
eleves. Les ecoles de village etaient en general modestes. 
Dans les villes, les ecoles primaires, ainsi que les ecoles 
secondaires, les ecoles techniques et les etablissements 
de formation pedagogique que la Mission a pu visiter 
etaient mieux instailes ; certaines de ces ecoles possedent 
meme des biitiments et un materiel dont les ecoles 
correspondantes des pays plus avances pourraient etre 
fieres. 

298. Dans tous les cas, la Mission a juge que les 
resultats obtenus dans le domaine de l'enseignement 
etaient tres bons et les a attribues a I'ardeur au travail 
du personnel enseignant, ainsi qu'au tres vif desir 
d'apprendre et a !'intelligence naturelle des enfants de 
N ouvelle-Guinee. La Mission a toutefois estime qu'il 
fallait avant tout remplacer aussi rapidement que pos
sible les instituteurs insuffisamment prepares (qui 
devraient retourner aux etablissements de formation 
pedagogique) par un personnel enseignant qualifie. A 
ce propos, la Mission fait sienne Ia proposition contenue 
dans le rapport Currie et tendant a supprimer les cours 
de formation pedagogique A, qui ne durent qu'un an. 
Afin de placer Ja, question de la formation des maitres 
dans une plus juste perspective, Ia Mission tient a dire, 
a ce stade, combien elle a ete heureuse de voir un 
certain nombre de maitres autochtones remplir des 
fonctions d'inspecteur ou de directeur d'ecole, charges 
de superviser le travail de maitres autochtones, aussi 
bien qu'etrangers. La Mission a egalement note avec 
satisfaction que les ecoles secondaires qu'elle a visitees 
ne faisaient aucune distinction de race. 

299. La Mission a visite des ecoles primaires de 
type A et de type T dans le Territoire. Selon I' Admi
nistration, la principale raison pour laquelle il existe 
deux types d' ecoles, est que les enfants de parents 
etrangers doivent suivre- dans les ecoles de type A -
un programme d' etudes correspondant au mode de vie 
australien ou europeen, tandis que les enfants autoch
tones de Ia N ouvelle-Guinee ont interet a recevoir 
dans les ecoles T, un enseignement correspondant a~ 
mode de vie dans le Territoire. Deuxiemement, peu 
d'enfants autochtones ont les connaissances d'anglais 
necessaires pour etre admis aux ecoles primaires de 
type A. Toutefois, un certain nombre d'enfants neo
guineens, qui possedent de bonnes connaissances d'an
glais des leur plus jeune age, peuvent, si leurs parents 
le souhaitent, frequenter les ecoles primaires de type A 
Il arrive egalement que des enfants non autochtone~ 



frequentent des ecoles de type T, car leurs parents 
preferent leur donner une education adaptee a la Nou
velle-Guinee. Mais, en general, les enfants non autoch
tones frequentent les ecoles primaires de type A et les 
enfants neo-guineens les ecoles primaires de type T. 
Les ecoles primaires de type A sont en general mieux 
logees et mieux equipees que les ecoles primaires de 
type T de l' en droit. 

300. Tout en reconnaissant qu'il est necessaire, dans 
!'interet des enfants neo-guineens, d'avoir un pro
gramme d'etudes particulierement adapte aux conditions 
dans le Territoire et que la plupart des parents non 
autochtones S<'tlhaitent que leurs enfants suivent le 
programme d'enseignement qui a cours en Australie, 
les membres de Ia Mission craignent que !'existence 
de deux types d'ecole ne donne lieu a des accusations 
de discrimination entre les enfants, meme si les ecoles 
elles-memes sont multiraciales. 

301. Dans les ecoles secondaires visitees par la 
Mission, !'atmosphere semblait etre tres saine. Ces 
ecoles sont pour la plupart des internats, bien construits 
et equipes, situes dans un milieu rural ou semi-rural 
agreable. Les eleves sont originaires de divers districts 
et parlent diverses langues- sauf a I' ecole, ou l'anglais 
est obligatoire. Les membres de la Mission n'ont pas 
ete en mesure de juger du niveau de l'enseignement, 
mais ont ete impressionnes par le desir d'apprendre et 
Ia vivacite d' esprit des eleves de ces ecoles. Dans cer
taines d'entre elles, mais non dans toutes, les eleves 
des classes superieures connaissaient le statut de la 
Nouvelle-Guinee et etaient au courant de divers pro
blemes d'interet general et mondial. Les conditions 
sanitaires et hygieniques qui regnaient dans ces internats 
et dans d'autres ecoles paraissaient excellentes et les 
membres de la Mission ont note avec plaisir que 
1' education physique et les sports etaient inscrits au 
programme. 

302. Au cours de leur voyage dans le Territoire, 
les membres de la Mission de visite ont constate qu'un 
grand nombre d'emplois techniques ou artisanaux rela
tivement peu importants etaient tenus par des etrangers 
et il leur a ete dit qu'il n'y a pas assez d'ouvriers 
autochtones qualifies. La Mission a visite un certain 
nombre d'excellents ateliers techniques dans les ecoles 
secondaires, mais les artisans autochtones qualifies sont 
encore bien peu nombreux, compte tenu de la demande. 
A ce propos egalement, la Mission souscrit aux recom
mandations du rapport Currie visant a ameliorer la 
qualite de l'enseignement dispense par certaines ecoles 
techniques, a former un conseil de 1' enseignement tech
nique et a creer un institut d'enseignement technique 
superieur. Apres l'independance, le Papua et la Nou
velle~Guinee auront autant besoin de techniciens qua
lifies et d'artisans competents que de diplomes de 
l'universite. De !'avis de la Mission, il faudrait tout 
mettre en ceuvre pour developper l'enseignement tech
nique et encourager les jeunes ayant les dons voulus 
a recevoir la formation necessaire. A ce propos, la 
remuneration peut jouer un role important. Plus les 
salaires qui seront offerts aux autochtones seront 
proches de ceux que rec;oivent les travailleurs non 
autochtones pour le meme travail, plus cela incitera les 
habitants du Territoire a travailler et a etudier avec 
acharnement pour obtenir ces emplois. 

303. Les Territoires du Papua et de la Nouvelle
Guinee ne possedent actuellement qu'un seul diplome 
universitaire (en agriculture), une demi-douzaine de 
medecins diplomes de I' ecole de medecine de Suva 
(Fidji) et cinq de l'ecole de medecine du Papua. Un 
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certain nombre d'etudiants papous et neo-guineens 
frequentent actuellement les universites australiennes. 
Si Ie nombre des etudiants n'est pas plus grand, cela 
est du en partie a la politique suivie par le passe en 
matiere politique, qui a heureusement ete abandonnee. 
La decision du Gouvernement australien de donner 
suite aux recommandations du rapport Currie et de 
creer une universite a Port Moresby a ete annoncee 
pendant que la Mission se trouvait en Nouvelle-Guinee. 
Bien que certains des habitants du Territoire n'aient 
pas ete d'accord avec l'endroit choisi, la plupart ont 
approuve cette decision. Un petit nombre d'entre eux 
auraient prefere attendre quelques annees et consacrer 
toutes les ressources disponibles a une expansion aussi 
rapide que possible de l'enseignement secondaire. Les 
membres de la Mission sont entierement d'accord avec 
la Commission Currie et, sans vouloir se prononcer 
sur le choix du lieu, estiment que la nouvelle universite 
est appelee a jouer un role tres important pour le 
developpement futur du Territoire et qu'elle devrait 
par consequent etre creee aussi rapidement que possible. 

304. Dans le chapitre III de son rapport, si juste
ment intitule "Enseignement: necessite d'un enseigne
ment superieur", Ia precedente Mission de visite a fait 
etat de Ia necessite d' encourager les etudiants, au moyen 
d'exemples et de stimulants, a achever leurs etudes 
secondaires et a faire des etudes superieures malgre 
les propositions d'emploi qu'ils rec;oivent de la part 
de I' Administration ou des entreprises commerciales. 
La presente Mission de visite a constate que ce pro
bleme existe encore et suppose qu'il continuera a 
exister a l'avenir, surtout s'il est donne suite aux recom
mandations contenues dans le rapport de la BIRD et 
si les activites de caractere commercial et administratif 
se multiplient dans le Territoire. D'autre part, il a ete 
decide de creer une universite dans le Territoire. I1 
existe deja certains types d'enseignement tertiaire dans 
le Territoire et de nombreuses bourses d'etudes en 
Australie sont offertes aux jeunes. En outre, en visitant 
les ecoles secondaires, la Mission a constate que de 
nombreux enfants ont deja decide d'essayer de s'inscrire 
a l'universite ou de faire d'autres etudes superieures. 
S'il etait fait davantage appel a !'orientation profes
sionnelle, comme le recommande le rapport Currie, cela 
contribuerait egalement au redressement de la situation 
decrite par la precedente Mission de visite dans son 
rapport et qui s'est deja quelque peu amelioree. 

305. Au cours de son voyage dans le Territoire et 
en particulier lors de l'examen du probleme du Terri
toire dans son ensemble, la Mission a ete frappee par 
le fait que dans tous les domaines !'elaboration des 
plans de developpement se heurtait au probleme de 
I' enseignement. Il existe un rapport etroit entre le 
progres economique, social et politique et l'enseigne
ment. C'est pourquoi les membres de la Mission ont 
note avec satisfaction que, dans son rapport, la Com
mission Currie etait parvenue a la meme conclusion 
que la Mission, notamment qu'il ne faut menager aucun 
effort en vue d'adapter les programmes d'enseignement 
aux besoins particuliers du Territoire et pour chercher 
a atteindre certains objectifs qui sont dans !'interet de 
!'ensemble de la population du Papua et de Ia Nouvelle
Guinee et encourager les habitants a obtenir, dans 
divers domaines, la formation necessaire pour leur 
permettre de gerer leurs propres affaires. A ce propos, 
Ia Mission souscrit a la recommandation du rapport 
Currie tendant a accorder une plus grande importance 
a !'orientation professionnelle a tous les niveaux de 
1' enseignement. 



VI.- DIFFUSION HE RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

306. Au cours de ses deplacements dans le Territoire 
sous tutelle de la Nouvelle-Guinee, la Mission de 
visite de 1965 a constate que la situation en ce qui 
concerne la diffusion de renseignements relatifs a 
l'ONU n'a guere change depuis le voyage de la Mission 
de 1%2; en d'autres termes, tandis que les eleves des 
classes superieures ont des connaissances plus ou moins 
etendues concernant !'Organisation des Nations Unies 
et ses activites, seuls quelques rares adultes savent ce 
qu'est !'Organisation, et comprennent ses fonctions et 
ses responsabilites. 

307. C'est pourquoi la Mission souhaiterait vivement 

voir 1' Administration donner suite aux recommandations 
de la Mission de visite de 1962 qui figurent au cha
pitre X de son rapport et entreprendre un programme 
energique destine aux adultes, et en particulier au 
groupe le plus age et le plus ignorant de la population. 
Non seulement faudrait-il s'assurer le concours des 
missions et d'autres organismes prives, mais on pour
rait faire appel de plus en plus, pour la mise en ceuvre 
de ce programme, aux ecoles, aux conseils administratifs 
locaux et aux fonctionnaires de !'Administration du 
district. Le Centre d'information des Nations Unies a 
Port Moresby devrait reorganiser ses activites dans le 
Territoire de maniere a les rendre plus efficaces. 

VII. -AVENIR DU TERRITOIRE: EXERCICE, DU DROIT D'AUTODETERMINATION 

308. L' Autorite administrante a exprime a nouveau, 
ces temps derniers, son intention d' "aider les habitants 
du Territoire a atteindre le plus tot possible la phase 
de l'autodetermination" (declaration du Ministre des 
territoires en date du 3 decembre 1964). M. C. E. 
Barnes a confirme cela durant son entretien du 28 avril 
1965 avec la Mission. 

309. Au cours de la reunion de la Chambre d'assem
blee a Port Moresby, le 21 janvier 1965, M. H. H. 
Reeve, chef adjoint des affaires parlementaires, a donne 
lecture d'une declaration du Ministre des territoires, 
dont voici un important extrait: 

"Pendant la periode de transition qui precede 
l'autonomie, le Gouvernement australien continue 
d'exercer certaines fonctions pour le Territoire. Le 
processus, qui s'est poursuivi progressivement pen
dant la periode d'apres-guerre, par lequel le gouver
nement, dans 1' exercice de ces fonctions, est devenu 
de plus en plus responsable devant !'opinion du 
Territoire, continuerait. Pour sa part, le gouverne
ment n'a pas de position arretee touchant !'application 
des dispositions constitutionnelles et administratives 
interessant le Territoire et examinera objectivement 
toutes propositions que la Chambre d'assemblee 
pourra presenter en vue de dispositions nouvelles 14.'' 

310. La Mission a deja eu !'occasion de signaler que, 
d'une maniere generale, les elements de la population 
qui ont paru devant elle et la tres grande majorite 
des representants elus ont emis !'opinion que le pays 
n'etait pas encore mur pour }'autonomie Ott J'indepen
dance et qu'il etait preferable, dans ces conditions, 
d'attendre qu'il soit mieux prepare a exercer les respon
sabilites decoulant de l'exercice du droit de libre dispo
sition. A l'appui de cette opinion, ils ont invoque le 
plus souvent le developpement insuffisant de !'education 
et de I' economie; moins frequemment, ils ont mentionne 
la possibilite de conflits entre les differentes regions. 
lis ont souligne qu'en tout etat de cause ils entendaient 
decider eux-memes de leur avenir, sans que la solution 
fut dictee par d'autres forces ou d'autres pouvoirs que 
ceux qui trouvent leur source dans le peuple de Nou
velle-Guinee. 

311. Cette reserve a l'egard d'un changement de 
statut ne concerne pas le principe de !'accession a 
l'autonomie ou a l'independance, qui est generalement 

14 Voir Territoire du Papua et de Ia Nouvelle-Guinee, House 
of Assembly Debates, 1965, vol. I, No 3, p. 427 et 428. 
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admis, mais bien plutot l'epoque ou il devrait intervenir. 
Les membres de la Mission n'ont pas ete, recemment, 
les seuls visiteurs de la Nouvelle-Guinee a constater 
}'existence de cet etat d'esprit, pour different qu'il soit 
de celui que l'on constate si souvent dans les territoires 
dependants. 

312. La situation actuelle semble caracterisee par la 
faiblesse de tout courant nationaliste effectif, les ten
dances qui pourraient se faire jour en ce sens au sein 
de la population etant contrecarrees par un profond 
sentiment d'inferiorite tenant au manque d'education 
politique, a !'ignorance du monde exterieur, a la con
viction que la maitrise des techniques et la possession 
des biens materiels l'emportent sur tout autre avantage. 
Quant a certains elements evo1ues, sensibles au con
traire a la necessite et aux avantages du progres 
politique, une certaine timidite, physique ou intellec
tuelle, et la pression du conformisme contribuent sans 
doute a les empecher de prendre parti contre les idees 
rec;ues. 

313. Ce n'est pas a la Mission de foumir !'expli
cation de ces circonstances de fait. Mais elle estime que 
ce serait une grave erreur de se contenter de cet etat 
de choses et d'attendre patiemment qu'il se modifie. 
Non qu'il faille influencer la population pour qu'elle 
se prononce de telle ou telle maniere. Mais, en meme 
temps que le developpement economique, culture! ou 
social, !'education politique doit etre poursuivie avec 
energie, afin que les habitants du Territoire com
prennent exactement ce qui se trouve en jeu touchant 
leur sort, pourquoi ils auront un jour a choisir et ce 
sur quoi portera leur option. En d'autres termes, sans 
dieter les decisions, il convient d' eclairer ceux qui 
devront les prendre et, du meme coup, preparer l'avenir. 

314. Plus tot qu'on ne saurait le prevoir maintenant, 
il est en effet possible que l'ordre des priorites et des 
preoccupations admis pour le moment par les N eo
Guineens subisse des modifications. A cet egard, la 
Mission a entendu declarer a plusieurs reprises que 
!'entree prochaine dans la vie active des generations 
instruites precipitera 1' evolution vers des idees nou
velles et, notamment, attenuera le role preponderant 
et autoritaire joue actuellement par 1es hommes plus 
ages. La Mission a deja signale que, a en croire certains 
membres de la Chambre d'assemblee eux-memes, la 
composition de la prochaine legislature differera pro
fondement de celle de !'actuelle. De plus, l'enseignement 
universitaire formera les etudiants a reflechir par eux-



memes et a chercher des normes de comparaison. Enfin, 
dans Ies centres urbains Ies plus importants, certains 
signes decelent un certain mecontentement pouvant 
ouvrir la voie a des frictions. 

315. Mieux vaut ne pas se laisser surprendre par 
Ies evenements et etre pret a y faire face, en mettant 
des maintenant l'opinion dans son ensemble, ses repre
sentants elus ainsi que les cadres politiques et admi
nistratifs, a meme d'assumer le moment venu leurs 
responsabilites en pleine connaissance de cause. 

316. En application meme des dispositions de 1' Ac
cord de tutelle et de la Charte des Nations U nies, il 
appartient a I' Auto rite administrante de developper la 
conscience politique des habitants du Territoire. Ainsi 
que la Mission l'a deja indique, le meilleur moyen pour 
ce faire consiste a associer d'ores et deja plus etroite
ment Ies N eo-Guineens a I' exercice du pouvoir en vue 
de faciliter, le moment venu, un transfert de respon
sabilites. II faut aussi leur ouvrir des horizons vers 
l'exterieur, en encourageant et facilitant leurs voyages, 
en leur donnant Ies moyens de com prendre ce qu' est 
le monde moderne et les conditions dans lesquelles 
d'autres territoires sont sortis de l'etat de dependance 
politique et comment ils vivent actuellement. A cet 
egard, il serait utile d'expliquer qu'un pays parvenu a 
l'autonomie ou a l'independance n'est pas pour autant 
abandonne a lui-meme et laisse sans assistance tech
nique ou financiere. Commencee des !'ecole, cette 
instruction devrait se continuer et se completer a tous 
Ies niveaux et dans tous les milieux, specialement ceux 
qui ont, de pres ou de loin, a s'occuper des affaires 
publiques. 

317. De son cote, la Chambre d'assemblee, qui a 
deja temoigne a plusieurs reprises de !'interet qu'elle 
prenait a l'avenir du Territoire, se trouve en mesure 
de faire beaucoup dans ce domaine. Par exemple, la 
creation, dont il a deja ete question plus haut (par. 
215), d'une "commission d'enquete pour les affaires 
politiques" de la Chambre destinee a etudier la forme 
du futur gouvernement du pays et un projet de cons
titution, serait propre a appeler !'attention du public 

sur Ies questions tres importantes qui concernent son 
avenir. II en irait de meme de !'organisation de partis 
politiques. 

318. En terminant !'expose de ses remarques rela
tives a l'avenir du Territoire sous tutelle, Ia Mission 
tient a rappeler un probleme dont elle a mentionne 
precedemment !'existence (par. 243). II s'agit du fait 
que les deux Territoires de Nouvelle-Guinee et du 
Papua sont administres par l'Australie comme une seule 
unite, et dotes d'institutions communes, bien que, sur 
le plan international, leur statut soit different, l'un etant 
place sous Ie regime de tutelle, !'autre etant un terri
toire non autonome dependant de 1' Australie. 

319. La Mission a deja signale certains aspects de 
cette situation, un peu insolite au moins du point de 
vue juridique. Lorsque la Mission a aborde cette ques
tion, les representants de chacun des deux Territoires 
ont paru preoccupes principalement des implications 
eventuelles que pourrait entrainer cette dualite au 
moment ou le sort de la N ouvelle-Guinee et du Papua 
serait decide. Les Papous n'ont pas paru Ies mains 
interesses a Ia mise au point de ce qu'ils qualifient 
d'ambiguite. A cet egard, Ia Mission constate avec 
satisfaction que 1' Autorite administrante a toujours 
declare que Ies deux Territoires devaient evoluer de la 
meme fa<;on et avaient un avenir commun. Elle a mis 
ce principe a execution en donnant a la Nouvelle
Guinee et au Papua un parlement unique. Cependant, 
afin de dissiper des soucis inutiles, la Mission verrait 
des a vantages a ce que I' Autorite administrante con
firme, des qu'elle en aura !'occasion, sa volonte d'as
surer Ie meme traitement, Ie meme developpement et 
Ie meme sort aux deux Territoires en cause. Lorsqu'elle 
etudiera un projet de constitution, Ia Chambre d'as
semblee pourrait peut-etre envisager Ia possibilite de 
prevoir des dispositions adequates dans cette perspec
tive. De plus, !'adoption d'un nouveau drapeau et d'un 
hymne national pour !'ensemble des deux Territoires 
serait sans doute une mesure dont Ia signification serait 
aisement comprise par tous et de nature a creer un 
etat d'esprit favorable au progres du sentiment d'unite. 

VIII.- CONCLUSIONS ET RECOMMAND:ATIONS 

320. II convient maintenant de resumer ci-apres, 
sous forme de conclusions et de recommandations, !'en
semble des remarques et suggestions contenues dans Ie 
present rapport. 

321. Avant d'en arriver a ce passage final de notre 
etude qui doit etre lu, il va sans dire, dans le contexte 
des explications detaillees qui precedent, nous tenons 
a souligner avec satisfaction que sur les trois princi
pales recommandations de la Mission de 1962- savoir, 
!'institution d'un parlement representatif, la preparation 
d'un plan general de developpement, le developpement 
de l'enseignement superieur- Ies deux premieres ont 
deja ete mises en reuvre et que l'Autorite adminis
trante a annonce son intention d'appliquer Ia troisieme. 

A. - PROGRES POLITIQUE 

322. La Mission prend acte des efforts faits par 
l'Autorite administrante pour developper Ies institu
tions representatives existantes ou en creer de nou
velles. Elle estime que ces efforts devraient etre ener
giquement poursuivis, en visant un double objectif: 
d'une part, conferer des pouvoirs et un champ d'activite 
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plus etendus aux institutions en cause; et, d'autre part, 
accroitre Ie sens de !'initiative et des responsabilites 
des cadres politiques en vue de leur inculquer une con
fiance plus grande en eux-memes et dans les destinees 
de leur pays. 

323. A cette fin et dans cet esprit, Ia Mission for
mule les recommandations suivantes. 

324. En ce qui concerne les conseils administratifs 
locaux, il conviendrait: 

a) Qu'un effort soit fait pour instituer de tels con
seils sur la totalite du Territoire a une date aussi 
rapprochee que possible; 

b) Que des attributions plus variees et plus etendues 
soient confiees aux conseils, dans le cadre des dispo
sitions de Ia Local Ordinance de 1963 ou de tout autre 
texte posterieur dont !'objet serait d'accroitre Ies pou
voirs de ces organes ; 

c) Que I'Autorite administrante et les conseils 
etudient les moyens de mettre a Ia disposition des 
conseils des ressources accrues, en augmentant soit Ies 
subventions du gouvernement central, soit le rendement 



des impots !eves par les conseils eux-memes ( ces taxes 
pouvant par exemple revetir un caractere progressif) ; 

d) Que les fonctions de surveillance exercees par 
l'Autorite administrante sur l'activite des conseils 
s'adaptent aux circonstances et aux situations particu
lieres ; elles devraient se relacher progressivement a la 
mesure de !'experience acquise par les conseillers, le 
role de 1' Administration se reduisant finalement a 
donner des avis. 

325. En ce qui concerne la Chambre d'assemblee, 
la Mission note avec satisfaction Ies resultats deja 
obtenus a la suite de son election. II conviendrait que 
1' Autorite administrante et la Chambre se mettent 
d'accord pour que cette derniere puisse exercer en fait 
les prerogatives qui lui reviennent. La Mission estime 
qu'il serait utile que la Chambre tienne des sessions 
plus frequentes et plus longues et que le systeme des 
commissions parlementaires soit davantage developpe. 
Accueillant avec faveur la perspective de 1' etablisse
ment d'une commission d'enquete de la Chambre char
gee de preparer un projet de constitution, la Mission 
souhaite vivement que ce projet puisse etre mis a 
execution. Nous pensons en effet que, independamment 
de ses merites propres, il est de nature a donner un 
cadre a !'evolution politique du Territoire dans les 
prochaines annees, a developper !'education politique 
des elites et de !'ensemble de la population, a dissiper 
le malaise et !'incertitude qui se font jour dans le 
Territoire au sujet de l'avenir de celui-ci. 

326. En ce qui concerne les autres institutions repre
sentatives, il conviendrait: 

a) Que les commissaires de district £assent davan
tage appel aux conseils consultatifs de district et soient, 
dans certains cas, tenus de leur demander leur avis 
avant de prendre une decision; 

b) De creer dans les villes un systeme d'adminis
tration municipale et des conseils representatifs. 

327. La Mission estime qu'il y a lieu de remedier 
sans tarder au desequilibre que provoque le developpe
ment continu des institutions representatives par rap
port a la tres faible participation des habitants du 
Territo ire aux organes executifs et a 1' Administration 
generale ou locale. Pour ameliorer cet etat de chases, 
il conviendrait : 

a) De reexaminer le systeme actuel des "sous-secre
taires parlementaires", qui ne parait pas donner de 
resultats tres satisfaisants ; 

b) D' etudier I' idee d'un cabinet ministeriel ou les 
N eo-Guineens seraient investis de responsabilites ; 

c) De choisir, d'ores et deja, parmi les habitants du 
Territoire, ceux dont les qualites personnelles les 
recommandent pour occuper certains pastes importants 
de l' Administration generale et de fonctionnaires dans 
les districts, et de leur confier ces postes apres un court 
apprentissage; 

d) D'une maniere generale, de faire un effort par
ticulier et accelere, sans craindre de sortir des sentiers 
battus et de s'ecarter des precedents, pour preparer les 
N eo-Guineens a occuper des pastes cles de la fonction 
publique. 

328. En ce qui concerne le developpement de !'unite 
nationale, la Mission est persuadee que la Chambre 
d'assemblee aura a c~ur d'apporter sa contribution a 
cette ~uvre collective. L'etablissement de partis poli
tiques pourrait egalement etre un moyen d' education 
politique et de progres sur la voie de !'unification. 

329. La Mission recommande que I' Autorite admi
nistrante s'efforce d'ameliorer les moyens de commu-
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nication, les routes en particulier, partout ou la chose 
est possible, afin de faciliter les contacts entre les 
populations des differentes parties du Territoire. 

330. Elle rappelle enfin que le developpement de 
l'enseignement superieur est egalement de nature a 
favoriser les progres dans le meme domaine. 

331. La Mission recommande que le Gouverne
ment australien recherche a nouveau s'il existe un 
moyen de resoudre Ia question de l'egalite de salaire 
pour un travail egal, evoquee au paragraphe 248. 

B.- PROGRES ECONOMIQUE 

332. La Mission constate avec satisfaction que la 
BIRD a termine son enquete au sujet de l'economie 
du Territoire et que l'Autorite administrante a accepte 
de prendre en consideration les conclusions exposees 
dans le rapport de la Mission de la Banque (voir plus 
haut, par. 220). 

333. La Mission recommande que 1' Autorite admi
nistrante arrete le plus tot possible, en accord avec la 
Chambre d'assemblee, un plan definitif de developpe
ment equilibre pour le Territoire et prevoie les moyens 
de financement necessaires a sa mise en ~uvre. L'exe
cution de ce programme devra etre poursuivie syste
matiquement, avec le concours de services specialises, 
a l'echelon du Territoire et des districts, les habitants 
etant representes au sein des organismes fonctionnant 
dans ces circonscriptions. 

334. Le plan devra tenir compte de la necessite de 
promouvoir la participation de la population a la mise 
en valeur du Territoire, sous toutes ses formes. 

335. La Mission a note avec satisfaction que, dans 
la conclusion du rapport de la Mission de la Banque, 
!'accent a ete mis sur !'amelioration des facilites de 
credit en faveur de Ia population autochtone, ce 
qui pourrait favoriser le developpement d'industries 
secondaires. 

336. La Mission recommande que 1' Autorite admi
nistrante continue, en consultation avec la Chambre 
d'assemblee, a rechercher la solution des problemes 
concernant le regime fancier. Elle souligne la necessite 
de proteger les droits des habitants sur la terre et les 
ressources naturelles, et recommande de consulter les 
representants de la population avant d'octroyer des 
concessions de recherche ou d'exploitation minieres. 

337. La Mission recommande qu'un effort d'une 
ampleur speciale soit entrepris pour Ia construction de 
routes nouvelles et mieux etablies et pour !'amelioration 
de celles qui existent deja, surtout en vue de relier a 
la cote les districts des Hautes Terres par des voies 
praticables en toute saison et utilisables par les vehi
cules lourds. 

C. - DEVELOPPEMENT SOCIAL 

338. La Mission recommande de deployer des efforts 
soutenus pour instituer des cours pour adultes, et 
notamment des cours devant permettre aux interesses 
d'acquerir un minimum de connaissances en anglais. La 
Mission recommande egalement que !'Administration 
elargisse son programme d'education communautaire 
qui a pour but de familiariser les couples maries avec 
de nombreux aspects des affaires publiques, de la vie 
moderne et de !'amelioration des conditions d'existence 
au village. 

339. La Mission approuve la demande presentee par 
les N eo-Guineennes en vue de !'augmentation du nom
bre des agents de protection sociale et espere que 



!'Administration sera en mesure de donner une suite 
favorable a cette demande. 

340. La Mission recommande que 1' Administration 
envisage de nommer de nouveaux inspecteurs du travail 
partout on cela est necessaire. 

341. Etant donne qu'il lui a ete soumis de nom
breuses plaintes relatives a des differenciations en 
matiere de logements attribues par des organismes 
publics, la Mission recommande que 1' Administration 
reexamine sa politique pour s'assurer qu'il n'y ait pas 
de discrimination possible en ce qui concerne les loge
ments mis a la disposition des agents de la fonction 
publique autochtones et des agents venant de l'ex
terieur. 

D. - ENSEIGNEMENT: RAPPORT CuRRIE 

342. La Mission prend note avec satisfaction des 
resultats obtenus dans le domaine de 1' education et de 
la decision du gouvernement de creer une universite 
dans le Territoire. Elle espere que !'Administration 
poursuivra ses efforts en vue de hater la mise en ceuvre 
d'un programme equilibre permettant non seulement 
de donner une instruction primaire a un nombre aussi 
eteve que possible d'enfants du Territoire mais aussi 
de continuer a developper l'enseignement secondaire, 
ce qui multipliera le nombre des candidats aux etudes 
universitaires sur place et a l'etranger. 

343. Notant que l'un des obstacles a l'accroissement 
du nombre des ecoles dans le Territoire tient aux diffi
cultes de recrutement de personnel enseignant, la 
Mission recommande que le Gouvernement australien 
examine la possibilite d'obtenir, dans ce domaine, une 
assistance de !'Organisation des Nations Unies pour 
l'educatioh, Ia science et Ia culture. 
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E. - A VENIR DU TERRITO IRE 

344. II appartient a I' Auto rite administrante d'as
surer !'education politique des habitants du Territoire 
afin que ceux-ci puissent determiner en pleine connais
sance de cause l'avenir de leur pays, et de developper 
les institutions de fa<;on telle que le transfert des res
ponsabilites puisse s'operer sans difficulte au moment 
on la population l'aura decide. 

345. A cette fin, Ia Mission: 
a) Confirme qu'il est indispensable d'associer plus 

etroitement les N eo-Guineens a I' exercice du pouvoir 
executif et aux taches de direction de I' Administration; 

b) Souligne a nouveau !'interet qui s'attache a ce 
que la Chambre d'assembtee, comme elle en a manifeste 
!'intention, collabore a l'ceuvre commune en creant un 
comite charge de rediger un projet de constitution et 
de prevoir les etapes de !'evolution politique du 
Territoire; 

c) Recommande qu'un programme d'education poli
tique soit etabli a tous les echelons en utilisant des 
moyens modernes tels que Ia radio. Ce programme 
devrait comporter des cours d'instruction civique dans 
les divers etablissements d'enseignement, des voyages 
d'etudes, ainsi que la diffusion d'informations sur Ie 
monde actuel et les conditions dans lesquelles les pays 
dependants ont accede a la souverainete et vivent depuis 
ce changement ; 

d) Recommande qu'en vue de symboliser les objec
tifs a atteindre pour la realisation de l'unite nationale, 
on envisage la possibilite d'adopter un drapeau et un 
hymne national communs aux Territoires de la Nou
velle-Guinee et du Papua. 



Dates 

10 mars 

12 mars 

13 mars 

15 mars 

16 mars 

17 mars 

18 mars 

Lieux 

Sydney 

Port Moresby 

District des Hautes 
Terres de l'Est 

District des Hautes 
Terres de !'Ouest 

Mount Hagen 

ANNEXES 

ANNEXE I 

ltineraire de Ia Mission 

Observations 

Les membres de Ia Mission se n!unissent a Sydney. 

Arrivee par avion d' Australie. 
Reception officielle. 
Entretiens avec 1' Administrateur et des fonctionnaires du Territoire. 

Depart par avion pour Goroka. 
Conference d'information. 
Reunion publique au siege du Conseil de Goroka. 

Depart par avion pour Aiyura. 
Vue aerienne du col de Kassam. 
Arrivee a Ia Station de recherche agricole d' Aiyura. 
Depart en voiture pour Kainantu. 

Distances 
parcourues 
(en milles) 

10300 

1680 

268 

68 

Kainantu : 20 
Reunion publique avec Ia population de Ia circonscription du Conseil de 

Kamano; 
Reunion publique au siege du Conseil d' Agarabi ; 14 
En voiture jusqu'a Kainantu; 14 
Arrivee a Kainantu et depart par avion pour Goroka. 40 

Depart par avion pour Kundiawa. 
Arrivee en voiture a Kerowagi. 
Reunion publique. 
Reunion publique au siege du Conseil de W aiye. 
En voiture jusqu'a Ku pour une reunion publique. 

Retour a Kundiawa et a Goroka. 

Depart de Goroka. 
Arrivee a Minj. 
La Mission se rend au siege administratif du sous-district pour une breve 

conference d'information sur le programme de la journee par Ie Commis
saire de district par interim. 

Visite du dispensaire de protection infantile. 
Programme d' elevage autochtone. 
Depart de Minj en voiture pour Kerowil. 
Arrivee au siege du Conseil de Kerowil. 
Reunion du Conseil de Kerowil. 
Depart de Kerowil en voiture pour le Conseil de Dei. 
Arrivee au Conseil de Dei; seance publique. 
Depart pour Mount Hagen. 

Conference d'information au bureau du Commissaire de district. 
Depart de Mount Hagen pour une inspection aerienne: survol des postes 

de patrouille de Tambul, de Kandep et de Porgera, et atterrissage au 
sous-district de Laiagam. 

Reunion au Conseil de Lagaip avec les nouveaux conseillers elus des 
Conseils administratifs locaux de Lagaip. 

Visite de l'hopital local. 
Depart de Laiagam par avion pour Wabag. 
Breve visite de la station de Wabag. 
Arrivee au siege du Conseil de W a bag, reunion du Conseil administratif 

local de Wabag. 
Retour a l'avion et depart pour le poste de patrouille de Kompian. 
Reunion avec la population de Sau River. 
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35 
19 

3 
10 (aller et 

retour) 
35 

50 

57 

115 

12 



Dates 

19 mars 

20 mars 

22 mars 

23 mars 

24 mars 

25 mars 

Lieux 

District de Madang 

(La Mission se scinde 
en deux groupes.) 

District du Sepik 

0 bservations 

Distances 
parcourues
(en milles) 

Depart de Kompian pour survol des futures zones de repeuplement du 40 
Bas Jimi. 

Retour a Wabag. 
Atterrissage a Hagen. 

En voiture de Mount Hagen jusqu'a Baiyer River en passant par le 
territoire des tribus de Kumdi-RemdL 

Arrivee a la station de Baiyer River. 
Discussion des activites en matiere de vulgarisation de l'elevage dans le 

district des Hautes Terres de !'Ouest; inspection des soins donnes aux 
bestiaux, des ateliers de bourrellerie et autres nouveaux metiers qui 
sont enseignes a la station. 

Depart de Baiyer River par avion pour Mount Hagen. 
Reunion mixte des Conseils de Hagen et de Kui au nouveau siege du 

Conseil administratif local a Mount Hagen. 
Apres la reunion, entretiens officieux avec les conseillers et les membres 

de Ia Chambre d'assemblee. 

Visite du marche et de l'Ecole de formation du personnel des postes de 
secours. 

Depart de Mount Hagen pour Madang. 
Arrivee a Madang. 
Conference d'information. 
Reunion publique. 
Reunion avec le Comite executif de !'Association des travailleurs de 

Madang et trois presidents de section. 

a) 

50 (aller et 
retour) 

95 

Depart en voiture pour Dylup, visite de !'Ecole normale d'instituteurs, 100 
de Ia Societe de culture de cacao de Kumil, de !'ecole primaire de 
type T de Taladig et du seminaire catholique. 

Depart en voiture pour Sumgilbar. 
Reunion publique. 
Depart en voiture pour Madang. 

Depart par avion pour Bundi. 
Reunion publique. 

b) 

Visite de !'Ecole de !a mission catholique. 
Depart par avion pour Aiome. 
Reunion publique. 
Depart par avion pour Madang. 
Dejeuner. 
Depart par avion pour Saidor. 
Reunion publique. 
Visite du centre de sante rural. 
Depart pour Madang. 

Visite du quai et de Ia ville. 
Visite de !a fabrique de meubles Briggs et Maclean. 
Visite de !'Ecole secondaire de Madang. 

46 

48 

64 

54 

54 

Depart par avion pour Karkar. 42 
Depart pour Miak et visite de l'hopital, de !'ecole primaire de type T et 

du programme d'habitations a bon marche. 
Visite de !a plantation de Salum. 
Reunion publique au siege du Conseil de Karkar. 
Dejeuner au poste administratif. 
Depart par avion pour Madang. 42 
Visite de l'hopital general. 
Arrivee au Conseil d' Ambenob pour une reunion publique, puis visite du 

centre de formation du Conseil administratif 'local de Danben. 

Visite de Ia Fox Welding Company a Binnen Point, de !'Ecole technique 
de Madang et de !'ecole primaire de type A de Madang. 

Depart par avion pour Awar. 
Reunion publique. 
Depart d'Awar par avion pour Wewak. 
Dejeuner. 

44 

85 

76 



Dates 

26 mars 

Zl mars 

29 mars 

JO mars 

31 mars 

ter avril 

2 avril 

3 avril 

Lieus 

Depart par avian pour Dagua. 
Reunion publique. 
Depart par avian pour W ewak. 

Observations 

Distances 
parcourues 
(en milles) 

(La Mission se scinde a) 
en deux groupes.) 

Manus 

District de la N ou
velle-Irlande 

District de la N ou
velle-Bretagne 

Depart par avian pour Ambunti. 
Arrivee a Ambunti. 
Reunion publique. 
Depart par avian pour Aitape. 
Reunion publique. 
Visite de Ia colonie de lepreux. 
Retour par avian a Wewak. 

b) 

275 (aller et 
retour) 

200 

Depart par avian pour Angoram. 42 
Reunion publique avec la population d'Angoram. 
Visite de la "Haus Tambaran" a Angoram, qui sert de musee pour les 

objets d'art de la region du fieuve Sepik; visite de la tannerie de peaux 
de crocodiles. 

Depart pour Maprik. 78 
Visite de la "Haus Tambaran" et de !a station agricole de Bainyik. 
Depart pour W ewak. 34 

Visite, a Wewak: du marche, du cours d'education communautaire 
d'Urarina, de l'h6pital general, de Ia maison de redressement, de !'Ecole 
technique de Hawain River, et de !'Ecole secondaire du premier cycle 
de Brandi. 

Depart de W ewak pour Momote. 
Depart en voiture pour Lorengau. 
Entretiens avec le Commissaire de district et les representants de !'Admi

nistration. 
Reunion publique au Centre du Conseil. 
Presentation officielle des conseillers. 

Visite du paste, en voiture, avec arrets au magasin de !'Association des 
societes autochtones de Manus, a !'Ecole technique et a !'Ecole secondaire. 

Embarquement a bord du M. V. Sunam pour Liap. 
Visite de !'ecole de Liap. 
Depart de Liap pour Lorengau. 
Retour a Lorengau. 

Depart de Lorengau par Ia route pour Momote. 
Depart de Momote par avian pour Kavieng. 
Discussion de l'itineraire avec les membres de Ia Mission. 
Visite des salles de conference. 
Conference d'information au siege du district avec les representants de 

1' Administration. 
Reunion avec le Comite de 1' Association des travailleurs de Nouvelle

Irlande a !'Ecole de type T de Kavieng. 

Voyage en voiture jusqu'au Centre communautaire de Kop Kop, oil etait 
organise le cours 11/1965 d'education des adultes. 

Visite de !'Ecole secondaire d'Utu. 

2&2 
14 

30 (aller et 
retour) 

14 
239 

Arrivee au siege du Conseil administratif local de Mangai-Tikana, oil a 60 
lieu une reunion publique. Assistaient a Ia reunion: les conseillers de 
Tikana, le Conseil de N amatanai et central, et des representantes du 
Club feminin d'East Coast Road. 

Embarquement pour le paste de Taskul sur le chalutier Theresa May. 
Paste de patrouille de Taskul: reunion avec les conseillers de New Hanover 

et d'autres elements de Ia population 
Depart par le chalutier pour Kavieng. 

Voyage a Rabaul. 
Conference d'information avec le Commissaire de district et les fonction

naires de !'Administration au siege du Conseil administratif local de Ia 
peninsule de Ia Gazelle. 

Breve visite a !a reunion mensuelle de 1' Association des instituteurs 
catholiques a Xavier Hall. 
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24 

24 

148 



Dates Lie us 

5 avril 

6 avril 

7 avril 

8 avril District de Morobe 

9 avril 

10 avril 

11 avril 

12-16 Nauru 
avril 

16-23 Papua 
avril 

23 avril 
Australie 

26 avril 

29 avril 

0 bservations 

Depart par Kokopo pour Ia Bitalagumgum Native Society, Ltd. 
Mission catholique de Vunapope (ecole et hopital). 
Rencontre avec les membres des clubs feminins de Ia Gazelle a Vunamami. 
Visite du centre administratif local de Vunadidir. 
Reunion publique avec les habitants de Ia peninsule de la Gazelle. 
Retour a Rabaul par le centre de sante rurale de Tapipipi. 
Reunion avec Ia Chambre de commerce. 
Entrevues avec des elements de !a population et des representants de 

differentes organisations, organisees au siege du Conseil. 

Plantation de Tova Kundum. 
Par Ia route de !a cote nord, voyage a !'Ecole d'agriculture de Vudal. 

Distances 
parcourues 
(enmilles) 

20 

20 

Visite de Ia station de vulgarisation agricole des Basses Terres, a Keravat. 18 
Programme de reboisement. 
Ecole secondaire de Malabunga. 
Visite de Ia Fermenterie de Rapitok. 
Poste de police de Tomaringa. 
Reunion au siege du Conseil avec le Conseil executif de !'Association des 18 

travailleurs. 
Reunion au siege du Conseil avec des representants des divers comites 

urbains de Rabaul et de Kopopo; avec le Comite de la protection du 
Papua et de Ia N ouvelle-Guinee et le Comite de Ia protection de la femme. 

La Mission quitte !'hOtel pour visiter: l'Institut antipaludique, !'Ecole 
secondaire de Rabau!, le village de Lawakaka, !'Ecole normale d'insti
tuteurs de Ia Mission catholique de Vuvu. 

Entrevues au siege du Conseil de Rabaul. 
Derniers entretiens avec les fonctionnaires de I' Administration au siege 

du Conseil. 
Visite du club de Kambiu. 

Depart de Rabaul pour Finschhafen. 
Visite de !a societe de vente et de developpement de Finschhafen a Buki, 

puis visite au siege du Conseil administratif local. 
Reunion publique. 
Depart pour Pindiu. 
Reunion publique. 
Voyage de Pindiu a Lae. 

Voyage de Lae a Kabwum. 
Apres Ia reunion publique, en avion jusqu'a Boana. 
Reunion publique. 
Inspection du programme d'elevage. 
Depart pour Bulolo. 

Ecole forestiere. 
Jusqu'a Wau en voiture. 
Reunion dans Ia propriete du chercheur d'or Muliong, dans Ia gorge de 

Bulolo. Inspection des chantiers autochtones d'extraction d'or. Reunion 
avec les mineurs autochtones. 

Reunion publique et entretiens au Memorial Hall de Wau. 

35 

42 

so 
30 

60 

14 

Retour a Bulolo. 14 
Retour a Lae. 

A Nauru par avion. 

Port Moresby. 

Entretiens avec I' Administrateur et les hauts fonctionnaires de 1' Adminis-
tration, ainsi qu'avec plusieurs membres de Ia Chambre d'assemblee. 

Depart par avion de Port Moresby. 

3 000 (alter et 
retour) 

Arrivee a Sydney. 1 650 

Depart par avion de Sydney. 
Arrivee a Canberra pour des entretiens avec le Ministre des Territoires, 

le Ministre des affaires exterieures et leurs collaborateurs. 

Depart de Canberra par avion pour Sydney. 
Depart de Sydney par avion pour New York. 
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TOTAL 

154 

154 
10300 

31019 



ANNEXE II 

Loi No 27 de 1963 sur le Papua et Ia Nouvelle-Guinee a 

Lor ADOPTEE EN VUE n'AMENDER LA LOI DE 1949-1960 SUR LE 

PAPUA ET LA NouvELLE-GUINEE ET A. n'AUTRES FINS Y 

RELATIVES 

[Approuvee le 30 mai 1963] 

Par Ia presente loi, Sa Majeste Ia Reine, le Senat et Ia 
Chambre des repn!sentants du Commonwealth d'Austra!ie 
promulguent les dispositions suivantes. 

1. 1) La presente loi sera designee sous le nom de loi sur 
le Papua et Ia Nouvelle-Guinee de 1963. 

2) La loi de 1949-1960 b sur le Papua et Ia Nouvelle
Guinee est designee dans Ia presente loi sous le nom de loi 
principale. 

3) La loi principale, telle qu'elle se trouve modifiee par Ia 
presente loi, sera designee sous le nom de loi de 1949-1963 sur 
le Papua et Ia Nouvelle-Guinee. 

2. 1) Sous reserve des dispositions du present article, Ia 
presente loi entrera en vigueur le jour ou elle recevra !'appro
bation royale. 

2) Les articles 3, 4, 5, 9, 12 et 13 de Ia presente loi 
entreront en vigueur a Ia date qui sera fixee par voie de 
proclamation. 

3) Les articles 6 et 8 de Ia presente loi entreront en 
vigueur aux dates qui seront fixees, pour chacun d'entre eux, 
par voie de proclamation mais Ia date qui sera fixee pour 
!'article 6 ne pourra etre anterieure a celle qui sera fixee en 
execution du paragraphe precedent. 

et 

3. L'article 4 de Ia loi principale est modifie comme suit: 
a) Remplacer "articles 19 a 22" par "articles 19 a 21"; 
b) Supprimer les mots: 

"Section 3- Conseils consultatifs pour les affaires indi
genes et conseils indigenes d'administration locale (art 25 
a 29)"; 

c) Remplacer: 
"Section 2- Le Conseil legislatif (art. 35 a 53)." 

par: 
"Section 2-La Chambre d'assemblee (art. 35 a 57A)." 

4. L'article 5 de Ia loi principale est modifie comme suit: 
a) Supprimer Ia definition du terme "electeur" et inserer 

a Ia place les definitions ci-apres: 
"les mots "jour des elections", employes a propos d'un 

membre elu de Ia Chambre d'assemblee, s'entendent: 
"a) Si !'interesse a ete, aux elections a Ia suite desquel!es 

il est devenu membre elu, declare elu sans scrutin- du jour 
ou i1 a ete declare etu ; ou 

"b) Dans tous les autres cas- du jour de scrutin fixe 
pour les elections a Ia suite desquelles i1 est devenu membre 
elu; 

"les mots "electeur" ou "electeur du Territoire" s'entendent 
de toute personne remplissant les conditions requises pour 
etre etecteur du Territoire et inscrite en cette qualite, confor
mement aux dispositions arretees par voie d' ordonnance ; 

"les mots "elections generales" s'entendent des elections 
generales visant a designer les membres elus de Ia Chambre 
d'assemblee; 

"les mots "habitant autochtone du Territoire" s'entendent 
de toute personne qui se conforme aux coutumes des habitants , 
autochtones du Territoire, y adhere ou les adopte, ou qui 
vit a !a maniere des habitants autochtones du Territoire ;"; 
b) Supprimer !a definition du mot "indigene" ; 
c) Supprimer Ia definition du "Conseil Iegislati£" et inserer 

a sa place Ia definition ci-apres : 

a The Acts of the Parliament of the Commonwealth of 
Australia Passed During the Year 1963, Canberra, A.]. Arthur, 
Commonwealth Government Printer, 1963, vol. I, p. 109 a 120. 

b Loi No 9 de 1949, modifiee par les lois No 80 de 1950, 
No 41 de 1954, No 15 de 1957, et Nos 4 et 47 de 1960. 
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"les mots "Chambre d'assemblee" designent Ia Chambre 
d'assemblee du Territoire ;"; 
d) lnserer, apres Ia definition des termes "fonctions offi

cielles", Ia definition ci-apres: 

et 

"le President" s'entend du President de Ia Chambre 
d'assemblee ;"; 

e) Inserer a Ia fin de !'article 5 l'alinea ci-apres: 
"2) Aux fins de Ia presente loi, lorsqu'il est fixe plus 

d'un: jour de scrutin pour des elections, qu'il s'agisse d'etec
tions generales ou de toutes autres elections, les mots "jour 
de scrutin" s'entendent du dernier jour de scrutin ainsi fixe." 
5. L'article 16 de Ia loi principale est modifie comme suit: 

supprimer, au paragraphe 2, les mots "membre du Consei! 
executif" et les remplacer par les mots "membre fonctionnaire 
de Ia Chambre d'assemblee". 

6. 1) L'article 19 de Ia loi principale est modifie comme 
suit: 

a) Supprimer les alineas b et c du paragraphe 2 et les 
rem placer par les alineas ci-apn!s: 

"b) Trois personnes ayant Ia qualite de membres fonction
naires de la Chambre d'assemblee; et 

"c) Sept personnes ayant la qualite de membres elus de 
la Chambre d'assemblee."; 
b) Supprimer, aux paragraphes 4 et 6, les mots "Conseil 

legislatif" (partout ou ils apparaissent) et les remplacer par 
les mots "Chambre d'assemblee". 

2) Des !'entree en vigueur du present article, tous les 
membres du Conseil de l'administrateur pour le Territoire du 
Papua et de la Nouvelle-Guinee, a !'exception de l'Adminis
trateur lui-meme, verront leurs fonctions prendre fin en vertu 
du present paragraphe. 

7. L'article 22 de la loi principale est abroge. 
8. La section 3 du titre IV de la loi principale est abrogk 
9. La section 2 du titre V de Ia loi principale est abrogee 

et remplacee par la section ci-apres: 

"Section 2. La Chambre d'assemb!ee 

"35. 11 est institue une Chambre d'assemblee du Territoire. 
"36. 1) La Chambre d'assemblee comprend 64 membres a 

savoir: 
"a) Dix personnes, designees sous le nom membres £onc

tionnaires, nommees par le Gouverneur general sur propo
sition de 1' Administrateur; 

"b) Quarante-quatre personnes elues par les etecteurs du 
Territoire; et 

"c) Dix personnes, n'ayant pas Ia qualite d'habitants au
tochtones du Territoire, elues par les electeurs du Territoire. 

"2) Les membres elus de la Chambre d'assemblee sont 
elus dans les conditions definies par voie d'ordonnance ou 
en application d'une ordonnance, et tout candidat aux elections 
sera soumis, en ce qui concerne les conditions a remplir et 
1es incapacites, au regime defini par la presente !oi ou etabli 
par voie d'ordonnance. 

"3) Nul ne sera, pour des raisons de race, declare incapable 
en vertu d'une ordonnance: 

"a) De s'inscrire en tant qu'electeur du Territoire; 
"b) De participer en qualite d'electeur a !'election d'un 

membre de Ia Chambre d'assemblee; ou 
"c) D'etre etu au nombre des membres elus de la Chambre 

d'assemblee vises a l'alinea b du paragraphe 1 du present 
article. 

"4) Sous reserve des dispositions de la presente loi, tout 
membre elu reste en fonction pendant la peri ode commenr;ant: 

"a) Dans le cas d'un membre elu a la suite d'etections 
generales, le jour de scrutin fixe pour ces elections generales ; 
ou 



"b) Dans tous les autres cas, le jour de !'election, et 
prenant fin la veille du jour de scrutin fixe pour les elections 
generales suivantes. 

"5) Sous reserve des dispositions de !a presente loi, tout 
membre fonctionnaire conserve son siege aussi longtemps 
que le Gouvernement general le juge bon. 

"6) Tout membre de !a Chambre d'assemblee doit, avant 
d'entrer en fonctions, faire et signer devant l'Administrateur 
ou une personne habilitee par 1' Administrateur une prestation 
de serment ou une declaration dans les termes prevus a 
l'annexe 6 de la presente loi. 

"37. 1) Nul ne peut etre nomme membre fonctionnaire 
de la Chambre d'assemblee ou le rester s'il est: 

"a) Fonctionnaire du Territoire; ou 
"b) Titulaire d'un poste qui : 
"i) A ete cree par voie d'ordonnance, et 

"ii) Rentre, au moment considere, dans la categorie des 
postes specialement designes par le Ministre, aux fins du 
present paragraphe, par voie d'annonce dans la Government 
Gazette. 

"2) Nul ne peut etre elu membre de !a Chambre d'assem-
blee ou le rester s'il n'est pas electeur ou s'il est: 

"a) Membre de Ia fonction publique du Territoire; ou 
"b) Titulaire d'un poste qui. 
"i) A ete cree par voie d'ordonnance, et 

"ii) Rentre, au moment considere, dans la categorie des 
postes specialement designes par le Ministre, aux fins du 
present paragraphe, par voie d'annonce dans Ia Government 
Gazette; ou 

"c) Employe dans la fonction publique du Commonwealth. 
"3) Nul ne peut etre elu ou nomme membre de !a Chambre 

d'assemblee ou le rester: 
"a) S'il est failli non rehabilite ou insolvable; ou 
"b) S'il a ete reconnu coupable d'une infraction punie en 

vertu des lois du Commonwealth ou des lois d'un territoire 
du Commonwealth, de la peine de mort ou d'une peine 
d'emprisonnement d'une dun~e egale ou superieure a un an 
et encourt ladite peine de mort ou d'emprisonnement a !a 
suite de la declaration de culpabilite, s'il est condamne a 
mort ou s'il purge une peine de prison. 

"4) Nul ne peut rester membre de la Chambre d'assemblee: 
"a) S'il a omis d'assister a trois sessions consecutives de 

Ia Chambre d'assemblee sans avoir obtenu de Ia Chambre 
l'autorisation de ne pas assister auxdites seances; ou 

"b) S'il re«;oit directement ou indirectement ou accepte 
de recevoir, sans y avoir ete autorise par voie d'ordonnance, 
des emoluments ou honoraires pour services rendus a Ia 
Chambre d'assemblee. 

"5) Aux fins de l'alinea a du paragraphe precedent, la 
session de Ia Chambre d'assemblee commence le jour ou la 
Chambre siege pour Ia premiere fois apres les elections 
generales ou apn!s une prorogation de Ia Chambre ou un 
ajournement, sauf si Ia duree de l'ajournement est de moins 
de sept jours, et prend fin lorsque Ia Chambre est prorogee 
ou s'ajourne sauf si la duree de l'ajournement est inferieure 
a sept j ours. 

"6) Tout membre de Ia Chambre d'assemblee qui est 
partie, ou est, directement ou indirectement, interesse a un 
contrat conclu ou envisage par ou au nom du Commonwealth 
ou de 1' Administration, en vertu duquel des biens ou services 
doivent etre fournis au Commonwealth ou a !'Administration, 
est prive du droit de prendre part aux debats ou au vote de 
Ia Chambre d'assemblee sur toute question ayant trait direc
tement ou indirectement audit contrat. 

"7) Toutes les questions relatives a !'application du para
graphe precedent seront tranchees par Ia Chambre d'assem
blee et l'inobservation des dispositions de ce paragraphe 
n'affecte pas Ia validite des decisions de !a Chambre d'assem
blee. 

"38. 1) Tout membre de !a Chambre d'assemblee qui 
desire demissionner de ses fonctions remettra sa demission 
dument signee au President ou, s'il n'y a pas de president 
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ou si le President est absent du Territoire, au Gouverneur 
general. 

"2) Lorsque le President re«;oit Ia demission dument signee 
d'un membre fonctionnaire, il Ia transmet au Gouverneur 
general. 

"3) La demission d'un membre etu prend effet lorsque !a 
demission parvient au President ou au Gouverneur general, 
dans les cas ou c'est a lui qu'elle est remise, mais la demission 
d'un membre fonctionnaire ne prend effet que lorsqu'elle a 
ete acceptee par le Gouverneur general. 

"4) En cas de vacance survenant avant !'expiration du 
mandat d'un membre elu: 

"a) Si Ia vacance survient avant !'expiration d'un delai 
de trois ans a compter du jour du scrutin fixe pour les elec
tions generales les plus recentes et avant que 1' Administrateur 
ait ordonne !'organisation des elections generales suivantes, 
des elections auront lieu au moment et dans les conditions 
prevues par voie d'ordonnance ou en application d'une ordon
nance, en vue de pourvoir le siege vacant par voie d' elections; 
ou 

"b) Dans tous les autres cas, le Gouverneur general peut 
pourvoir le siege vacant et Ia personne qu'il aura nommee 
sera, aux fins de la presente loi et de toutes autres lois du 
Territoire, traitee comme si elle avait ete elue audit siege 
par les electeurs du Territoire, le jour de Ia nomilJation 
etant repute etre le jour de 1' election. 

"5) II ne sera pas organise d'elections nonobstant les 
dispositions de l'alinea a du paragraphe precedent si, avant 
que le candidat ait ete declare elu ou, au plus tard, avant que 
le scrutin ait eu lieu, l'Administrateur ordonne !'organisation 
d' elections generales. 

"39. 1) Toute question relative aux conditions que doivent 
remplir les membres de la Chambre d'assemblee, ou aux 
vacances survenant a Ia Chambre d'assemblee, qui ne porte 
pas sur une contestation electorale ou sur une contestation 
des resultats, sera tranchee par Ia Chambre d'assemblee ou 
pourra etre renvoyee, en vertu d'une resolution de la Chambre 
d'assemblee, a Ia Cour supreme, qui examinera la question 
et statuera. 

"2) Lorsqu'une question est renvoyee a Ia Cour supreme 
en vertu du paragraphe precedent, le President ou, si le 
President n'est pas present a la reunion de Ia Chambre 
d'assemblee au cours de laquelle la decision de renvoi est 
prise, le membre presidant la reunion en son absence, sou
mettra a Ia Cour supreme un expose de la question que Ia 
Cour est invitee a trancher, ainsi que les comptes rendus 
des debats pertinents de !a Chambre d'assemblee et tous 
documents, rapports ou pieces concernant la question, qui se 
trouvent en Ia possession de Ia Chambre d'assemblee. 

"40. 1) L'Administrateur peut a tout moment, par voie 
d'annonce dans Ia Government Gazette, ordonner !'organi
sation d'elections generales. 

"2) Des elections generales auront lieu, a Ia date et dans 
les conditions prevues par voie d'ordonnance ou en application 
d'une ordonnance, chaque fois que 1' Administrateur ordonnera 
d' organiser de telles elections. 

"3) L' Administrateur veillera a ce que des elections gene
rales aient lieu au moins tous les quatre ans. 

"41. 1) L' Administrateur peut, par voie d'annonce dans 
Ia Government Gazette, reunir Ia Chambre d'assemblee en 
session aux dates qu'il juge appropriees et peut egalement, 
le cas echeant, proroger de la meme fac;on Ia Chambre 
d'assemblee. 

"2) Apres des elections generales, la Chambre d'assemblee 
sera convoquee au plus tard six mois apres le jour du scrutin 
fixe pour lesdites elections. 

"3) La Chambre d'assemblee tiendra une session au moins 
une fois par an de fa<;on qu'il y ait moins de 12 mois d'inter
valle entre la derniere seance d'une session de Ia Chambre 
et sa premiere seance de Ia session suivante. 

"42. 1) La Chambre d'assemblee est reputee reunie en 
vue de l'exercice de ses pouvoirs et fonctions lorsque 22 au 
moins de ses membres sont presents. 



"2) Aux fins du present article, le membre qui preside 
une seance est considere comme present. 

"43. L'anciennete des membres fonctionnaires de Ia Cham
bre d'assemblee resultera soit d'une decision du Gouverneur 
general, soit, en !'absence de decision du Gouverneur general 
sur ce point, de Ia date de leur nomination, les membres 
nommes en vertu du meme acte etant reputes avoir ete 
nommes dans l'ordre ou leurs noms apparaissent dans !edit 
acte. 

"44. 1) La Chambre d'assemblee devra, avant toute autre 
chose, choisir parmi ses membres un president et, chaque 
fois que le poste de president deviendra vacant, designer un 
nouveau president parmi ses membres. 

"2) Le President cesse d' exercer ses fonctions des lors 
qu'il cesse d'etre membre de Ia Chambre d'assemblee. 

"3) Le President peut etre decharge de ses fonctions par 
un vote de Ia Chambre d'assemblee ou il peut demissionner 
en remettant au Gouverneur general sa demission dument 
signee par lui. 

"45. Avant que le President s'absente ou pendant son 
absence, Ia Chambre d'assemblee peut charger un de ses 
membres de Ie remplacer pendant son absence. 

"46. 1) Les questions sur lesquelles Ia Chambre d'assem
blee aura a se prononcer seront tranchees a Ia majorite des 
voix, non compris celle du President ou du membre charge 
de Ia presidence. 

"2) Le President ne votera pas, non plus que tout autre 
membre charge de Ia presidence, a moins qu'il n'y ait partage 
ega! des voix, auquel cas sa voix sera preponderante. 

"47. 1) La Chambre d'assemblee fera etablir des comptes 
rendus de ses debats. 

"2) Toute personne qui en fera Ia demande pourra con
sulter les comptes rendus etablis conformement au paragraphe 
precedent ou, moyennant le versement d'une somme fixee 
par voie d' ordonnance, s' en faire remettre co pie. 

"48. Le pouvoir de prendre des ordonnances attribue a Ia 
Chambre d'assemblee par !'article 52 de Ia presente loi 
confere a ladite Chambre d'assemblee le droit de prendre 
des ordonnances: 

"a) Determinant les pouvoirs (a !'exception des pouvoirs 
legislatifs), privileges et immunites de Ia Chambre d'assemblee 
et de ses membres et comites, mais sous reserve que les 
pouvoirs, privileges et immunites ainsi definis n'excedent pas 
les pouvoirs, privileges et immunites dont disposaient respec
tivement Ia Chambre des communes du Parlement du Royau
me-Uni ou des membres ou comites de cette assemblee lors 
de la creation du Commonwealth; et 

"b) Precisant les conditions dans Iesquelles les pouvoirs, 
privileges et immunites ainsi definis peuvent etre exerces ou 
sauvegardes. 

"49. La Chambre d'assemblee peut etablir des regles et 
dispositions pour Ia conduite de ses travaux et de ses debats. 

"50. 11 ne pourra etre procede a un vote ni adopte de 
resolution ou de projet de loi tendant a ouvrir des credits 
devant etre preleves sur Ies fonds ou recettes du Territoire 
que si le but de l'ouverture de credits a ete recommande 
au cours de Ia mcme session par I' Administrateur dans un 
message a Ia Chambre d'assemblee. 

"51. Si une personne a siege ou vote en qualite de 
membre de Ia Chambre d'assemblee a une reunion de la 
Chambre d'assemblee ou d'un comite de ladite Chambre 
alors que: 

"a) Eile ne remplissait pas les conditions requises pour 
etre elue ou nommee membre de Ia Chambre d'assemblee 
ott pour continuer d'exercer Ies fonctions de membre de 
Iadite Chambre; ou 

"b) Eile avait laisse vacant son siege de membre de Ia 
Chambre d'assemblee, 
toutes les mesures prises ou reputees avoir ete prises par Ia 
Chambre d'assemblee ott par Ie comite interesse, seton Ie 
cas, seront reputees avoir ete valablement prises si ladite 
personne remplissait, lorsqu'eile a siege ou vote, les condi
tions requises pour etre elue ou nommee membre de Ia 

49 

Chambre d'assemblee ott continuait d'exercer les fonctions 
de membre de Ia Chambre d'assemblee ou n'avait pas laisse 
son siege vacant, selon Ie cas. 

"52. Sous reserve des dispositions de Ia presente loi, Ia 
Chambre d'assemblee peut prendre des ordonnances en vue 
d'assurer l'ordre public et Ia bonne administration du Terri
toire. 

"53. Les ordonnances adoptees par Ia Chambre d'assemblee 
ne prendront efret que lorsqu' elles auront ete approuvees 
dans les conditions prevues par Ia presente section. 

"54. 1) Toute ordonnance adoptee par Ia Chambre d'assem
blee sera soumise a I' Administrateur pour approbation. 

"2) Sous reserve du paragraphe ci-apres, l'Administrateur 
pourra, selon ce qu'il jugera bon, mais sous reserve des 
dispositions de Ia presente loi, declarer: 

"a) Qu'il approuve !'ordonnance; 
"b) Qu'il surseoit a statuer; ou 
"c) Qu'il laisse Ia decision a Ia discretion du Gouverneur 

general. 
"3) L' Administrateur peut renvoyer !'ordonnance a la 

Chambre d'assemblee en l'accompagnant des amendements 
qu'il recommande. 

"4) La Chambre d'assemblee examinera Ies amendements 
recommandes par I' Administrateur et !'ordonnance, amendee 
ou non, sera de nouveau soumise a I' Administrateur pour 
approbation. 

"55. L'Administrateur laissera a Ia discretion du Gouver
neur general Ia decision sur toute ordonnance : 

"a) Qui a trait a un divorce; 
"b) Qui a trait a !'octroi ou a Ia disposition de terres 

de Ia Couronne ou de I' Administration; 
"c) Qui tend a accorder a I' Administrateur des fonds ou 

un interet foncier; 
"d) Qui risque, de !'avis de I' Administrateur, de n'etre 

pas entierement compatible avec les obligations du Common
wealth decoulant de traites ou avec les obligations du 
Commonwealth decoulant de I' Accord de tutelle; 

"e) Qui concerne les forces navales, terrestres ou aeriennes; 
"f) Qui a trait a Ia vente ou a !'alienation de terres ou a 

toute autre transaction fonciere; 
"g) Qui a trait a l'emploi de personnes; 
"h) Qui a trait a des armes, munitions ou explosifs, a 

des spiritueux, ou a !'opium; 
"i) Qui a trait a !'immigration, a !'emigration ou a Ia 

deportation ; 
"j) Qui a trait a Ia fonction publique; 
"k) Qui contient une disposition tendant essentieilement 

au meme resultat qu'une disposition d'une ordonnance ou 
d'une partie d'une ordonnance sur laquelle Ie Gouverneur 
general a sur sis a statuer ou qu'il a rej etee. 

"56. I) Lorsque I' Administrateur reserve a Ia discretion 
du Gouverneur general Ia decision sur une ordonnance, !edit 
Gouverneur general devra, sous reserve des dispositions du 
present article, declarer dans un delai de six mois a compter 
du jour ou I' ordonnance a ete soumise a I' Administrateur 
pour approbation, qu'il approuve !'ordonnance ou qu'il sur
seoit a statuer. 

"2) Le Gouverneur general peut renvoyer !'ordonnance a 
I' Administrateur en l'accompagnant des amendements qu'il 
recommande. 

"3) La Chambre d'assembtee examinera les amendements 
recommandes par le Gouverneur general et !'ordonnance, 
amendee ou non, sera de nouveau soumise a I'Administrateur, 
qui reservera Ia decision a Ia discretion du Gouverneur 
general. 

"4) Aussitot que possible apres que Ie Gouverneur general 
aura declare qu'il approuve une ordonnance ou qu'il surseoit 
a statuer, I' Administrateur donn era notification de Ia decla
ration dans Ia Gm•crnment Gazette. 

"5) La decision du Gouverneur general approuvant une 
ordonnance est sans effet jusqu'a ce que I'Administrateur 



ait donne notification dans Ia Government Gazette de Ia 
declaration du Gouverneur general concernant !'ordonnance. 

"57. 1) Sous reserve des dispositions du present article, 
le Gouverneur general peut, dans un delai de six mois a 
compter du jour ou l'Administrateur a approuve une ordon
nance, rejeter !'ordonnance ou une partie de !'ordonnance. 

"2) Le Gouverneur general peut, dans un delai de six mois 
a compter de !a decision de 1' Administrateur approuvant 
une ordonnance, recommander a 1' Administrateur tout amen
dement que le Gouverneur general, au vu de !'ordonnance, 
estime souhaitable d'apporter a Ia legislation du territoire. 

"3) Lorsque le Gouverneur general recommande d'apporter 
des amendements a Ia legislation du Territoire, le delai dont 
il dispose pour rejeter !'ordonnance ou une partie de !'ordon
nance se trouve prolonge jusqu'a la date d'expiration d'un 
delai de six mois a compter de la date de Ia recommandation 
du Gouverneur general. 

"4) Une fois que !a decision de rejet d'une ordonnance 
ou d'une partie d'une ordonnance a ete notifiee par voie 
d'annonce dans !a Government Gazette, Ia decision de rejet 
a, sous reserve des dispositions du paragraphe ci-apres, les 
memes effets qu'une decision abrogeant !'ordonnance ou une 
partie de !'ordonnance. 

"5) Si une disposition d'une ordonnance rejetee ou une 
disposition d'une partie reietee d'une ordonnance a eu pour 
effet de modifier ou d'abroger une loi qui etait en vigueur 
immediatement avant !'entree en vigueur de ladite disposition, 
le rejet retablit Ia loi anterieure a compter de la date oit 
le rejet a ete notifie par voie d'annonce, comme si Ia dispo
sition rejetee n'avait jamais. ete prise. 

"57 A. 1) Toute ordonnance approuvee par le Gouverneur 
general ou l' Administrateur ou sur laquelle le Gouverneur 
general ou 1' Administrateur a decide de surseoir a statuer 
sera soumise par le Ministre a chacune des chambres du 
Parlement le plus tot possible et en tout cas dans un delai 
de 15 jours ouvrables (jours de session des chambres), a 
compter de Ia date d'approbation ou apres Ia date a laquel!e 
i1 a ete decide de surseoir a statuer, selon le cas. 

"2) Lorsque le Gouverneur general ou 1' Administrateur 
surseoit a statuer sur une ordonnance ou que le Gouverneur 
general rejette une ordonnance en totalite ou en partie, le 
Ministre doit faire soumettre un expose des motifs de Ia 
decision de sursis a statuer ou de rejet selon le cas a 
chacune des chambres du Parlement le plus tot possible et 
en tout cas dans un delai de 15 jours ouvrables (jours de 
session des chambres), a compter de Ia date a laquelle i1 a 
ete decide de surseoir a statuer ou de la date de rejet de 
!'ordonnance, selon le cas." 
10. L'article 70 de Ia loi p'rincipale est modifie comme suit: 

Jes mots "le present titre sera repute avoir ete abroge a !a 
date ainsi specifiee" sont remplaces par les mots "a la date 
ainsi specifiee, le present titre sera repute avoir ete abroge 
et les dispositions de !'article 8 de Ia loi de 1920-1963 sur 
!'interpretation des textes legislatifs s'appliqueront comme si 
!edit titre avait ete abroge par une loi autre que Ia presente 
loi". 

11. L'article 62 de Ia loi principale est abroge. 
12. L'annexe 6 de Ia loi principale est modifiee comme suit: 

les mots "Conseil legislatif" sont supprimes (partout ou ils 
apparaissent) et remplaces par les mots "Chambre d'assemblee''. 

13. Nonobstant !'abrogation resultant de l'article 9 de la 
presente loi : 

a) Le Conseil legislatif du Territoire, tel qu'il etait constitue 
immediatement avant !'entree en vigueur du present article, 
continue d'exister jusqu'au jour, inclusivement, precedant le 
dernier jour de scrutin fixe pour les premieres elections gene
rales visant a designer des membres elus de la Chambre 
d'assemblee; 

b) Les articles 49 a 53 (inclusivement) de Ia loi principale 
continuent de s'appliquer pour les ordonnances adoptees par le 
Conseil legislatif du Territoire avant !'entree en vigueur du 
present article. 

14. A tout moment apres que Ia presente loi aura rec;u 
!'approbation royale, des ordonnances pourront etre prises aux 
fins de !'application de la loi principale telle qu'elle se trouve 
modifiee par les articles vises au paragraphe 2 de !'article 2 
de Ia presente loi. 

ANNEXE III 

Reglement interieur de Ia Chamhre d'assemhlee (Art. 43 et 240 a 242) 

43. Une motion d'ajournement ne peut etre presentee que 
par un membre fonctionnaire. Aucun amendement ne peut y 
etre apporte. 

240. Un projet de loi tendant a octroyer une certaine somme 
a utiliser dans le courant d'une annee ou un projet ou une 
proposition de loi ayant un caractere fiscal peut etre depose 
par un membre fonctionnaire, sans preavis. 

241. Aucune proposition d'ouverture de credit ne sera deposee 
a mains que l'Administrateur n'ait adresse a Ia Chambre, au 
cours de Ia session, un expose des motifs; cependant, un projet 
de loi- a 1' exception d'un proj et de loi tendant a octroyer 
une certaine somme a utiliser dans le courant d'une annee
qui do it faire 1' obi et d'une recommandation de 1' Administrateur 
peut etre depose par un membre fonctionnaire et etre examine 

avant communication de !'expose des motifs. Une proposition 
de cette nature ne peut faire !'objet d'aucun amendement qui 
augmenterait le montant de l'ouverture de credit recommandee, 
en elargirait I' obi et ou les fins ou en modifierait Ia destination, 
a mains qu'un nouvel expose des motifs ne soit adresse a Ia 
Chambre. 

242. Une proposition de loi tendant a creer, a relever ou a 
reduire un impot, ou a en modifier !'incidence ne peut etre 
faite que par un membre fonctionnaire. Aucun membre, si ce 
n' est un membre fonctionnaire, ne peut presenter un amende
ment tendant a accroitre ou a elargir !'incidence de Ia charge 
definie dans cette proposition, a mains que Ia charge ainsi 
accrue ou !'incidence de Ia charge ainsi elargie ne depasse pas 
celle qui existe deja en vertu de Ia legislation en vigueur dans 
le Territoire. 

ANNEXE IV 

Carte de Ia Nouvelle-Guinee 

(Voir lwrs texte en fin de volume.) 
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RESOLUTION 2143 (XXXII), ADOPTEE PAR LE CONSEIL DE TUTELLE 
LE 29 JIDN 1965 

RAPPORTS DE LA MISSION DE VISITE DES NATIONS UNrES 
DANS LES TERRITOIRES SOUS TUTELLE DE NAURU ET DE LA NOUVELLE-GUINEE (1965) 

Le Conseil de tutelle, 
Ayant examine a sa trente-deuxieme session 1es rap

ports de la Mission de visite des Nations Unies dans 
les Territoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guinee (1965)1, 

Ayant entendu les observations faites oralement par 
les representants de 1' Australie au sujet desdits 
rapports, 

I. Prend acte des rapports de la Mission de visite 
et des observations de l'Autortie administrante a leur 
sujet; 

2. Exprime sa satisfaction du travail accompli par 
la Mission de visite en son nom ; 

3. Appelle !'attention sur le fait qu'a sa trente
deuxieme session il a tenu compte, pour formuler ses 

1 Voir Dowments officiels du Conseil de tutelle, trente
deu.xieme session, Supplement No 2, document T /1636; voir 
aussi le document T/1635 et Add.1 dans le present volume. 
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propres conclusions et recommandations sur la situation 
dans les Territoires sous tutelle interesses, des recom
mandations et observations de la Mission de visite, ainsi 
que des observations presentees par l'Autorite admi
nistrante a leur sujet; 

4. Decide de continuer a tenir compte de ces recom
mandations, conclusions et observations lorsqu'il exa
minera a nouveau les questions relatives aux Territoires 
sous tutelle interesses; 

5. Invite 1' Autorite administrante in teres see a tenir 
compte des recommandations et conclusions de la 
Mission de visite, aussi bien que des observations faites 
a ce sujet par les membres du Conseil; 

6. Decide, conformement a !'article 98 de son regle
ment interieur, de faire imprimer les rapports de la 
Mission de visite et le texte de la presente resolution. 

1269eme seance, 
29 juin 1965 
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